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BULLETIN OFFICIEL DE LA LIGUE DES DROITS DE L'HOMME
4me Année. No i3. i5 juillet 1904*

La réunion commémorative
de la fondation de la Ligue

des Droits de l'Homme
A l'occasion du 6e anniversaire de la fondation de la Ligué

: des Droits de l'Homme, le Comité central a organisé une
i réunion qui a eu lieu le 4 juin dans la salle du Grand-
Orient, rue Cadet, 16, à Paris-
La séance a été déclarée ouverte, à 9 heures précises parM. Francis de Pressensé, député du Rhône- Il a d'abord donné

la parole à M. Mathias Morhardt, secrétaire général, qui s'est
exprimé en ces termes :

Mes chers Collègues,
La plupart des sections de la Ligue des Droits del'Homme ont tenu à s'associer à la manifestation com-I mémorative de ce soir, soit en y envoyant des délé-; gués, soit en s'y faisant représenter, soit en adressant

. aux membres de la Ligue réunis ici l'assurance deleur sympathie. Nous ne pouvons donner lecture de
toutes leurs lettres et de leurs télégrammes : l'ordredu jour est trop chargé. Qu'il nous soit permis, du• moins, de faire connaître la lettre suivante que nous



adresse la section de Barcelonnette, et qui reflète les
sentiments de toutes les sections qui nous ont écrit :

Barcelonnette, 2 juin 1904.
Mon cher Président,

Les membres de la section de Barcelonnette de la Ligue
des Droits de l'Homme n'ayant pu — vu la réception un peu
tardive de votre lettre — se faire représenter à la commémo¬
ration du 4 juin, mais cependant vivement désireux de s'asso¬
cier à cette touchante manifestalion, prient instamment leur
vénéré président, M. Francis de Pressensé,de vouloir bien
donner lecture de l'adresse suivante :

« Les membres de la section de Barcelonnette de la Ligue
des Droits de l'Homme adressent à tous leurs compagnons
de lutte un salut fraternel ainsi que l'assurance d'une confra¬
ternité toujours inébranlable. Ils adressent aussi leurs sincè¬
res félicitations aux membres du nouveau bureau et tout par¬
ticulièrement à son dévoué et énergique président le citoyen
de Pressensé. Ils envoient un souvenir ému à tous nos chers
disparus, surtout au vaillant fondateur de la Ligue, le regretté
M. Trarieux. Ils constatent avec une joie profonde et une
noble fierté le développement merveilleux de la Ligue, et à
cette occasion, ils se félicitent d'avoir apporté leurs modestes
efforts à l'œuvre commune ; en l'espace d'un an, ils ont su
grouper autour de leur drapeau 2b0 ligueurs, et cela dans un
milieu en proie au cléricalisme le plus fanatique. Enfin ils
sont de cœur avec le Comité central et seront toujours prêts
à s'associer à toutes les mesures qui pourront être prises pour
répandre et assurer le triomphe des idées de justice, de
liberté, de vérité et de solidarité humaine.

« Vive la Ligue! Vive la République ! »

Le président : Bobdet.

Nous avons également reçu les lettres d'excuses de
plusieurs membres du Comité central et notamment
de M. Ferdinand Buisson, député de Paris, qui, retenu
par une conférence dans le XIIIe arrondissement,
nous fait part de son vif regret et nous prie de dire
qu'il est de cœur avec nous. (Applaudissements.)
Nous avons également reçu des lettres d'excuses de

MM. Henri Fontaine et Yves Guyot.
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Yoici la lettre de M. Yves Guyot :

Mon cher secrétaire général,
Je vous prie de m'excuser de ne pas aller à la réunion de

la Ligue des Droits de l'Homme.
Le même jour, la Société d'Economie politique célèbre le

centenaire de Cobden. C'est une fête aussi en l'honneur des
Droits de l'Homme. Il a su faire reconnaître le droit de cha¬
que individu d'acheter son blé là où il est le meilleur marché,
tandis que sous le régime des lois sur les blés (des corn laws),
le grand propriétaire prélevait un tribut sur l'alimentation
des plus nombreux et des moins aisés. II a su soustraire le
peuple anglais à cette tyrannie en 1846; et en France, dans
cette République démocratique, nous continuons la politique
des grands propriétaires de la Restauration et des 220.000 cen¬
sitaires du Gouvernement de Juillet. Les ouvriers, ceux-là
dont le pain est la base de l'alimentation, paient un impôt
privé de 7 francs par quintal de blé, — soit 0 fr. 75 par kilo
de pain, — aux propriétaires des 138,000 exploitations agri¬
coles au-dessus de 10 hectares et des 770.000 exploitations
agricoles de 10 à 40 hectares qui cultivent du blé; ils paient
encore 0 fr. 40 par kilo de poids net de viande aux proprié¬
taires de prairies, lesquelles comptent pour 4.300.000 hec¬
tares dans la grande propriété, pour 2.388.000 hectares dans
la moyenne propriété, tandis qu'elles ne comptent que pour
1.929.000 hectares dans la petite propriété.
Cobden a supprimé en Angleterre ces prélèvements d'une

étroite oligarchie sur le plus grand nombre, et M. Chamber¬
lain ne les rétablira pas.

En France cependant nous les supportons toujours. Mais
c'est défendre les droits de l'homme que de célébrer Cobden
dans le pays où Méline a triomphé.

Cordialement à vous.

Yves Guyot.
(.Applaudissements.)
M. Ilenry Mornard, l'éminent avocat qui a si sou¬

vent mis son infatigable dévouement au service des
victimes d'injustices et d'abus que nous lui avions
signalés, nous exprime, lui aussi, son profond regret
de ne pouvoir assister à cette réunion. (Applaudisse-
ments7)



Enfin, nous avons reçu la lettre suivante du capi¬taine Alfred Dreyfus :
2 juin 1904.Mon cher ami,

Je suis profondément touché de l'aimable invitation quevous me transmettez et que je reçois à l'instant même. J'au¬
rais été particulièrement heureux d'assister à la réunion com-
mémorative que la Ligue organise. Vous savez quelle admira¬tion j'ai pour l'œuvre de justice et de solidarité que la Liguepoursuit, quelle reconnaissance j'ai pour l'appui qu'elle m'adonné dans la cause de la Vérité. Malheureusement je ne suis
pas libre samedi soir et j'ai l'immense regret de ne pouvoirme rendre à cette réunion.
Veuillez agréer l'expression de mes sentiments bien cor¬diaux.

A. Dreyfus.
( Vifs applaudissements.)

Discours de M. Francis de Pressënsé
Président de la Ligue des Droits de l'Homme, député du Rhône

Mesdames, Messieurs,
Le Comité central de la Ligue des Droits del'Homme, a eu, je le crois, une très heureuse idée enchoisissant cette date pour célébrer une fête qui est àla fois la fête du passé et celle de l'avenir.
Il a choisi cette date tout d'abord .parce que nousvenons d'atteindre et de dépasser le chiffre du 50.000"adhérent à notre Ligue, et que, dans ce pays, c'est as¬surément quelque chose de considérable que d'avoirsu ainsi organiser, autour de la Déclaration des Droitsde l'Homme, une armée de bons citoyens. Et puis,bien que nous n'ayons encore que six ans d'existence,j'ose dire que quelques unes de ces années ont pucompter double comme des campagnes et que nousavons le droit de jeter un regard derrière nous et decontempler l'œuvre accomplie.
Oui, c'est déjà du passé que nous devons nous
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occuper. Nous avons déjà nos morts, hélas ! en nom¬
bre bien trop grand. Parmi ceux qui se sont jetés dans
la bataille, au premier jour, beaucoup sont tombés
avant d'avoir vu le triomphe définilil. Nous avons

§erdu quelques uns de ceux qui nous avaient apportéès le début leur force, qui avaient été les fondateurs
de cette Ligue. 11 est bon que nous nous retournions
vers le passé pour puiser dans la contemplation de ce
qu'ils ont fait et voulu, un encouragement pour l'ave¬
nir.
Si vous me le permettez, je passerai rapidement en

revue les noms de ces membres du Comité central que
nous avons perdus depuis notre fondation.
C'est d'abord Edouard Grimaux, le savant modeste

et patriote, car c'était bien la caractéristique de son
esprit, qui s'était jeté dans la bataille avec l'ardeur
d'un jeune homme. Vous savez à quels outrages, à
quelles basses vengeances il s'était exposé, et qu'il est
mort, n'ayant pas même eu la joie de voir le commen¬
cement des réparations.
Puis ç'a été le sénateur Isaac...
M. Friedel, membre de l'Institut...
M. Ary Renan, qui nous avait apporté, avec son

nom glorieux, toute son énergie, toutes les forces
que lui laissait la maladie ;
M. le jsénateur Clamageran...M. Giry, membre de l'Institut, un de ces espritsformés aux bonnes méthodes qui n'avaient pu voir sansfrémir la façon dont on altérait la vérité...
Puis c'est Emile Duclaux, mort il y a si peu de

temps ; Duclaux, qui nous avait apporté avec sonferme bon sens, cet idéalisme simple, cette sobriétéde parole, cette fermeté d'esprit, toutes ces qualités
qui l'avaient caractérisé dans le domaine delà science
et qui l'ont caractérisé aussi quand il s'est jeté dansla bataille publique.

Çà été dans ces derniers jours, M. Molinier, profes
seur à l'école des Chartes, qui savait joindre à l'amour
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et à l'intelligence du passé, l'amour et l'inteiligeiiêe
du présent et la préparation de l'avenir... (Vifs ap¬
plaudissements.)

Enfin, comment pourrions-nous célébrer cette date
sans nous retourner vers celui qui a été notre fonda¬
teur, vers celui, qui pendant plusieurs années s'est
donné tout entier à cette grande tâche, versTrarieux?
Je n'ai pas besoin ici de prononcer son éloge. Nous
sommes en une certaine mesure son œuvre ; c'est lui
qui a eu la première pensée de la Ligue des Droits de
1Homme. C'est lui qui, sorti d'un milieu où il n'avait
peut-être pas pu prévoir les grandes batailles dans
lesquelles il s'est jeté vers la fin de sa vie, sorti d'un
milieu dans lequel il avait appris sans doute l'amour
de la justice et de la légalité, mais où il s'était fait de
singulières illusions sur la société dans laquelle il vi¬
vait, et sur le parti auquel il appartenait, c est lui qui,
quand l'appel a retenti à sa conscience.a répondu le
premier : Présent ! et qui, depuis ce moment, a fait,
peut-être plus qu'aucun d'entre nous des sacrifices
qui, dans leur simplicité, étaient héroïques. 11 n'a pas
seulement rompu des amitiés qui lui étaient chères ;
il n'a pas seulement renoncé à des habitudes d'esprit
qui étaient les siennes depuis le commencement de sa
vie ; il n'a pas seulement renoncé à des ambitions lé¬
gitimes qui avaient déjà été satisfaites en partie; mais
vous savez avec quel zèle, quel dévouement, quel en¬
train il s'est voué, pendant toutes ces années, à la tâ¬
che gigantesque qu'il avait entreprise. Il ne s'est pas
contenté de porter notre drapeau dans la bataille ; il
ne s'est pas contenté, chaque fois qu'une question de
justice,s est présentée soit au Sénat, soit dans la vie
publique, d'être le bon et l'infatigable champion des
nobles causes ; mais il fallait le voir dans les bureaux
de la Ligue, se pencher sur ces innombrables dos¬
siers, jour après jour, employant son activité tout en¬
tière à cette besogne modeste et inconnue du grand
public... C'est ainsi, c'est à force de se dévouer, c'est
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aussi peut-être à cause des secousses qu'il avait re¬
çues au cours de cette bataille, car il lui fut singuliè¬
rement douloureux de renoncer aux amitiés dont je
vous parlais, de secouer les illusions qu'il avait eues
jusqu alors, c'est peut-être pour toutes ces raisons
qu'il a été frappé avant de mourir et que nous l'avons
perdu avant de le perdre tout entier.
Il est mort. Alors nous avons pu constater que ce

bon ouvrier n'avait pas travaillé en vain. Nous sa¬
vions bien qu'il laissait derrière lui cette œuvre que
nous entendons continuer et maintenir dans la voie
où il l'avait engagée, mais nous ne pouvions pas nous
rendre compte de l'impression profonde qu'il avaitlaissée dans ce milieu souvent si ingrat dè la vie pu¬
blique et de la politique. Ce jour-là, nous avons vu
que, quand on est un bon citoyen, quand on a le cou¬
rage de ses opinions, quand on sait défendre ses
principes jusqu'au bout, il y a, même dans la vie
publique et dans la vie politique, une gratitude et une
reconnaissance pour ces hommes. On l'a loué ce jour-
là comme il méritait de l'être, mais à mon sens il n'y
a qu'une véritable façon de le louer pour nous, c'est
de continuer son œuvre dans l'esprit même où il l'a¬
vait entreprise et d'aller jusqu'au bout dans la voie
qu'il nous a ouverte. ( Vifs applaudissements.)
Le moment est venu de jeter un coup d'œil derrière

nous et de nous demander* ce que nous avons fait pen¬dant ces six années. Vous vous souvenez tous des,
conditions dans lesquelles la Ligue a été formée. Un
de mes collègues vous retracera tout à l'heure le sou¬
venir détaillé de cette première journée. Comme il
était naturel, nous nous étions voués tout d'abord à la
réparation de la grande injustice qui nous avait jetés
dans la bataille. Et nous ne nous faisons pas d'illu¬sions. Nous savons très bien, que, même sur ce terrain
limité, nous n'avons pas remporté toute la victoire et
que nous n'avons pas obtenu tout ce que nous étions
en droit de prétendre et d'exiger. Nous savons très
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bien que la défaillance des uns, la lâcheté des autres,
les intrigues d'un trop grand nombre ont entravé
notre œuvre et nous savons aussi qu'à un moment, la
politique, la néfaste politique, est intervenue et qu'elle
a brisé l'élan en quelque sorte révolutionnaire qui
s'était emparé de la France, nous empêchant d'obtenir
toutes les réparations, toutes les répressions et toutes
es réformes que nous étions en droit d'attendre.
Mais, citoyens, si les amnisties politiques peuvent

émousser, pendant un certain temps, les justes lois,
elles ne peuvent ni briser ni émousser les consciences,
et, à l'heure actuelle, nous voyons que même après
tous les événements qui se sont produits, même avec
tous les obstacles que nous étions' en droit de ne pas
prévoir, nous allons assister à la réparaion complète
de l'injustice particulière. Elle se prépare dans la
paix, dans la sérénité, sans que la tempête des outra¬
ges trouble la Cour Suprême qui poursuit son œuvre
avec fermeté et dignité. Et nous avons le droit d'es¬
pérer qu'elle ne fera pas seulement justice, qu'elle ne
dira pas le droit seulement, mais qu'elle mettra la
main au collet de quelques scélérats et que, si la jus¬
tice désarmée ne peut les frapper, l'opinion et la
conscience française, du moins, pourront les flétrir.
(.Applaudissements.)
Et puis, citoyens, dès le début nous avions compris

que nous ne pouvions pas nous borner à une seule
tâche. L'injustice initiale qui avait provoqué la forma¬
tion de la Ligue nous avait révélé, comme dans un
éclair, toutes les autres injustices. Nous avons alors
résolu de prendre en main le redressement de tous
ces torts et de tous ces griefs. Nous avons voulu qu'il
y eût en France une association dans laquelle le plus
humble citoyen pût trouver une aide quand il croit
qu'une injustice lui a été faite. Et je voudrais que
ceux qui s'en vont répétant que nous ne nous sommes
occupés que d'une seule affaire retentissante et que
que nous avons négligé tout le reste de notre devoir.
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je voudrais que ceux-là pussent pénétrer dans les bu¬
reaux de la Ligue et y voir les milliers et les milliers
de dossiers qui s'y sont accumulés, qu'ils pussent
constater le labeur auquel elle s'est consacrée depuis
six ans, qu'ils pussent savoir, dans combien de cas,
même dans notre société, même sous notre code, nous
avons obtenu justice. (.Applaudissements).
Il y a eu des affaires spéciales qui n'ont pas eu, qui

ne pouvaient peut-être pas avoir tout le retentisse¬
ment de la première affaire, mais auxquelles nous
nous sommes consacrées tout entiers, comme par
exemple l'affaire Cyvoct.
Là on ne pouvait pas nous dire qu'il s'agissait d'un

privilégié, qu'il s'agissait d'un officier, on ne pouvait
pas nous dire que les millions du Syndicat de trahison
nous faisaient marcher... (Rires.) Il y avait une injus¬
tice monstrueuse qui ayait été commise à un moment
où sévissait en France une de ces tristes paniques
politiques qui laissent des traces si honteuses dans
notre législation. Sous prétexte de je ne sais
quel attentat anarchiste, on avait condamné injuste¬
ment le citoyen Cyvoct. On l'avait d'abord condamné
à mort. Puis, quand le scandale de cette inique con¬
damnation avait paru trop grand, on avait commué la
peine en une condamnation au bagne à perpétuité. Il
y eut une première agitation. Nous n'étions pas encore
nés et ce n'est qu'individuellement qu'un certain nom¬
bre d'entre nous ont pu s'y mêler.
Quand Cyvoct est revenu en France, il a commencé

avec un désintéressement admirable par se jeter dans
la bataille de lïaffaire Dreyfus. Mais il n'avait jamais
renoncé à obtenir pour lui-même la plénitude de son
droit. Il voulait la réparation totale, il voulait la révi-
sien de son procès, il voulait la proclamation de son
innocence à la face du monde. C'est ce que nous pour¬
suivons aujourd'hui avec lui. 11 peut compter sur nous
jusqu'au bout. Et si nous n'obtenons pas que la justice
fonctionne comme elfe devrait fonctionner, si, à.



l'heure actuelle, la loi interdit aux citoyens de porter
d'emblée leurs demandes de revision devant la juri¬
diction qui en doit être chargée, si nous trouvons de
ce côté des obstacles insurmontables, ce sera à nous
de porter de nouveau cette question devant les Cham¬
bres et devant le public tout entier et de créer de
nouveau une grande agitation. (Applaudissements.)
Nous ne sommes pas de ceux 'qui ont cru que l'af¬

faire Dreyfus était purement et simplement un inter¬
mède plus intéressant que les autres, une parenthèse
à ouvrir dans notre vie, je ne sais quelle anecdote qui
viendrait s'ajouter au trésor des autres anecdotes.
?\Tous avons pensé qu'il y avait là des causes pro¬
fondes, que notre devoir était de les rechercher et d'y
porter remède. Nous nous sommes dit que nous ne
nous vouerions pas seulement à cette noble tâche
de redresser une injustice individuelle, mais qu'il fal¬
lait nous efforcer d'obtenir la réforme de la loi.
Il y avait en particulier des questions qui naissaient

pour ainsi dire des entrailles de l'afiaire, qui se
posaient devant nous dès ce moment avec une
urgence extraordinaire. Je vous avoue que si, il y a
cinq ou six ans, au milieu de la grande campagne
dont je vous parlais, on nous avait dit que cinq ans se
passeraient, que cinq ans s'accumuleraient sur nos
tètes et que fa question des Conseils de guerre ne
serait pas encore tranchée, on nous aurait fort
étonnés. ( Vive approbation.) Cela s'est pourtant passé
ainsi. Ici, encore, la politique a fait des siennes. Nous
avons eu des ministres qui ont déposé des projets de
réforme souverainement insuffisants et, qui de plus
étaient noyés dans la masse d'un projet qui compre¬
nait cinq ou six cents articles. Depuis lors la réforme
a paru sommeiller. Pas une fois on n'a pu l'aborder
devant le Parlement, C'est une des tâches les plus
sacrées auxquelles nous soyons appelés. La Ligue
manquerait à son premier devoir si elle ne poursui¬
vait pas la seule réforme efficace, à savoir la suppres-
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sion totale, absolue des Conseils de guerre en tempsde paix. (.Applaudissements.)
Notre politique est contenue, je dirai, tout entière

dans la Déclaration des Droits de l'Homme. Notre
seul devoir, c'est d'examiner au fur et à mesure quetelle question se pose devant nous et devant le pays,

Suelles sont les principes qui ont été formulés dans laléclaration des Droits de l'Homme et d'en chercher
l'application.
C'est pour cela que quand, une fois de plus, devant

la France, s'est posée cette question décisive, je dirai
presque cette question suprême, du divorce nécessaire
entre la société religieuse et la société civile ; quand
on a commencé à parler de la nécessité de ne plustraiter simplement, abstraitement, la séparation des
Eglises et de l'Etat, mais d'en aborder la solution lé¬
gislative, la Ligue, sans s'attacher à telle ou telle
iorme, sans ratifier dans son ensemble, dans ses dé¬
tails, tel projet, comme celui que son président avait
eu l'honneur de déposer sur le nureau de la Chambre,la Ligue ne s'en est pas moins prononcée à plusieursreprises par des délibérations de son Comité et pardes votes dans toutes ses sections, par une campagnede réunions publiques, en faveur du principe et delànécessité de la séparation des Eglises et de l'Etat.
[Applaudissements prolongés.)
Puis il y a toutes ces questions de justice et de

réforme sociale qui se présentent à nous à chaqueinstant, simplement par l'étude des affaires qui nous
sont confiées. Quand il s'agit d'un accident du travail
par exemple, c'est un ouvrier qui s'adresse à nous et
nous montre toutes les imperfections monstrueuses de
la procédure qui a été organisée il y a quelques années.Ou bien, c'est dans l'armée un soldat qui a été frappé
par un accident en service commandé et qui ne peutobtenir le congé n° 1 qui lui donnerait seul une retraite
lui permettant de vivre.
Nous ne nous contentons pas d'intervenir indivi-



dueîlement sur tous ces points. Nous croyons que la
Ligue a à prendre position au point de vue des prin¬
cipes et doit poursuivre ces projets de réforme sociale
dont je vous parlais tout à l'heure.
Mais il est une autre tradition que nous ont laissée

nos fondateurs. Nous ne pouvons oublier qu'au mo¬
ment où la Ligue était engagée dans la grande ba¬
taille, dans la grande mêlée, notre président Trarieux
n!a pas cru pouvoir rester indifférent aux griefs que
la Finlande faisait valoir à ce moment contre le Tsar.
Il est allé à Saint-Pétersbourg avec une déléga¬
tion composée des représentants des divers pays
civilisés d'Europe. Il a plaidé la cause de la Finlande.
Nous estimons que, de même que nos ancêtres, quandils ont buriné pour jamais la Déclaration des Droits
de l'Homme, n ont pas seulement voulu écrire une
charte pour les Français, mais ont prétendu formuler
les titres retrouvés de l'humanité tout entière... (Ap¬
plaudissements) il nous appartient de nous occuper
de ces questions et d'intervenir dans les injustices
internationales.
Nous y sommes intervenus à plusieurs reprises,

soit par délibération, soit par des conférences, soit
par l'action des représentants de la Ligue au Parle¬
ment, quand il s'agissait de la question d Orient, quand
il s'agissait de la Macédoine que l'Europe avait l'air
d'oublier, quand il s'agissait de cette malheureuse
Arménie, que l'Europe a abandonnée et a trahie, de
cette Arménie qui, il y a dix ans, avait fait appela
toutes les sympathies du monde civilisé, par les flots
de son sang qui avait coulé. L'Europe a permis que
le scandale durât, qu'il n'y eût pas de répression, que
les même's hommes fussent remis aux mêmes postes,
que le Sultan assassin pût renvoyer à Mousli pour
continuer l'œuvre commencée en 1895, les Zekki-
Pacha et les autres bourreaux dénoncés à ce moment-
là. Nous avons cru qu'il nous appartenait au premier
chef, en notre qualité de représentants de la Ligue des



Droits de l'Homme, c'est à dire de l'idéal français et
révolutionnaire, tel qu'il a été formulé pour le monde
entierparnos pères de 1789 et de 1793, d'intervenir
dans toutes ces affaires.
Mais ce n'est pas tout et ce n'est pas assez. Assu¬

rément, il est bon qu'on sache qu'il y a en France une
organisation, une société puissante qui compte je nesais combien de centaines de sections répandues sur
tout le pays et qui comptent plus de 50.000 membres,
décidée à dire son mot, à prononcer sa parole chaquefois qu'une de ces questions se pose devant elle. Niaissi nous nous contentions de faire ce qui a été fait
depuis tant d'années, d'essayer, chaque fois que le mal
se produit sur un point, d'y apporter un remède par¬ticulier, nous ferions une œuvre vaine. C'est pour cela
que nous avons cru que nous étions fidèles à l'espritde la Déclaration des Droits de l'Homme, à l'esprit dela Ligue, telle qu'elle a été fondée par M. Traneux et
nous, il y a six ans, en ne nous contentant pas d'inter¬
venir, comme je viens de vous le dire, seulement dans
des cas particuliers, mais en poursuivant l'idéal de
paix et de fraternité humaine qui doit être celui de la
démocratie française.
Sans vouloir le moins du monde mêler la Ligue àdes incidents qui se produisent dans d'autres enceintes,

comment oublier qu'alors que nous poursuivons cette
œuvre nécessaire, cette œuvre si conforme à toute la
tradition, à tous les intérêts, à toutes les aspirationsde la France, nous avons eu quelquefois, je ne dirai
pas l'étonnement, mais le scandale de voir non seule¬
ment les nationalistes avec leur patriotisme grimaçant
et mensonger, mais un certain nombre de républicainsqui semblent n'avoir compris ni les leçons de la guerrede 1870, ni les leçons de l'Affaire, se réunir pour tra¬vestir l'Histoire et livrer l'avenir du pays à nos piresennemis ?
Oui, travestir l'histoire ! Quand on entend, devant

des républicains qui ne protestent pas, des nationa-
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listes, c'est-à-dire des bonapartistes plus ou moins
honteux, avoir l'audace de nous parler des désastres
de Vannée terrible, et, après avoir agité ce spectre
devant nous, déclarer que ceux qui sont responsables
de tout ce qui s'est passé à ce moment, ce n'est pas
l'Empire, à jamais maudit, ce ne sont pas ces géné¬
raux de cour et de coups d'Etat, ce n'est pas l'armée
du Mexique et de Napoléon III, mais ceux qui, en 1869,
minorité impuissante, avaient développé en France
l'idéal internationaliste et pacifiste dans toute sa gran¬
deur et dans toute sa beauté ; quand on les voit avoir
l'audace de tenir ces propos à la tribune, et quand il
ne se trouve, en dehors d'un petit groupe d'extrême
fauche, pas un républicain pour protester, j'ai leroit de dire que c est un scandale et que c'est une
atteinte à la Déclaration des Droits de l'Homme.
(Applaudissements.)
Nous sommes nés en pleine crise de nationalisme.

Dès le début, nous avons pu constater non seulement
ce que le militarisme faisait, mais ce qu'il ferait de la
France; nous avons constaté l'équivoque, le malen¬
tendu dans lequel la République avait vécu depuis
30 ans. Elle n'avait pas compris que la leçon qui se
dégageait de ces événements douloureux de 1870, ce
n'était pas la reconstitution sous telle ou telle forme
de cet instrument militaire qui avait été brisé à cette
époque ; qu'il ne s'agissait pas pour nous de revenir
aux traditions du Premier Empire, même aux tradi¬
tions de la Révolution, quand elle avait été détournée
de son objet et de son esprit, et lancée dans une lutte

11 de géant, où elle avait passé de la-défensive à l'offen-
^ sive et où elle était devenue conquérante.. Il s'agis¬

sait de bien autre chose. Pas un de nous ne songeait
ou ne songe, selon la calomnie imbécile et perfide de
nos adversaires, à désarmer la France, à la livrer à
ses ennemis ; car le jour où il ne s'agit plus de
la conception, de. la définition du patriotisme que
nous comprenons tout autrement que nos adversaires,

lii



le jour où il s'agit du devoir civique de défendre le
sol de la Patrie, on sait bien que ce n'est pas chez les
militaristes et chez les nationalistes qu'il faut chercher
ceux qui feront le sacrifice de leur vie... (Applaudis¬
sements.)
Mais il ne suffit pas que le courant des événements,

la fatalité du développement politique emporte la
France vers des formes nouvelles, il ne suffit pas qu'à
l'heure actuelle, après le service de cinq ans, puis de
trois ans, nous en arrivions à ce service de deux ans

que nous votons, nous, parce que nous sommes des
hommes qui s'associent à chaque pas fait en avant
pour aller plus loin le lendemain; que nous votons
parce que nous estimons que, même au point de vue
militaire, ce régime est supérieur à ce qui existe et
qu'au point de vue des principes de la révolution,
c'est un progrès tel qu'il n'en a point été accompli un
semblable depuis cinquante ans peut-être... (Vive
approbation) mais il ne suffit pas qu'on soit entraîné
par la force des événements dans cette voie, il fout
concevoir nettement et formuler courageusement
l'idéal vers lequel nous marchons. Notre idéal, nous
le,,disons hautement, c'est l'idéal delà paix, de la fra¬
ternité du genre humain ayant enfin retrouvé son
unité. ( Vifs applaudissements.)
Et c'est précisément^ l'heure où une grgnde guerreéclate sur un point du globe et où nous avons une

fois de plus au commencement du xxe siècle le scan¬
dale de ce défi porté à la raison et à l'humanité, c'est
alors que nous devons élever notre protestation ; c'est
alors que nous devons protester, non pas seulement
pour le maintien de cette paix qui n'est après tout
qu'une paix mensongère, que la caricature de la paix,de cette paix armée qui a trouvé le moyen de rendre
chroniques tous les maux de la guerre ; ce que nous
voulons, c'est la paix véritable, c'est la paix qui nedemande ças au pays les sacrifices disproportionnés

nde aujourd'hui, qui n'exige pas qua

. ■/ 1
qu'on lui demand



toute la jeunesse consacre les plus belles années dé
son adolescence au séjour dans les casernes; c'est la
paix qui ne creuse pas sous les sociétés occidentales
t'abîme de la banqueroute vers laquelle elles s'ache¬
minent à pas accéléré. Notre système à nous, c'est le
système de la paix. Nous l'avons formulé non pas seu¬
lement dans des assemblées comme celle-ci, où nous
avons quelque chance de rencontrer l'assentiment de
l'auditoire, mais nous l'avons formulé, dans des assem¬
blées où, je l'avoue, ce n'a pas été sans quelque sur¬
prise qu'en trouvant devant nous nos adversaires de
tous les jours, ceux que nous sommes heureux de
combattre, ceux que nous serions attristés de trouver
jamais à nos côtés,'nous approuvant, — nous avons
rencontré aussi quelques républicains,., je ne parle
pas ici ces intrigants qui ne revendiquent et ne por¬
tent ce nom de républicains que pour en faire 1 ins¬
trument de leurs ambitions pressées, mais des répu¬
blicains sincères, de ces démocrates de bonne foi qui
ne veulent pas ouvrir les yeux et qui croient qu'il est
possible de conserver dans ce pays le culte de la
force sous la forme de cette idolâtrie de la loi du
talion qui s'appelle la revanche, et en même temps le
sentiment démocratique de la paix et de la fraternité
humaines... Nous avons protesté contre ces illusions.
Nous avons peut-être, à certains moments, porté une
main brutale sur des plaies qu'on disait douloureuses
et pas encore cicatrisées. C'était notre devoir parce
que, si la Ligue des Droits de l'Homme n'est pas une
association qui formule l'idéal, qui se tienne à l'avant-
garde, qui ait soin de se garder de la politicaillerie,
de l'opportunisme et des ménagements quotidiens,
en vérité je ne comprendrais pas son utilité et je ne sais
pas pourquoi nous l'aurions fondée. (.Applaudisse¬
ments.)
Oui, la Ligue a été fondée dans un grand et géné¬

reux élan d'idéalisme. On nous disait que c'était bien
imprudent, que nous avions contre nous toutes les



forces sociales constituées, toute l'opinion publique de
ce pays ; qu'il était dangereux de faire vibrer certaines
cordes de l'àme populaire, et que, sans doute, nous
nous repentirions d'avoir voulu essayer de remonter
un courant aussi puissant. Nous avons remonté ce
courant ; nous avons obtenu une partie des résultats
qui semblaient chimériques à ce moment. Nous avons
fait cette grande chose, et en même temps nous avons
su nous tenir sur le terrain pratique. On nous a re¬
proché, parfois, en France, de nous enthousiasmer à
certains moments pour l'idéal, de formuler des prin¬
cipes très larges et très généreux, sans doute, mais
de ne jamais savoir mener de front les deux méthodes
réunies, la méthode française et la méthode anglaise,
la méthode purement idéaliste qui invoque des idées
d'ordre universel et général, et puis la méthode pra¬
tique et historique qui se retourne vers le passé et qui -
dit: A un certain moment on a formulé les titres de la
nation française, nous nous en servons ; nous sommes
les héritiers de nos pères, nous voulons leur patri¬
moine tout entier... C'est précisément ce que nous
avons fait. Nous ne nous sommes pas contentés d'in¬
voquer les lois non écrites ; nous ne nous sommes pas
contentés de répéter les inoubliables paroles d'Antigone
dans la pièce de Sophocle, mais nous avons fait ce
qui a mérité tant d'admiration auxAnglais pour l'avoir
tenté au dix-septième siècle, lorsqu'ils s appuyaient
sur la pétition des droits et sur la déclaration votée
par le Parlement en 1688, et lorsqu'ils disaient fière¬
ment : Nos droits ont été gravés clans cette pièce, ils
ont été formulés, une fois pour toutes... Nous disons,
nous : La Révolution française, dans un élan admira¬
ble d'intuition, devançant les temps, a formulé non
ias les droits du Français, mais ceux de l'humanité,
l'est sous ce drapeau que nous entendons marcher,
c'est sous ce drapeau que nous marcherons jusqu'au
bout. (Applaudissements.)
Et qu'on n'essaie pas de dire que nous avons trans-

E



formé l'esprit de la Ligue parce que nous l'entraînonsdans, cette voie. Non, on l'a proclamé dès le début :la Ligue est en dehors et au dessus des partis. Elle ne
se mêle pas aux petites compétitions ; elle ne se mêle
pas aux rivalités de portefeuille, elle n'a pas à se pro¬noncer sur telle ou telle, candidature, sur telle ou telle
ambition, sur tel ou tel homme politique. Elle ne l'ajamais fait. Mais nous nous sommes d'emblée placéssur le terrain républicain ; nous avons fait appel àceux qui étaient les fils authentiques de la Révolution;
nous avons écarté tous ceux qui n'invoquaient pas cerand principe, Nous continuons à l'heure actuelle
osuvre inaugurée depuis six ans par les fondateursde la Ligue. Nous la continuons et, par là même, nousla poussons en avant. C'est la loi du progrès qui nousdomine comme elle domine toute création en ce

monde.

Après ces six années d'une existence agitée danslaquelle nous avons connu de beaux jours, dans la¬quelle nous avons connu de mauvais jours, les piresjours, ce n'a pas été les jours de bataille, ce n'a pasété quand nous étions sous la tempête des outrages etdes calomnies ; ce n'a pas été quand, quelquefois, onpouvait exposer sa vie pour l'idéal auquel on tenait ;non, ç'aété les moments de défaillancependant lesquelson a pu croire que tout ce mouvement s'enliserait et
n aboutirait à rien, que la politique une fois de plustriompherait des principes et que nous aurions agi envain...
Il n'en est pas ainsi : la bataille, elle a repris surtoute la ligne. C'est à nous de la continuer dans l'es¬prit où nous l'avons commencée ; de. songer que,quand on a unpassé comme le nôtre, quand, après sixans d'existence à pèine, on peut invoquer les souve¬nirs que je viens de vous retracer imparfaitement, ondoit être capable et digne du plus grand, du plus no¬ble et du plus généreux avenir .{Applaudissements pro¬longés.)
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Les Origines de la Ligue
et l'Assemblée générale du 4 juin 1898

par M. Jean Psichari
[Vice-président de la Ligue des Droits de l'Homme

Ce fut entre le mercredi 16 et le samedi 19 février
1898, c'est-à-dire aux entours du jeudi 17 et du ven¬
dredi 18, jours de pur arbitraire où, sous la prési¬
dence de M. Delegorgue, le général de Pellieux — il
ne faut pas l'oublier! — et le général de Boisdeffre
venaient faire, au procès Zola, leur coup d'Etat judi¬
ciaire, avec un faux, le faux Henry, ce fut, disions-
nous, à ce moment-là que, dans la salle des témoins de
la défense, M. Ludovic Trarieux, sénateur de la Gi¬
ronde, communiquait, pendant une suspension d'au¬
dience, à quelques amis un projet qu'il venait de con¬
cevoir. Il s'agissait de former un groupe, une asso¬
ciation, de fonder une ligue — le mot ne se précisait
peut-être pas encore dans sa pensée — quelque chose
enfin qui serait comme la sauvegarde des droits indi¬
viduels, de la liberté des citoyens et de leur égalité
devant la loi. M. Trarieux avait tout de suite dégagé
de l'Affaire Dreyfus le sens général, le sens philoso¬
phique qui en fait l'Affaire par excellence.
Je me rappellerai toujours l'expression grave, sé¬

rieuse et bonne, l'air préoccupé et, en même temps, le
geste un peu rapide, si contraire à ses habitudes,
le geste résolu des heures où il faut agir, je* me
rappellerai toujours la hâte calme et réfléchie dont
il allait de l'un à l'autre, pour nous donner rendez-
vous chez lui, le dimancne 20 Février, vers huit
heures et demie du soir. Il s'adressait à tous ceux



qui se trouvaient à ce moment dans la salle des té¬
moins de la défense; c'est pourquoi la premièreréunion de la Ligue, si l'on peut dire, ne fut pas très
nombreuse; il y avait peu de monde, ce jour-là, dansla salle des témoins, auxquels je m'étais mêlé moi-
même par hasard. J'eus ainsi la chance d'être du
groupe des invités. J'avais vu pour la première fois,
M. Trarieux le mercredi 16 Février, au procès Zola.J'ai noté le jour et c'est de la sorte que je puis circons¬crire aujourd'hui, entre le 16 et le 19 Février, la date
de la première convocation, de la convocation avant
la lettre. M. Trarieux était venu à moi de cette même
allure tranquille et décidée et, avec son bon sourire,m'invita pour lé 20,comme les autres amis,rueLogel-bach. Je lui répondis, en propres termes, que je m'yrendrais, parce que ce n'était pas le moment de fairele modeste, et, si e vous cite cette réponse, c'est que
tous, à cette minute, nous sentions, en effet, queM. Trarieux nous conviait à l'accomplissement d'une
grande œuvre, de celle-là même qu'il eut le haut mé¬rite de concevoir et d'exécuter.
Le dimanche, 20 février, nous nous réunîmes donc,

n° 4, rue Logelbach, dans le quartier Monceau, au
xvii0. Il y avait là MM. Duclaux, Giry, Grimaux —
trois de nos morts — Louis Havet, Héricourt, Paul
Meyer, Paul Viollet et moi-même. Neuf, en tout, avecle maître de la maison. Madame Trarieux voulut bien
nous recevoir dans son salon. Qu'il me soit ici permisde lui rendre hommage. L'émotion, la tristesse, l'in¬
dignation des crimes accomplis et en train de s'ac¬
complir, donnaient à ses paroles, donnaient à la bonne
grâce, à la douceur de son accueil quelque chose dehaut et de pénétrant. Madame Trarieux, associée plei¬nement à la pensée de son mari, jugeait comme luiles événements, avec grandeur et courage.£%Je#ne me souviens plus très exactement de ce qui futfait ou résolu d'une façon positive à cette réunion du
20 février. Le titre actuel ae la Ligue n'y fut certaine¬ment pas arrêté d'une façon définitive, puisque, même



après cette réunion, nous ne sommes encore, sur nos
premières circulaires — je vais en parler — qu'une
Ligue pour la Défense des Droits du Citoyen.
L'idée de M. Trarieux — et nous l'en félicitions tous
— était bien de rattàcher à la Déclaration de 1789 la
pensée qui nous inspirait à ce moment. Mais si la men¬
tion des Droits de VHomme ne fut pas tout de suite dé¬
cidée, cela tient à d'autres causes. En effet,M. Trarieux
nous fit observer, ce soir-là, que ce titre de Ligue
pour la Défense desDroits de l'Homme et du Citoyen,
serait trop long pour l'usage courant. Nous répon¬
dîmes, Louis Ilavet et moi, que précisément l'usage
se chargerait de l'abréger, pour le réduire aux simples
mots de Ligue des Droits de l'Homme ou Droits de
l'Homme, toùt court, ce qui, d'ailleurs,eut lieu par l'a
suite, et a toujours, lieu. Mais, comme nous étions
alors tout au début, nous choisîmes un moyen terme,
pour agir sur l'opinion par une formule aussi brève
que possible. Je ne puis plus me rappeler très exacte¬
ment si lés statuts furent rédigés séance tenante ou
vingt-quatre heures çlus tard. Toujours est-il que la
rédaction en fut confiée à M. Trarieux. On verra plus
loin que je ne tardai pas à avoir ces statuts, puisque
je pus bientôt les répandre.

Une impression morale, beaucoup plus précise,
subsiste en moi de cëtte soirée du 20 février 1898.
Elle peut se résumer en ces simples mots : nous
étions contents, nous étions heureux d'être ensemble.
L'AffaireDreyfus, notamment dans cette phase du pro¬
cès Zola, dans lequel nous vivions alors en plein, car le
20 février le procès n'était pas encore fini, toutes ces
horreurs, tous ces mensonges, tous ces crimes nous
créaient une mentalité particulière, faisaient en nous
une âme nouvelle. Le côté frivole — ou charmant —
de la vie, le plaisir qu'on peut prendre à une pièce de
théâtre ou à une soirée, n avait plus pour nous aucun
sens. Nous ne comprenions pas, nous ne tolérions
pas qu'il y eût encore, pour des réjouissance ou des
fêtes, des lumières dans les salons. Tout s'effondrait
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autour de nous, tout ce à quoi nous avions cru, le
* droit, la liberté, la justice, la vérité, la patrie ! C'était
un recommencement inattendu, sinistre, de soixante-
dix. Et c'était aussi la déroute de la .Révolution et de
tous ses principes. Aussi n'avions-nous plus d'yeux
que pour l'ombre, pour nous y reconnaître à tâtons,
pour nous y guider, pour y construire notre action
lentement, pour y affirmer notre conscience, au milieu
de ce je ne sais quoi de noir et de tragique, mais aussi
de sérieux et,de hardi que devenait pour nous la vie
désormais.
Dans ces ténèbres, toutefois, c'était comme un

épanouissement, comme un rafraîchissement de l'être
entier que nous sentions, quand nous nous retrouvions
entre nous. Nos mains avaient un besoin impétueux
de serrer des mains dreyfusardes. Dreyfusard ! Ce
mot, ce mot formé sur le nom d'un homme dont l'his¬
toire à ce moment symbolisait notre histoire, ce mot
béni disait tout. On se cherchait, on voulait se regarder
dans les yeux, comme pour se bien assurer que le
cœur vous battait des mêmes sentiments de justice et
d'amour. Il faut surtout se reporter à ces temps-là, il
faut se rappelèr l'acquittement d'Esterhazy par un
Conseil de guerre, pour comprendre la soif que nous
avions de ces ententes morales. On écrivait des
lettres, on faisait des visites à des personnes aux¬
quelles on n'avait jamais pensé jusque-là. La seule
qualité, le seul titre de dreyfusard suffisait : une fra¬
ternité se cpéait tout de suite. Il a souvent été dit que
l'Affaire Dreyfus avait tout à coup établi des liens de
solidarité inattendue entre des hommes venus de bien
des points de l'horizon. Eh bien ! un des premiers
groupements de dreyfusards, un groupement, sinon
organisé déjà, mais qui allait aboutir à une organisa¬
tion, eut lieu précisément chez M. L. Trarieux, le
dimanche soir, 20 février 1898. Ceux d'entre nous qui
ne se connaissaient pas, s'aimaient comme s'ils s'étaient
connus depuis des années ; ceux qui se connaissaient

* déjà refaisaient connaissance, retrouvaient les uns
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dans les autres un être nouveau et s'en aimaientdavantage. L'esprit de solidarité s'affirmait ainsi et decette affirmation devait sortir notre Ligue.Sa création fut décidée en principe ce soir-là. Cettedécision n'est pas expressément mentionnée dans lesquelques notes que j'ai prises à cette époque ; maisje n'hésite pas à tirer cette conclusion ae ces mêmesnotes, puisque j'y lis que je m'occupe de recueillir desadhésions à notre projet dès le mardi 22 février :cela confirme d'autre part ce que je disais tout à l'heurede la rédaction des statuts. Cette propagande avait,je le rappelle encore ici, toujours lieu pendant leprocès Zola, puisque celui-ci ne se termina que le23 février, et que j'écris à plusieurs amis — dont j'ailes noms — dès le 22, en vue de former une Ligue (1).La condamnation du grand citoyen ne fait qu'exciternotre courage et nous ancrer dans notre projet. Lesamedi 26 février, nous déjeunons chez M. Trarieux,
(1) On lit, sous la plume de M. Joseph Reinach, Histoire del'Affaire Dreyfus, t. III, 1903, p. 547, cette brève indication : « Ondécida, dans deux réunions qui furent tenues l'une chez Trarieux,l'autre chez Scheurer, de fonder une ligue », etc. La note 1 donne,au commencement, les dates suivantes : « 24 et 25 février 1898 »,et, à la fin, cette indication : « La réunion qui eut lieu chez Scheurercomprit seulement Trarieux, Yves Guyot et moi. » On a vu, parce qui précède, que la première réunion était du 20. Pour ce quiest de celle du 25 (chez Scheurer), M. Trarieux nous dit, eneffet, vers le 20 ou le 23 (je le revis, le 23, au Procès Zola), qu'ilen parlerait à M. Scheurer-Kestner. D'où, je suppose, l'entrevuedont parle M. J. Reinach. Je me souviens même que, sur une ques¬tion que je lui posai à ce sujet, M. Trarieux me répondit queM. Scheurer-Kestner pourrait difficilement être du comité : il nepouvait guère, en effet, y entrer que comme président et sa modesties'y refusait avec obstination. — Je ne me rappelle, en revanche,aucune réunion chez M. Trarieux, du 24 février. Toujours est-il quele 24, comme on l'a vu, la Ligue était déjà lancée. Je dois mêmenoter ici, pour la curiosité du fait, car je me flatte d'être des amisde M. Joseph Reinach, que, pendant toute cette période d'incuba'tionet d'action de la Ligue, je ne l'ai vu que les fois suivantes : lemardi 8 février, dans la salle d'audience (second jour du ProcèsZola, auquel j'ai assisté régulièrement du premier jour jusqu'audernier), puis à quelques dîners en ville, le vendredi 18 mars (chezlui-même) et le samedi 21 mai, peut-être, dans l'intervalle, une ou
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avec M. Duclaux et Louis Havet—je n'ai pas marqué
les autres convives. Là, j'apprends une nouvelle fort
agréable, c'est que je suis le plus jeune de tous. En
cette qualité, je dois m'occuper des adhésions, des
courses, de la correspondance, des visites; je dois
servir de secrétaire général, de secrétaire provisoire,
en attendant le jour de notre première assemblée.

Ce furent pour moi des temps délicieux. Je voyais
M. Trarieux très souvent, je le tenais au courant de
toutes mes démarches, le consultais sur tout. Lui-
même me faisait part, au fur et à mesure, du travail
que lui coûtait cette organisation commençante, et
j'eus plus d'une fois l'occasion d'admirer son immense
activité, infatigable et pondérée. Il agissait partout et
toujours, au Sénat, à la Chambre, dans les bureaux
de rédaction, auprès de ses amis, ne fermant jamais
sa porte, et, dès qu'il y avait à intervenir, dès qu'il y
avait quelqu'un à voir ou à gagner, prenant tranquille¬
ment sa canne et son chapeau, sortant d'un pas pai¬
sible, malgré la multitude de ses occupaiions, puis
revenant encore à notre Ligue, cette Ligue que, dès
le premier moment, il aima d'un grand amour. Je me
suis maintes fois étonné qu'il eût ainsi le temps de
tout faire, et je garde un souvenir pieux de cette col¬
laboration, où M. Trarieuxaccueillait toujours avec la
même bienveillance mes suggestions et se déchar¬
geait sur moi des excès de sa propre besogne. Je dois
ici nommer tous ceux qui nous furent d'une aide inap¬
préciable dans ces débuts laborieux. Le premier qui
nous donna un coup de main solide, fut Lucien Herr,
bibliothécaire à l'École normale supérieure, et vous
savez l'énergique et belle attitude de l'Ecole dans

deux fois, dans le monde, puis enfin à l'Assemblée générale du
4 juin. — Page 547, n. 1 (du tome III), parmi les ligueurs de la
première heure, ou les intellectuels dont les noms s'y trouvent, il y
a peut-être quelques légères confusions. Il est vrai que, dans une
Histoire aussi volumineuse que celle de M. Joseph Reinach, on est
souvent amené à négliger la précision de certains détails.



l'Affaire. Il s'agissait alors de distribuer nos circu¬
laires (1); le lundi, 28 février, j'en envoie quelques-
unes à Lucien Herr, je vais le voir, rue a'Ulm, le
mercredi suivant 2 mars ; le lendemain, il me laisse

(i) Voici, à titre de documents le libellé de ces circulaires; je
trouve le texte ci-dessous dans un exemplaire que me retourne
M. Trarieux, avec pn mot de lui, non daté ; mais le timbre de la

foste porte la date du 28 février 1898. M. Trarieux m'écrivait cesignés :
« Vous voudrez bien me retourner les exemplaires quand vous

aurez les signatures des amis auxquels vous pouvez faire ap.pel ».
Voici maintenant l'appel :

« M. L. Trarieux, sénateur, ancien ministre de la justice, a pris,
avec quelques amis, l'initiative du projet suivant destiné à réunir
dans une action commune tous les esprits libéraux :

« Statuts de la Ligue pour la Defense des Droits du Citoyen
« Article premier.—Il estconstitué une association exclusivement

française, destinée à défendre les principes de liberté, d'égalité, de
fraternité et de justice énoncés dans la Déclaration des Droits de
l'Homme.

« Art. 2. —Cette association prend le nom de « Ligue pour la
Défense des Droits du Citoyen.

« Art. 3. —■ Elle fait appel à tous ceux qui, sans distinction de
croyance religieuse ou d'opinion politique, veulent une union sin¬
cère entre tous les Français et sont convaincus que toutes les for¬
mes d'arbitraire et d'intolérance sont une menace de déchirements
civils, une menace à la civilisation et au progrès.

« Art. 4. — Les moyens d'action de la Ligue sont : les réunions,
les publications, les pétitions aux chambres, l'intervention, le cas
échéant, auprès des représentants du pouvoir et des administrations
publiques.

a Art. 5. — On devient membre de la ligue en acceptant les pré¬
sents statuts et en payant une cotisation annuelle de deux francs.

« Sont membres donateurs les adhérents qui payent une cotisation
de dix francs.

« Les femmes peuvent être membres de la Ligue au même titre
que les hommes.

« Art. 6. —La Ligue est dirigée par un Comité de quinze membres
qui a son siège à Paris. Ce Comité est désigné à 1 origine par lesadhérents fondateurs ; il se recrute ensuite et se complète lui-
même.

« Art. 7. — Le Comité nomme son bureau qui est composé d'un
président, d'un vice-président, d'un secrétaire général, d'un secré¬
taire et d'un trésorier. Les pouvoirs, du. bureau sont, annuels et ses,
membres sqnt rééligibles»
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un petit mot et m'apprend qu'il avait déjà placé, avec
l'aide de Léon Blum, un bon nombre de nos statuts (1).
Mais nos deux collaborateure réguliers, assidus, ac¬
tifs, depuis Mars jusqu'à l'Assemblée générale du
4 juin, ce furent Jacques Bizet et Paul Passy. Je suis
heureux de citer leurs noms ; nous devons tous des
remerciements à ces ligueurs résolus et vigoureux de
la première heure.
Avec Jacques Bizet et Paul Passy, nous partagions

la besogne multiple des appels, des circulaires, des
fiches, des inscriptions, de la correspondance et
même de la comptabilité, car on commençait à nouS
envoyer de l'argent ! Le dimanche, 20 mars, est un
grand jour : je lis sur mes notes pour la première fois
cette mention : Liste des membres des Droits de

«Art. 8. — LeComité se réunit toutes les fois qu'une question
rentrant dans l'objet des statuts lui est signalée. Les convocations
sont faites par le président et le secrétaire.

« Art. 9. — Les membres delà Ligue sont convoqués en assem¬
blée générale quand le Comité le juge utile. Ils peuvent prendre .con¬
naissance de l'état financier au siège du Comité.

« Art. 10. — Les souscriptions devront contenir les noms, pré¬
noms et qualité de chaque souscripteur, ainsi que son adresse et le
chiffre de sa cotisation.

« Les adhésions à Jean Psichari, 77, rue Claude-Bernard. »

(2) Cette lettre de Lucien Herr est intéressante pour notre his¬
toire. Elle est ainsi conçue :

Jeudi matin [3 mars 1898].
Voici, pour ne pas faire double emploi, où j'en suis :
Nous avons polycopié les statuts hier, et des exemplaires sont

partis dans les directions suivantes :
Seignobos, et la Sorbonne, et la province.
L'Union démocratique des Ecoles et les groupes socialistes des

étudiants.
Les jeunes de la Faculté de Médecine.
Halévy, et leur entourage.
La Revue Blanche (Natanson a fait imprimer des exemplaires

qu'il fera marcher dans le monde jeune-littéraire).
L'accueil est très bon, très chaud". Lorsque cela prendra tournure,

dites-moi où le tout doit être centralisé.
En hâte et bien vôtre.

I^ucien HERRO
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l'Homme—j'abrégeais déjà! Le samedi, 26, je trouve
encore un Relevé des adhérents de la-Ligue, et le 27,
dimanche, je classe les fiches de la Ligue, les fiches
qui portaient les noms des adhérents. Nous avions
déjà des fiches ! Je ne me rappelle pas, je l'avoue, lechiffre de nos membres. Ah! nous n'étions pas cin¬
quante mille comme aujourd'hui, depuis que Morhardt
est secrétaire général ! Mais j'étais bien content, jevous assure, des quelques-uns que nous étions et,quand mes deux collaborateurs et amis, Jacques Bizetel Paul Passy, qui n'épargnaient ni leur temps ni leurssoins, me firent parvenir les premiers résultats de nos
circulaires, j'inscrivis avec une joie triomphante, jepuis dire avec une joie féroce, car je pensais à nosadversaires, aux anlidreyfusards. les noms des
braves gens qui nous arrivaient, et il en arrivait suf¬
fisamment, il faut croire, puisque le mardi 29 Mars,je classe encore des fiches et que le mercredi 30
j'éprouve le besoin de faire une révision générale despapiers qui concernent la Ligue ! (1).
— Voilà qui est fort bien, me direz-vous, mais com¬

ment se fait-il que, avec toute l'activité dont vous vous
vantez ici, vous n'ayez abouti à une Assemblée géné¬rale que le samedi 4 Juin? — car c'était un samedi
cette année-là, comme aujourd'hui !
Ah ! cela tient à plusieurs causes, dont chacune est

intéressante pour l'histoire de nos origines ou pourl'histoire toute connexe de l'Affaire. D'abord, nousn'avions pas à nous occuper rien que de la Ligue. Letemps qui s'écoula entre le 23 Février, jour de la con¬damnation de Zola, et le 2 avril, jour où la Chambrecriminelle cassa le verdict de la Cour d'Assises, ce
temps fut pour nous particulièrement sombre et péni¬ble. Nous essayions par tous les moyens de ranimerl'opinion, tantôt énervée, tantôt engourdie ou peureuse.Son réveil importait d'ailleurs au succès même de la

(1) Le 29 Mars, avec les adhésions
P. Passy, nous étions exactement 269.

par J. Bizet et
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Ligue. Francis de Pressensé venait d'adresser à Zola
une lettre retentissante. Pressensé, pendant les débats
du Palais de Justice, s'impatientait, s'agaçait, s'exas¬
pérait d'un rhumatisme qui le clouait cliez lui ; il se
faisait même des remords de ce rhumatisme, craignant
de ne pas être assez tôt sur le champ de bataille,
d'arriver trop tard!... Il a marché d'un tel pas depuis
qu'il est arrivé bon premier. Nous ne le distancerons
même jamais, à nous tous !
Dès que Pressensé fut libre d'un de ses mouvements,

il voulut agir. Ainsi naquit l'idée d'un Comité Zola.
Morhardt et Pressensé s en occupèrent activement (1).
Une première réunion eut lieu chez Durand, 4, place
de la Madeleine (1er éta^e), le samedi 12 mars à
5 h. 1/2, une seconde le 14, lundi. L'Assemblée choi¬
sit des représentants : M. Yves Guyot, le Dr G. Hervé,
notre collègue Mathias Morhardt, Pressensé, un in¬
génieur des Ponts et ChauSsées, que nous ne vîmes
qu'une fois, E. Yaughan et moi-même. Nous nous
réunîmes une première fois, le lundi 14 mars, dans le
bureau de Pressensé, 5, boulevard des Italiens (2). A
partir du 14, nous allions très régulièrement chez notre
ami G. Hervé, 8, rue de Berlin, où nous fûmes dès le
samedi 19 mars, et il faut croire que nous avions
quelque mérite à nous rendre au domicile de notre
collègue et à tenir nos séances dans ce domicile,
puisqu'on nous avait prévenus chez Durand, qu'il
serait imprudent et presque de mauvais goût de cons¬
tituer un comité Zola dans une rue qui s'appelait, rue
de Berlin. C'était un rien, nous disait-on, mais ce
rien froisserait le sentiment délicat du Parisien, même
dreyfusard.

(1) J'ai là une lettre de Morhardt, du 2 mars 1898, qui com¬
mence ainsi : « Monsieur, un comité se forme en ce moment sous
la présidence de M. E. Duclaux, directeur de l'Institut Pasteur, afin
de faire frapper une médaille en l'honneur de M. Emile Zola », etc.
Morhardt écrivit, je crois, toutes les lettres de convocation. Déjà !...

(2) Il y avait ce jour-là, Pressensé, Morhardt, Hervé, Yves Guyot
moi-même et l'ingénieur, qui ne reparut plus aux autres réunions,
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Nous ne nous aperçûmes, je dois le dire, d'aucun
froissement de ce genre. Nous vîmes, tout au con¬
traire, que rien ne valait comme d'agir. Le comité
fonctionna très bien, grâce à l'hospitalité d'Hervé.
Nous contractâmes là. ae nouveaux liens, d'amitié, et
nous y- gagnâmes de nouveaux adhérents que nous
réservions, cette fois-ci, pour la constitution du comité
même, de la Ligue. Nos conversations aidaient aussi à
la propagande. L'importantn'est pas toujours de faire
de grandes choses; il faut faire quelque chose, ce
quelque chose fût-il très peu. C'est ainsi que moi-même,
à cette époque, je fus entièrement absorbé par mon
Appel aux Femmes de France, paru le jeudi 24 mars
dans le Siècle, et par. les adhésions qu'il fallait recueillir
pour cet Appel (1). C'étaient, par dessus le marché,
des adhésions féminines. Chose particulièrement
délicate en toutes circonstances !
Je n'entends nullement par là incriminer les femmes.

Elles montrèrent même beaucoup de résolution et
d'énergie, malgré quelques réponses négatives, si¬
gnées de noms connus (2). Les adhésions affluèrent en
grand nombre — et c'étaient encore, du.même coup,des adhérents pour, la Ligue. Je dois même dire que
c'étaient les hommes — oui ; Mesdames ! — qui se
faisaient plutôt prier. Et ce fut encore là une des cau-

(1) Voici les premières signataires, dont le nom parut le 24 mars,
au essous de l'Appel : Mesdames Edmond de Pressensé, L. Trarieux
L. Havet, A. Réville, P. Meyer, J. Psichari, P. Menard-Dorian, A.-F.
Suchard, née Dehault de Pressensé, Georges Hervé, M. Morhardt.
Les signataires affluèrent les jours suivants. Le Sièclevoulut bien
mettre à notre disposition des tirages à part sur feuilles volantes,
qui servaient à la propagande. — Mon Appel fut reproduit, aussitôt
après, dans YHommage des Lettres françaises à Zola. Paris 1898.
(2) On pense bien-qu'avant de réunir des signatures de tous côtés,

il a fallu un échange considérable de lettres et même de petits bleus
entre bien des dames sollicitées et le sollici teur de ces signatures.J'avais
mis — et j'avais tenu à maintenir, au risque de perdre quelques
adhésions — cette phrase de l'Appel : « Pour nous, cet homme est
inn.oc.ent ». Cette affirmation nous a valu beaucoup d'hésitations et
quelques retrajtps. On croyait plus politique de ne point proclamerpubliquement ce dont on avait la certitude au fond de soi-même.
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ses extérieures de notre retard à convoquer une As¬
semblée générale. Encore fallait-il être quelques cen¬
taines dès le début pour que la Ligue fît bonne figure.
Mais voilà ! On aimait bien, dans ce temps-là, — dans
les temps héroïques, qui ne furent pas héroïques pour
tous,— on aimait bien, comme je vous le marquais tout
à l'heure, serrer des mains amies, à condition que
ces mains ne tinssent pas une plume et que cette plume
ne gravât pas un nom propre sur une fiche, les terri¬
bles fiches de la Ligue! On préférait manifester ses
sentiments dreyfusards entre quatre murs. Il y eut, je
me hâte de l'ajouter, à ces abstentions des motifs res¬
pectables. Les fonctionnaires ne pouvaient pas signer.
Grimaux, le grand Grimaux, pour avoir témoigné au
procès Zola, fut privé de son laboratoire, et, à cause
de sa conscience, frappé dans sa science même.
C'était un avertissement. La liberté, le droit égal que
tous les citoyens, sansœxception, ont d'avoir une pensée
et de la dire, ce droit et cette liberté, n'étaient pas
dans nos institutions, ni dans nos mœurs. C'est à la
conquête de ces droits souverains que travaillait notre
Président, M. Trarieux, le fondateur de la Ligue, et
que travaille encore la Ligue entière aujourd'hui avec
son Président.
Nous eûmes aussi bien des surprises, bien des mé¬

comptes. Nous voulions un comité de choix, pour pré¬
sider à la naissance de notre Association. Oh ! les ap¬
puis glorieux, les patronages décisifs ne nous firent
point défaut. Mais nous eûmes aussi maints déboires.
Nous allions parfois confier des circulaires à des par¬
tisans avérés et qui disposaient de mille moyens de
nous servir. Nous revenions au bout de quelques jours,
nous attendant à des récoltes magnifiques. Hélas ! Le
partisan convaincu nous avait fait une propagande
tellement silencieuse que, certainement, il devait à
peine avoir entendu lui-même le son de sa voix.
Nous fîmes aussi bien des démarches qui échouè¬

rent. Je vais vous en raconter une. Je m'étais adressé
à quelqu'un — il est mort : je ne le nommerai point
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— à quelqu'un que je nous croyais acquis, pour plu§
d'une raison, tant à cause de son libéralisme que de
son caractère plutôt ardent et généreux. Je me pré¬
sente chez lui. Je lui expose notre but : la défense des
droits de l'Homme et du Citoyen. — Mais, mon cher
ami, me répond-il d'une façon assez inattendue, il y a
pour cela la Chambre des Députés ! — Quelques per¬
sonnes, répliquai-je timidement, ont pensé que la
Chambre ne suffisait pas toujours à cette besogne
plutôt considérable, à la défense de tous nos droits !
En tout cas, puisqu'elle défend nos libertés —
il s'agissait de la Chambre qui acclamait M. Mé-
line — eh bien ! quoi de plus doux pour elle
que de se sentir soutenue dans sa tâche?— Tenez,
mon cher ami, fit-il alors, comme un homme qui vous
ouvre enfin le fond de son cœur, vous savez hien ce
qui m'empêche de marcher avec vous. ■— Je l'ignore,
apprenez-le moi. — Parbleu ! C'est quelqu'un que
vous? connaissez bien. — Qui donc? —- Mais c'est
Scheurer-Kestner ! — Je restai stupéfait. — Comment
cela? lui demandai-je. — Oh ! c'est bien simple. On
ne me.persuadera jamais que Scheurer-Kestner, le¬
quel a conservé cîes propriétés en Alsace, ne soit
obligé, rien que pour visiter ces propriétés, d'en venir
chaque fois à des compromissions avec les autorités
prussiennes.

Je n'insistai pas. Cet ami, plus tard, entrait dans la
Patrie française. Il est vrai qu'il en resortait, après
la Revision !

Malgré ces quelques déconvenues, malgré bien des
difficultés et des obstacles sur lesquels je passe, nous
aboutissions enfin ! Le lundi, 16 mai, je vois que je
cours aux Sociétés savantes et que j'y retiens une
salle, sans aucune peine ; le lundi, 23, les lettres de
convocation sont commandées (1) ; le mercredi, 24,

(1) Voici la première lettre de convocation, telle que l'avait rédw
gée M. Trarieux, dont j'ai l'autographe sous les yeux, avec dd
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je porte des circulaires au Siècle et à YÀârorè, qui
nous avaient déjà fortement soutenus, en publiant
nos appels. Des journaux amis, le Radical, le Rappel,
la Fronde, les Droits deVHomme, ete., reproduisaient
nos circulaires et nos convocations. Le lundi 30 mai,
le mercredi 31, je passe ma journée dans les fiches —
les fiches, base de toute Ligue digne de ce nom ! —
je dresse, avec M. Trarieux, la liste des membres dn
Comité que nous allons soumettre à lWssemblée géné¬
rale, je m'affole consciencieusement à mettre en ordre
tous les papiers de la Ligue. L'Assemblée générale a
lieu le samedi 4 juin, à 4 heures de l'après-midi, à
l'Hôtel des Sociétés savantes, 2, rue Danton.
Cette réunion, cordiale, émue, frémissante d'un

grand souffle de fraternité, fut ce qu'elle devait être,a Ligue se sentait fondée ; elle éprouvait la joie que
l'être éprouve à la vie, surtout quand il sait que ce
bien lui fut longtemps disputé. Je ne vous raconterai
que deux faits relatifs à cette Assemblée générale. Le
Êrocès-verbal publié par la Ligue, vous dira le reste,'ailleurs; en vous narrant nos origines, ne vous ai-ie
pas d'avance dit l'esprit qui devait nous animer le
4 juin? Ce fut là surtout une date, la première affir¬
mation publique de notre existence. Débarrassés dé¬
sormais des tâtonnements du début, des besognes
toutes petites retouches de ma main, faites d'un commun accord :
Monsieur et cher confrère,
Le projet de statuts pour la Ligue des Droits de l'Homme et du

Citoyen a réuni, jusqu'à ce jour, près d'un millier d'adhésions.
L'heure nous semble venue de donner à ce projet la suite qu'il
comporte, et nous avons l'honneur de vous convoquer à la réu¬
nion où vous aurez à délibérer avec vos co-adhérents, sur toutes
les questions qui sont à résoudre, pour nous constituer en associa¬
tion régulière et légale.
Nous avons l'honneur de vous prévenir que cette réunion aura

lieu à l'Hôtel des Sociétés savantes, rue Serpente, le samedi 4 juin,
à 4 heures.

On ne sera admis que sur la présentation de cette lettre.
Pour le Comité d'initiative :

Jacques Bizet, Paul Passy, Jean Psichari,,
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(1) M, P. Viollet, dont j'avais consulté les souvenirs au sujet de
la première réunion du 20 février, a bien voulu, dans une lettre
dont on lira plus loin un autre passage, me donner le renseignement
suivant : « On chargea Trarieux de rédiger des statuts et sur la
proposition de Meyer, il fut convenu que Trarieux me communique¬
rait son projet. Ce qu'il fit en effet.

« Je fis, autant qu'il m'en souvient,un tout petit nombre d'observa¬
tions. Il me semble qu'une au moins fut acceptée par Trarieux. Je
crois me rappeler que je demandai notamment qu'on spécifiât :
« Déclaration des Droits de l'Homme de 1789 », attendu qu'il y a
eu plusieurs Déclarations des Droits pendant la période révolution¬
naire. »— Ce souvenir est tout à fait exact : je retrouve, en effet,sur
des exemplaires imprimés des Statuts — qui nous servaient de cir¬
culaires — un renvoi en marge au crayon à la suite des mots :
Droits de l'Homme (Art. 1er), avec la mention : 1789. Les Statuts,
déjà mûrs dans l'esprit de M. Trarieux, ont dû être rédigés immé- ,
diatement après le 20 février, puisque c'est sur cet exemplaire im¬
primé, un de ceux que j'ai fait circuler tout de suite, que je trouve
cette addition.

préliminaires, nous pouvions, comme ce fut le cas,
nous donner la fête des grandes discussions géné¬
rales. La plus grosse et aussi une des plus hautes
comme portée, eut pour objet le titre même de la
Ligue. Devait-elle s appeler Ligue Française ou bien
Ligue tout court? Dans ce dernier cas,elle accueillait
tous les citoyens du monde, sans distinction de natio¬
nalité, conformément à l'esprit même de la Déclara¬
tion de 89, qui s'adressait à l'Homme, avant même de
parler du Citoyen. Le titre de Ligue Française l'em¬
porta, pour des raisons qui eurent leur valeur. Sauf
ce point, les statuts furent adoptés sans beaucoup de
débats, car les statuts mêmes, comme on l'a vu, avaient
été rédigés par M. Trarieux avec l'expérience con¬
sommée, le tact, la largeur d'esprit qu'il savait met¬
tre en ces matières (1 ). 11 avait tout prévu et cette pré¬
voyance même simplifia le travail de notre première
Assemblée générale.
C'est de l'élection présidentielle que je voudrais ici

vous entretenir et des circonstances «précisés dans les¬
quelles eut lieu cette élection. Peut-être ce court récit



jettera-t-il quelque jour sur l'état d'esprit où nous
étions alors.
Donc, le mercredi, 1er juin, dans l'après midi, lesamedi, 4, dans la matinée, c'est-à-dire quelquesheures avant l'Assemblée générale, qui eut lieu versles quatre heures, je reçois une visite dont l'objet,

comme vous allez voir, était bien inattendu. Il iaut
vous dire tout de suite que le visiteur était non seule¬
ment un ami de la veille, mais de l'avant-veille, un
homme d'une sûreté, d'unç probité, d'une honnêteté
comme il s'en rencontre peu véritablement et, parcela même, d'une grande autorité auprès de ceux quile connaissent et qui l'aiment. Emu, troublé, boule¬
versé, il vient me faire part de ses scrupules, de ses
craintes, de ses angoisses. La Ligue est perdue! Nous
la tuons dès le berceau. Et pourquoi cela? Oh! j'endemande pardon à la pure mémoire de notre fonda¬
teur. L'ami dont je vous parle reconnut rapide¬
ment l'erreur, avec l'admirable et touchante sincérité
qu'il a dans le caractère. Voici ce qu'il venait me dire :
je ne devais à aucun prix, le 4 juin, proposer à l'As¬semblée de choisir M. Trarieux comme président.Trois raisons décisives s'y opposaient : c'était un
homme politique, et l'on dirait que nous sommes une
Ligue politique. Les deux autres raisons, plus graves,étaient que M. Trarieux faisait partie du Conseil d'ad¬
ministration d'une Compagnie suspecte et qu'on l'a¬vait même rayé du barreau de Paris. — Ce sont là,
m'affirma-t-il, des faits connus, avérés, irréfutables.
Allez, courez, suppliez-le vous même de renoncer à la
Présidence. Si non, vous me forcerez à prendre moi-
même, à mes risques et périls, la parole à l'Assem¬
blée.
Mon oreille, je l'avoue, demeure volontiers sourde au

mal qu'on me dit d'autrui— surtout quand il s'agit d'undreyfusard! Là,jen'eus aucune hésitation. Je ne savais
rien, j'ignorais même les faits qui avaient pu prêter àde pareilles interprétations. Je ne pouvais opposer à
mon ami rien de positif ; je tâchai seulement de le cal-
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mer, en l'assurant que sa bonne foi avait dû être sur¬
prise, que ces assertions ne pouvaient reposer que sur
des faits entièrement déformés, si elles reposaient sur
quelque chose.
Oui, elles reposaient, en effet, sur d'étonnantes dé¬

formations, et, plus tard, quand je sus les détails,
j'admirai l'art subtil et profond avec lequel certaines
bouches savent dissimuler la vérité de façon à ne plus
en tirer que du mensonge. La bonne foi de mon ami
avait été surprise adroitement. On avait, à dessein,
confondu, grâce à quelques ressemblances acciden¬
telles, le nom, fort honorable, de la Compagnie, au
conseil d'administration de laquelle appartenait
M. Trarieux, avec celui d'une autre compagnie.
Quant à la radiation du barreau, M. Trarieux, après
son ministère, pour des raisons de convenance per¬
sonnelle et par une extrême délicatesse, avait renoncé
à plaider au Palais. Il ne voulait pas que sa qualité
d'ancien ministre fît voir en lui un ministre futur et
influençât en quoi que ce fût les délibérations du tri¬
bunal.
Voyez comme nos ennemis savent répandre leur

venin parmi les nôtres, même parmi les plus purs !
Voyez comme leurs calomnies sont habiles et péné¬
trantes ! Voyez comme par un faux respect humain
nous voulons toujours faire large mesure à l'adver¬
saire! Pour qu'il ne dise pas que nous sommes une
Assemblée politique, nous ne mettrons pas d'homme
politique à la tête d'une Assemblée républicaine. Pour
qu'il ne puisse pas nous soupçonner de ce qui n'est
que néant, nous rejetterons loin de nous l'honnête
homme calomnié. Je me rappelle avec une émotion
qui devient plus intense encore au moment où je vous
raconte ces choses, que j'eus l'honneur et la gloire de
prononcer la première allocution à notre première
Assemblée générale (1). Sans doute, si ce jour-là, au

(1) Les amateurs de) curiosités trouveront cette allocution, quoique
incomplète (j'ignore pourquoi) dans la publication de la Ligue,
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moment de proposer un président aux suffrages de
l'Assemblée, le nom de Trarieux n'était pas sorti
impétueusement de mes lèvres, cent bouches l'au¬
raient crié. Il n'en est pas moins vrai qu'en cette
seconde, la seconde où de toutes mes forces je lançai
ce nom aussitôt acclamé, une attente douloureuse
m'angoissait. J'étais persuadé que mon ami se lève¬
rait et, pour obéir à sa conscience, assombrirait cette
grande fête. Il n'en fut rien. Ses scrupules d'homme
juste le ressaisirent; il doutait maintenant de ses pro¬
pres paroles de la matinée, des propos par lui re¬
cueillis, et la figure de Trarieux, visible à toute la
salle, commandait l'inviolable respect.
Voici maintenant une seconde anecdote. Celle-ci

nous montre encore à quel point nous attachons de
l'importance à ces on ait de l'adversaire, contre les¬
quels je m'élevais il y a un instant. Cette fois-ci je dois
m'accuser moi-même. Dans ma courte allocution, qui,
par la force des choses, devait précéder la constitu¬
tion même du bureau, je m'étais tenu dans une couleur
neutre et générale, faisant tout juste allusion « au
cours des événements qui avaient assombri ce triste
hiver » ! Parbleu! Je voulais parler de l'Affaire Drey¬
fus ! Je dois dire que les autres orateurs ne furent pas
beaucoup plus explicites. Un scrupule nous tourmen¬
tait tous à cette époque et particulièrement à cette
réunion. Nous ne voulions pas que l'on pût dire que
nous étions une Ligue de dreyfusards, une Ligue fon¬
dée pour Dreyfus, pour les Juifs, pour l'Affaire et
pour l'Affaire seulement. Alors, nous n'en parlions pas
du tout.
Tout à coup, Georges Bourdon, que déjà le mer¬

credi, 16 Mars, j'avais rencontré très excité au Théâtre
Antoine, à la première du Pygmalion de Gabriel Tra¬
rieux, Georges Bourdon se lève et dit avec carrure :

— Mais pardon ! Personne ici n'a soufflé mot de
intitulée : Assemblée générale du 4 Juin 1898. Paris, 1, rue
Jacob, 1900,Ap. 7-9.
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l'Affaire Dreyfus. Il me semble pourtant que nous ne
sommes ici que par elle et pour elle.
Il y eut à ces paroles des hurlements d'enthousias¬

me, des tonnerres d'applaudissements soulagés.
Notre collègue ne se trompait point. Il disait le mot

décisif. J'ai essayé de vous montrer, par l'histoire
même de nos origines, que l'idée de la Ligue germa
au Procès Zola. C'est dans la salle' des témoins de la
défense, entre le 16 et le 19 Février, qu'eurent lieu les

f>remières convocations, si je puis dire. C'est pendante procès Zola, le 20 Février qu'eut lieu la première
réunion de la Ligue. Les premières adhésions se re¬
cueillaient dès le 22 février, avant la fin du procès
Zola. Nous avons ainsi d'augustes origines. Ce grand
poète, ce grand citoyen venait d'accomplir un acte im¬
mense par son Taccuse. Cet acte à lui seul avait une
portée sociale et humaine incalculables. Nous n'avions
Bas et nous n'avons pas à nous taire sur l'Affaire•reyfus. Il n'est nullement surprenant que nous en
ayons tout de suite dégagé le sens général. Elle n'est
que sens général d'un bout à l'autre. Et ce n'est nul¬
lement de notre faute, si, encore aujourd'hui, quelques
retardataires veulent voir un cas particulier dans une
révolution aussi profonde que celle-là (1).
Il ne me reste plus, pour finir, qu'à vous faire un

aveu et à vous citer un détail.
L'Assemblée générale avait bien voulu au dernier

moment, me confier, en qualité de secrétaire général,
l'honneur et le soin de dresser la liste des Membres
du futur Comité; il se faisait tard, il y avait trop de
noms; il fallait choisir, et je fus chargé de ce choix.
Yoici, au surplus, la liste du Comité, telle qu'alors

elle se trouva rédigée. Elle comprenait toutes les

(1) En me promenant dans la salle, le jour où je fis à la Ligue la
présente communication (le 4 juin, 1904), je rencontrai quelqu'un
qui me fit des objections dans ce sens. Quoiqu'il crût, en parlant
ainsi, élargir la question, il est évident qu'il n'avait rien compris
à toute l'Affaire. La conscience et la pensée françaises avaient, dès
le début,élargi le débat magnifiquement.
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nuances de l'opinion républicaine, car nous voulions
marquer dès le début que la Ligiieétait ouverte à tous.
Le Comité comptait donc comme membres : MM.
Avronsart,ouvrier tailleur ; J. Bizet,homme dé lettres ;
G.-Bourdon» homme de lettres : F. Buisson, professeur
à la Faculté des Lettres ; J. Clamegeran, sénateur;
Deîpech, sénateur ; Duclaux, directeur de l'Institut
Pasteur ; L. Fontaine, industriel ; Friédel,membre de
l'Institut ;.Giry, membre de l'Institut; Grimaux, mem¬
bre de l'Institut ; Y. Guyot, directeur politique du
Siècle, L. Havet, membre de l'Institut; Dr J. Héri-
court ; Dr Hervé,de l'Ecole d'Anthropologie; A. Isaac,
sénateur ; Lapicque, docteur ès-scienees, docteur en
médecine ; Mathias Morhardt, publiciste ; Paul Mèyer,
membre de l'Institut ; Marillier, professeur à l'Ecole
des Hautes Etudes; Th. Natanson,critique d'art;
P. Passy, professeur à l'Ecole des Hautes Etudes;
Francis de Pressensé, publiciste ; Jean Psichari, direc¬
teur d'études à l'Ecole des Hautes Etudes ; Banc,
sénateur; P. Reclus, de l'Académie de médecine;
J. Reinach ; Ch. Richet, de l'Académie de Médecine;
Seignobos, professeur à la Faculté des Lettres; Tra-
rieux, sénateur; P. Viollet, membre de l'Institut (1).

(11 Voir ci-dessus p. 901, n° i. Voici ce que m'écrit encoreM. P. Viol¬
let aans cette même lettré: « A l'Assemblée générale où on se
constitua, je fis, malgré les instances de plusieurs des fondateurs
qui voulaient m'àrfêter, une déclaration publique. Mon nom figu¬
rant sur la liste desmembres du Comité central, j'expliquai avant
le yote què j'entendais défendre au sein du Comité , si. on tenait
à m'y faire entrer, non seulement le droit commun pour des Juifs,
mais le droit commun pour les prêtres et pour les moines. Et je
fus applaudi.

« A la première séance du Coifiité [de 10 juin], je fis une mo¬
tion en faveur du droit commun pour les moines. Reinach l'a
rappelé avec exactitude dans son histoire dè l'Affaire Drëyfus.
«Me trouvant seul de mon avis, j'envoyai immédiatement ma

démission.
« Tels sont mes souvenirs, cher ami.
« Je suis votre bien dévoué.

P. Viollet.
Le 25 juin 1904.
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M. L. Trariçux fut nommé président; M. E. Duclaux
et M. E. Grimaux, vice-présidents; L. Fontaine, tré¬
sorier, et Jean Psichari, secrétaire général (t).Le Comité, ainsi constitué, se réunit donc le ven¬
dredi 10 juin, aux Sociétés savantes. J'y fonctionnai
comme secrétaire. Hélas ! c'est ici que se place l'aveu :il est un hommage pour la Ligue. Je venais de tâterdu métier de secrétaire, pendant trois mois : je: com¬pris que nous étions destinés à prendre une extension
considérable, que, pour se consacrer utilement à cette
tâche, il fallait y consacrer sa vie. Je n'avais pas lavertu de notre secrétaire actuel. Au sur * ne le
pouvaispasmeme pas, ma ma¬nies insistances. Je dus me contenter du modeste petitlot de mise en train qui m'était échu... Parvula pars
auorum ipse fui... Je demandai un plus digne et lei7juin(2), je priai Mathias Morhardt; de me remplacer.Je m'en applaudis chaqqe jour ~ et j'applaudis avec
vous aujourd'hui.
Voici maintenant le détail que je vous avais promis.

« Si vous prononcez mon nom, je vous serai très obligé de rappe¬ler ce que je viens de vous dire. »

(1)Dâns la publication de la Ligue : Assemblée du 4 juin 1898,Paris, 4, rue Jacob, 1900, cette dernière mention ne figure pas. Cene fut pourtant- qu'à la réunion du Comité du vendredi 17 juinque jecjonnai définitivement ma démission (Voir ci-dessous). Je fonc¬tionna^ encore comme secrétaire à cette réunion, puisque je rédigeaile procès-verbal. Mon ami Morhardt y fut nommé secrétaire géné¬ral ét L.Lapicque, secrétaire adjoint. (Voir aussi plus loin).
(2) Il a-dû y avoir quelque retard forcé dans la résiliation de mesfonctions, puisque Le Réveil du Quartier du 18 juin 1898, publicla note suivante : « Nous engageons nos amis, etc. Envoyer lesadhésions soit à M. Jean Psichari, 78, rue Claude Bernard, soit àM. J. Bizet, 144, rue Miromesnil, soit, à M.-Paul Passyj 11, route deFontenày. » L'Aurore publie -même à la date du 21 juin, l'entrefiletsuivant : x< M. L. 29. — Adressez-vous au secrétaire de la Ligue,M.Jean Psichari, rue Claude-Bernard, 38 [77]. ». Enfin, le 24 juin1898, Lucien Fontaine m'écrit : « La vérification des comptes éta¬blit que vous avez reçu [depuis l'origine] jusqu'au 21 juin 2,652 fr.et dépensé 174-fr. 60, soit au total 2,4,7.7 fr. ,40. »Cette fois-ci, et du moment que nos comptes étaient réglés, jen'avais plus rien à faire comme secrétaire général.



Les Conseils de guerre
(La question générale. Le cas Dreyfus)

par M. Louis Havet
Membre de l'Institut
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Le 6 juin j'écris encore trente-cinq lettres pour la
Ligue, et, parmi ces lettres, il y en a une qui remercie
un donateur de 500 francs. Faites-nous encore de
ces dons. Faites-nous en beaucoup. Morhardt se

. chargera très volontiers d'écrire trente cinq lettres de
remerciements.
Interrompu fréquemment pendant son récit par les applau¬

dissements de l'assemblée, M. Jean Psicbari, quand il se ras¬
sied, est vivement acclamé.

Mesdames, Messieurs,
Une chose nous aurait bien étonnés, il y a six ans,

si on nous avait prédit qu'au bout de ces six années
écoulées, et par 1 effet del'affairo Dreyfus, lesConseils
de guerre seraient moins profondément malades que
le Concordat (Titres). Vous savez pourtant que telle
est la vérité, que nous espérons être bientôt débar¬
rassés' de l'un et que nous ne savons pas du tout
quel jour nous serons débarrassés des autres.

Je sais bien qu'il a été déposé un projet ministériel ;
il devrait même être excellent, si on jugeait les projets
de loi à la quantité. Celui-là contient un nombre
d'articles considérable ; mais justement, il y a là tant
de cases, pour renfermer le peu qui est utile, que le
poids du projet tient aux cases et non pas au con¬
tenu.

11 shmble que les amis de la justice, que ceux qui
veulent l'égalité devant la loi, que les républicains,
que tous ceux qui s'intéressent à la politique, aient
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un peu oublié la question des Conseils de guerre ;
cependant, de temps en temps, comme quana ils ont
à juger les officiers de Ploermel, les Conseils de
guerre eux-mêmes ont l'obligeance de rafraîchir nos
souvenirs ; nous pouvons donc espérer que, mettons
dans cent ans, les Conseils de guerre iront rejoindre
le Concordat.
Si je parle contre les Conseils de guerre, ce n'est

paspar un antimilitarisme aveugle, qui me ferait soup¬
çonner les officiers, par cela même qu'ils sont officiers,
d'avoir certains défauts soit de caractère, soit d'es¬
prit. Je n'aime pas en général porter une hostilité
préconçue et une sorte de haine contre une classe de
personnes. Il n'y a que deux classes de personnes qui
soient dignes d'exciter ce sentiment : ce sont d'une
part les criminels qui ont été soustraits au châtiment,
d'autre part les politiciens et les ministres qui, en les
y soustrayant, se sont faits leurs complices. (Applau-
dissements.)
Si je demande la suppression des Conseils de

guerre, ce n'est pas du tout que je croie qu'un officier
ne peut pas être un galant homme et un homme clair¬
voyant. D'ailleurs, à prendre les exemples de ces
derniers temps, il n'est pas démontré du tout que les
Conseils de guerre rendent une justice infiniment
pire que les juridictions civiles. L'enquête scélérate,
si bien nommée par Zola, est une enquête militaire,
c'est un crime militaire. Oui ; mais la formule : « la
question ne sera pas posée », prononcée tant de fois,
et avec tant d'esprit de suite,par un magistrat dont le
nom a été justement cité tout à l'heure (ce qui équiva¬
lait à une flétrissure), cette formule constitue la préva¬
rication d'un magistrat civil. Le Conseil militaire d'en¬
quête qui a jugé Esterhazy en 1898 n'a pas trouvé
qu'Esterhazy eût manqué à l'honneur — ce n'est pas
comme traître qu'il avait aie juger, et je ne dirai pas
à ces dames tout ce qu'Esterhazy avait fait (Rires),
— mais la Chambre des mises en accusation n'a pas
trouvé non plus qu'il y eût de vrais motifs de pour-
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suivre Du Paty de Clam ; or c'était une chambre civile.
Un Conseil de guerre, c'est à dire un jury militaire,
a condamné Dreyfus à Rennes, mais qui avait con¬
damné Zola ? le jury civil. Vous voyez que toutes les
juridictions peuvent commettre des dénis de justice,
soit par aveuglement, soit par lâcheté, soit par man¬
que d'intelligence, soit même par complicité. Les mo¬
tifs peuvent être nuancés, mais il n'y a pas de diffé¬
rence essentielle entre les juge.s qui portent l'uni¬
forme et ceux qui ne le portent pas. Dans le cas de
Zola, le jury a fait quelque chose d'aussi absurde
(pour employer un mot clément) que ce qu'a fait le
Conseil de guerre de Rennes. Or, la tâche du jury
est plus facile, car il est assisté par la magistrature ;
lui-même n'a qu'à voter 'sur les- questions définies qui
lui sont soumises, tandis que ce sont des magistrats
dé carrière qui conduisent les débats et posent les
questions. La tâche d'un Conseil de guerre est plus
complexe, Les sept membres qui le constituent n'ont
pas seulement à se prononcer sur les questions ; le
plus élevé en grade aà conduire les débats,et l'ensem¬
ble du Conseil fait fonction à la fois de magistrature
et de jury. Il ne faut donc ni être trop sévère au point
de vue moral, ni, des exemples déplorables que vous
connaissez, tirer des conséquences inexactes. On doit
s'attaquer à l'institution des Conseils de guerre, mais
sans haine, sans rancune, sans aucun sentiment qui
ne soit pas juste et surtout qui ne soit pas calme.
Pourquoi les Conseils de guerre doivent-ils dispa¬

raître? On peut invoquer tout d'abord des raisons
relativement petites, II est Vrai, je le crois, que les
officiers reçoivent de leur métier même une sorte de
déformation professionnelle, due à l'habitude de la
dépendance, de la discipline exagérée, de l'attente
perpétuelle des instructions du supérieur. Par consé¬
quent ils sont réellement exposés à ce que leur esprit
d'initiative et de réflexion s'atrophie dans unecertaine
mesure : non pas chez tous, il y a des exemples illus¬
tres du contraire ; j'entends que, si on. prend mille,
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civils et mille officiers (dans des situations compara¬bles d'ailleurs), il est possible qu'il y ait une certaine
diminution de l'habitude moyenne de la réflexion et
de l'initiative chez les officiers. Voilà une raison qui a
sa valeur, mais une valeur limitée, n'allons pas leméconnaître.
Une autre raison, de plus de poids à mes yeux,mais secondaire encore, c'est que des juges mili¬taires, qui sont parfaitement indépendants quand ils'agit de juger un caporal accusé d'un petit méfait,sont très loin d'être indépendants quand il s'agit destatuer sur une grande cause, qui émeut toute lanation. En pareil cas, comme nous le savons parexpérience, parmi les témoins qui mentent sciem¬

ment et qui exercent sciemment la pression la pluséhontée, il peut se trouver des hommes très supé¬rieurs aux juges par leur grade; qui n'ont pas seule¬
ment des galons, mais des étoiles ; et quana plusieursde ces faux témoins ont été ministres de la guerre...(Vifs applaudissements.) Vous me dispensez d'ache¬
ver mon raisonnement.
Une troisième raison, parmi les raisons secondaires,est celle-ci : vous savez qu'en principe général unmilitaire, présumé coupable d'un crime ou d'un délit,est traduit devant la juridiction militaire, mais que,s'il semble avoir un complice civil, c'est la juridictioncivile qui doit juger à la fois le civil et le militaire.—-Par conséquent, imaginez telle affaire que vousvoudrez, où il y ait effectivement complicité civile :le ministre de la-Guerre, qui intente les poursuites,

pourra être tenté de tricher avec les faits. S'il désire,
par impossible, que ce soit la justice civile qui soitsaisie, il dira : « Voilà un militaire qui semble avoircommis tel crime avec la complicité d'un tel; jugescivils, jugez-le pour nous. » Si au contraire, ce quiest à craindre, il préfère la juridiction militaire, ilcommencera par escamoter le procès de droit com¬
mun en escamotant la complicité civile. (Approba¬tion). C'est une chose mauvaise qu'un homme au pou--
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voir puisse avoir une pareille tentation, et qu'ainsi le
fonctionnement de la justice puisse commencer pas
un détail (même insignifiant) qui ait quelque chose deJ
frauduleux.
Voilà les petites raisons. La grande raison pour

abolir les Conseils de guerre, c'est qu'il ne doit pas y
avoir deux justices, parce qu'il ne doit pas y avoir
en France, au point de vue de la loi, deux classes de
citoyens. 11 faut l'égalité devant la justice; il faut
que les chances de salut ou de perte d'un accusé ne
dépendent pas du costume qu'il porte. Il ne faut pas
que la sévérité soit inégale pour deux hommes qui
ont commis le même méfait, ce qui arrive nécessaire¬
ment si l'un est jugé par une juridiction, et l'autre
par une autre. Quand même les garanties de clair¬
voyance, d'honnêteté, d'indépendance, seraient les
mêmes des deux côtés, du moment qu'il y a deux
juridictions, il n'y a pas égalité pour les justiciables ;
cette inégalité n'est pas tolérable dans un état mo¬
derne. (Approbation). Voilà un motif qui ne dépend
en rien de nos passions momentanées, même les plus
justes. Voilà un motif qu'on discerne d'autant plus
nettement qu'on l'envisage avec plus de sang-froid et
de réflexion patiente.
Il ne faut pas, non seulement qu'il y ait deux caté¬

gories de justiciables, mais qu'il y ait deux catégories
de juges. Il ne faut pas qu'une caste particulière,
constituée dans l'armée par le fait qu'il existe une
justice militaire, se trouve investie d'un privilège
singulier, paradoxal d'ailleurs, et contraire à d'autres
règles de notre droit politique.
Actuellement, à tort ou à raison, la loi retire aux

militaires le droit de vote. Ils ne sont donc pas des
citoyens mêlés à la vie politique. Ils n'ont pas, comme
nous tous, pris parti pour tel candidat contre tel
autre, pour tel parti contre tel autre. Un officier par
conséquent, officiellement, ne peut être ni monarchiste
ni républicain, ni socialiste ni antisocialiste. Il est un
Français, tout court; il est un officier; sauf parce qui
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se passe dans son for intérieur,il n'appartient à aucun

Earti. Tel est le but visé par la législation. Or, cesommes qui n'ont pas le droit de faire de la politique
ouverte, on leur donne indirectement le moyen d'en
faire sans en avoir l'air ; investis d'un droit de juridic¬
tion, c'est judiciairement qu'ils font de la politique.
Non au profit du pays, en considération duquel la loi
a réduit leurs droits de citoyens, mais au profit de
l'Eglise romaine, comme le montre l'arrêt récent sur
le refus d'obéissance. (Vifs applaudissements.)
Comme je tiens à vous parler seulement de l'essen¬

tiel, je laisse de côté la question du temps de guerre,
qui comporte peut-être une solution à part. En temps
de paix, la suppression doit-elle être absolue ? Je ne
suis pas militaire, je ne suis pas juriste, et je n'ose¬
rais pas apporter là-dessus une opinion nettement
trancnée. Peut-être peut-il exister (je n'en sais rien,
je suis prêt à le croire si des gens compétents me le
disent) certains délits purement militaires, pour les¬
quels une juridiction spéciale et quasi-disciplinaire se
justifierait. Cela, je ne l'affirme ni ne le nie, mais il y
a une chose que nous devons exiger avec intransi-
f^eance, c'est qu'on retranche aux Conseils de guerrea connaissance de toutes les questions pour lesquelles
il existe déjà une juridiction civile. N'importe quel
acte pouvant être commis par un civil, et, par consé¬
quent, ressortir actuellement à une juridiction civile,doit être jugé par cette même juridiction s'il est com¬
mis par un militaire. Tout acte pouvant avoir été
commis avec la complicité d'un civil, et, par consé¬
quent, ressortir à une juridiction civile existante, doit
également ressortir à cette juridiction s'il n'y a pas
de complice civil, et si le militaire est seul. Quoi de
plus simple, puisque la juridiction civile est toute
prête, puisqu'elle fonctionne? Il est impossible de
concevoir une raison pour que le militaire ne soit pas
soumis à la juridiction civile actuelle, comme n'im¬
porte quel autre citoyen.
Sur ces deux points, les actes pouvant être commis
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par un civil, les actes pouvant avoir pour complice un
civil, je n'admets aucune espèce de tempérament,et je
demande que, sans exception, tous les actes en ques¬
tion soient exclusivement déférés à la juridiction de
droit commun. On ne pourrait donc laisser à la justice
militaire, à -supposer que l'examen de chaque genre
de question ne déconseillât pas cette solution Hypo¬
thétique, que les affaires pour lesquelles la justice
civile actuelle ne présente pas de juridiction, et qui,
par conséquent, exigeraient la création d'un organe
nouveau. Partout où la juridiction civile existe déjà,
elle doit être saisie de toutes les affaires de même
ordre. Il va sans dire que, s'il doit subsister un fonc¬
tionnement restreint des Conseils de guerre, pour les
cas que je viens d'indiquer sous toutes réserves, ce
sera le moins qu'on demande des garanties de com¬
pétence juridique aux officiers qui seront appelés à les
composer. (Approbation.)
Voilà les quelques idées que je désirais vous sou¬

mettre sur la question générale des Conseils de
guerre. J'aborde maintenant une question d'actualité,
celle de savoir comment doit être jugé le capitaine
Dreyfus.

II

Combien des nôtres, aveuglément à mon avis, dési¬
rent que la Cour de cassation prononce la cassation
sans renvoi, et que le capitaine Dreyfus, condamné
par un Conseil de guerre à Paris en 1894, condamné
par un Conseil de guerre à Rennes en 1899, ne com¬
paraisse pas devant un troisième Conseil de guerre !
Ces partisans de la cassation sans renvoi veulent en

quelque sorte anticiper sur la loi future, et, parce
qu'ils considèrent que les Conseils de guerre doivent
disparaître --.d'une façon générale, ils voudraient que,
par une dérogation spéciale à la législation actuelle,
la Cou? de cassation trouvât le moyen de soustraire
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le capitaine Dreyfus au Conseil de guerre qui d oitnormalement le juger. Je crois qu'il y a là une confu¬sion ; que la question personnelle et momentanée du
capitaine Dreyfus est tout à fait indépendante de la
question générale de réforme législative dont je vous
entretenais tout à l'heure. Voici la preuve de cette
indépendance.
Les Conseils de guerre une fois abolis par la loi,d'une façon générale et pour l'avenir, quelle juridic¬tion les remplacera dans la pratique ? Ce sera la Cour

d'assises (ou bien, suivant la nature des actes, la
police correctionnelle ; mais, dans un cas comme
celui de la trahison, ce serait la Cour d'assises). Orlé Capitaine Dreyfus, après une cassation sans renvoi
de l'arrêt de Rennes, ne serait pas jugé par une Cour
d'aSsises; on ne pourrait pas lui appliquer déjà laloi future. Par qui serait-il iugé ? Par la Cour de cas¬
sation elle-même ; c'est-à-dire qu'il serait jugé dansdes conditions non réalisables à l'égard de tout autre
accusé. Par conséquent, ôter l'affaire Drèyfus à la
juridiction militaire, qui est encore légale, ce n'est pasfaire du principe une première application ; c'est agirà la façon du ministère Dupuy, et, pour un cas indivi¬duel, recourir à un artifice transitoire, à une échappa¬toire commode, qui nous rassure contre notre propretimidité. Ce n'est pas faire une œuvre de raison se¬
reine, c'est se réfugier dans un expédient. C'est faire
de la politique, ce n'est pas suivre logiquement les
principes du droit abstrait.
Il va sans dire que je n'entends point examiner laquestion au> point de vue proprement juridique; si laCour de cassation, qui en sait plus long que moi,

trouve que, juridiquement, elle doit casser sans ren¬
voi, c'est son affaire; je me garderai bien d'exprimer
un avis technique contre l'opinion technique de la «Cour de cassation. Je me place au point de vue du
public, qui n'est pas plus juriste que moi, et je dis
que ce n'est pas aux dreyfusards de solliciter une ;
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entorse à la loi, et de réclamer un second exemple de
dessaisissement.
On nous dit : ce sera au profit de la justice. Je

l'accorde; seulement (on ne peut trop répéter ce mot),
ce sera faire sous une autre forme un nouveau dessai¬
sissement; ce sera s'inspirer du cabinet Dupuy. Ce
sera violer ou tourner la loi, et par conséquent ôter à
l'arrêt, d'avance, au moins une partie de sa force
morale ; ce sera rendre la justice elle-même suspecte.
(Mouvements en sens divers; applaudissements et
bruyantes interruptions.)

11 me semble aussi que ce serait se montrer pusil¬
lanimes, que de réclamer qu'on n'aille pas devant un
Conseil de guerre. Ce serait emprunter à nos politi¬
ciens du dessaisissement non seulement leur goût des
moyens détournés et indirects, mais encore leur
lâcheté d'esprit, leur manque de confiance à l'égard
de la vérité.

Je vous ai dit que je parlais s'ans hostilité préconçue
contre ceux qui appartiennent à l'armée, contre le
corps des officiers français ; eh bien, ce serait ôter à
l'armée, — et lui ôter avec injustice, puisque ce serait
par une illégalité, — le moyen de relever elle-même
son propre honneur, qu'elle a entaché par les juge¬
ments ae 1898 et 1899. Et si, par impossible, il se
trouvait un Conseil de guerre assez fanatique pour
recondamner... (Interruptions.)
M. Jean Appleton. —L'histoire ne sert donc à rien?

(Approbation.)
M. Louis Havet. — Vous oubliez que les circon¬

stances ont changé; qu'aujourd'hui, d'abord, le gou¬
vernement n'est plus complice de l'accusation. Vous
oubliez aussi que la Cour de cassation, en ce moment,
fait la lumière complète. ( Voix diverses : Eh bien: et
avant ?) Non, la lumière n'était pas complète. Il y a
en effet une partie de la vérité, une partie essentielle,
dont les juges de Rennes n'ont entendu parler par
personne ; de la, vérité, on leur a laissé ignorer la
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partie la plus importante. On leur a dit : Dreyfus n'a
pas été à tel endroit, tel jour; il n'est pas vrai que ce
soit après déjeuner que ceci ait été fait, mais après
dîner. On leur a donné tous les détails prouvant que
Dreyfus, Dreyfus lui-même, n'avait pas fait telle chose.
Il y a une chose qui n'a pas été dévoilée devant eux,
qu ils n'ont pu comprendre d'eux-mêmes s'ils avaient
le moindre fanatisme et la moindre prévention, — et ils
n'en étaient pas dépourvus, — il y a une chose qu'ils
n'ont pas devinée et qu'on ne leur apas dite, c'est que
les vraies preuves ne sont pas ces misérables petits
raisonnements sur les heures et sur les quantièmes ;
que les preuves sont les crimes commis contre Dreyfus
par les témoins mômes qui l'accusaient; que ce sont
les faux commis par l'Etat-major pour le compte du
général Mercier, les faux commis pour et par le géné¬
ral Gonse... [Applaudissements.) Ces vraies preuves
ne resteront pas inconnues du nouveau Conseil de
guerre ; elles lui seront révélées par qui? Par la Cour
de cassation.
Dans ces conditions, lorsque, non plus la prétendue

affaire Dreyfus, mais en réalité l'affaire Mercier et
l'affaire de l'Etat-major, sera étalée dans tout son
jour, je défie bien un Conseil de guerre, — un Conseil
de guerre quelconque, fût-ce celui qui vient d'ac¬
quitter des officiers désobéissants, — de condamner
une fois encore !
J'ajoute que si un Conseil de guerre, par impos¬

sible, pouvait condamner dans de pareilles circon¬
stances, il ne faudrait pas éviter cela. Il faudrait que
la nation vît cet exemple mémorable. Si on empêche
que la vérité complète sur la situation morale de l'ar¬
mée soit révélée (comme l'application de la loi le
comporte) aux yeux de la nation tout entière, si on
recule par je ne sais quelle lâcheté... (Protestations.)
Oui, c'est une lâcheté de fuir la loi ; si on recule par
lâcheté devant la loi, on risque d'abord d'empêcher
tout bonnement l'acquittement normal qui doit avoir
lieu ; mais on risque aussi de dissimuler à la nation la
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profondeur du mal. On risque d'empecher par pusil¬
lanimité les-mesUrës draconiennes qui, en pareil cas,
s'imposeraient, au pays, non pas .pour la. réforme des
Conseils de guerre seulement, mais pour la régénéra¬
tion et le recrutement nouveau de son corps d'offi¬
ciers. (Applaudissements.)
J'ajoute encore, car il y a bien des arguments à

faire valoir, --à mon avis il ne. devrait pas y avoir
d'arguments, là où la loi a prononcé...
M. Jean Appi.eton. — La loi dit le contraire !
M. Louis Havet. — Si la loi était contre, je m'incli¬

nerais; je m'a'dressë à ceux qui requièrent Une en¬
torse à la loi, parce qu'une entorse à là loi les rassure.
(Une voix : Cl'est dàns la loi!)

11 faut affronter la loi, j'entends si c'est bien la loi,
en face ; et voici une raison de plus. Supprimer, le
conseil de .guerre qui doit juger le capitaine Dreyfus,
ce serait recommencer sous une forme indirecte cette
scélérate amnistie de l'an 1900, qui restera dans l'a-
nir, dans l'histoire, le déshonneur du cabinet Wal-
deck-Rousseau. Ce serait, en effet, soustraire les cou¬
pables, lorsqu'ils comparaîtront devant le Conseil de
guerre, à une option terrible ; car ils auront à choisir
entre l'aveu lamentable de leurs crimes et la peine
des faux témoins. N'oubliez pas qu'il n'y a pas de
crime de faux témoignage devant la Cour de cassa¬
tion. 11 faut que, devant le Conseil de guerre, nos cri¬
minels soient obligés de dire la vérité, parce qu'ils
auront peur non plus des anciens crimes, ceux que le
cabinet Waldeck et les Chambres ont couverts
honteusement, mais des nouveaux crimes, des
crimes encore punissables. 11 faut, devant le Con¬
seil de guerre, le débat public; il faut ces confes¬
sions de témoins, ces confrontations, ces aban¬
dons des complices par les complices ; il faut
cette ignominie visible du crime, il faut tous ces inci¬
dents sensationnels d'audience, plus puissants pour
émouvoir le pays que tous les raisonnements, que
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tous les articles, que tous les documents imprimés. II
faut cette lumière vive, aiguë et. brutale, qui, seule,
Îieut assainir définitivement l'atmosphère morale dea France.
La loi observée sans faiblesse, que sera le prochain

avenir ? Je suppose que le Conseil de guerre ait. lieu,
la Cour.de cassation, qui seule est compétente pourle dire, l'ayant dit. .le suppose que le Conseil de
guerre acquitte; ceci je le suppose, parce que le Con-
sei de guerre ne pourra pas faire autrement. Alors
l'innocent sera réhabilité, et, comme il est juste etnécessaire, réintégré dans ses fonctions d officiel-
français. Ce. n'est pas tout. Alors aussi le héros de la
justice, l'homme qui a été la gloire de l'armée, et qui
reste la gloire du pays... {Applaudissementsprolongés,
acclamations). Demandez au colonel Picquart ce qu'il
pense de la question du Conseil de guerre ; vous ver¬
rez qu'il ne vous conseillera pas de reculer devant
votre peur des résultats... Le colonel Picquart sera
installé,lui aussi, dans le haut grade auquel il a droit.
(Une voix : Ce devrait être fait depuis longtemps!)Et alors l'armée se sera enfin lavée de sa souillure,
lavée elle-même, puisque la loi le lui permet. Cela
fait, ces grands résultats régulièrement obtenus, il
sera possible d'abolir la juridiction d'exception, non
plus par représailles et dans un esprit de rancune,
non pas par une colère de victorieux contre les vain¬
cus, mais avec la sérénité de la raison, et avec le
calme de ceux qu'inspire le sentiment démocratique.
Car, encore une fois, de quoi s'agit-il, sinon d'établir
l'égalité judiciaire entre tous les Français?
On arrivera à supprimer ce qui ne doit pas existerdans une république, la distinction entre deux classes

de citoyens. Mais, au moment où la loi ôtera aux

militaires, nos concitoyens, la servitude ou le privi¬
lège d'être jugés par d'autresmilitaires, il ne faut pas,
pour cela, qu'ils se. sentent comme suspects' a lanation, ni eux-mêmes ni leurs juges. A aucun pointde vue, nous ne devons reconnaître des classes' de
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citoyens différentes, des classes inégales, ni dans un
sens ni dans l'autre, Nous ne devons pas changer les
privilèges d'hier en privilèges à rebours ; il faut, au
contraire, le jour où cette loi de raison sereine sera
laite, que les officiers se sentent, non pas reniés par
la France, qui est notre mère a tous, à eux comme à
nous, mais reconnus par la France comme des fils
semblables aux autres. Voilà ce qui est la vérité répu¬
blicaine.
A partir de cette réforme, qui sera mémorable dans

l'avenir, il faut que le pays voie peu à peu renaître, ce
qui existe si .peu aujourd'hui (témoin, ici même, les
clameurs que j'entendais tout à l'heure), une fraternité
entre les militaires et les civils.
Une voix. — Que Messieurs les militaires commen¬

cent ! [Rires et applaudissements.)
C'est ainsi que l'esprit militariste disparaîtra, et

non autrement. Je ne demande pas, ici, une utopie
irréalisable; je ne me perds pas dans je ne sais quels
nuages de l'avenir ; j appelle comme une chose très
normale et très simple le rétablissement de cette fra¬
ternité; le rétablissement, non la création, car elle a
existé aux moments les plus glorieux de notre his¬
toire. La mésentente entre les officiers et les citoyens,
ç'a été l'œuvre de la monarchie, c'est aujourd'hui
l'œuvre de Rome. La fraternité entre les officiers et
les citoyens rétablie, ce sera la reconstitution del'àme
de la grande Révolution. Il ne faut pas apporter —
dans le jugement de cette question — les suspicions et
les préventions que nous voyons se déchaîner contre
nous-mêmes ; il faut répondre à l'égarement par le
calme, la raison, la justice; il faut répondre, à ce que
le passé a fait de mal, par une vue juste,.claire et cou¬
rageuse de l'avenir. (Applaudissements.j
M. Francis de Pressensé. — J'ai profondément

admiré les arguments si topiques et si rationnels que
M. Havet nous a donnés pour la suppression aes
Conseils de guerre.
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Je n'ai commencé à me séparer de lui qu'au mo¬
ment où il m'a semblé former une hypothèse qui n'est
pas, d'après ce que je connais, conforme aux faits.
Notre collègue Havet a parlé comme s'il existait à
l'heure actuelle une catégorie de dreyfusards qui
souhaitent, en donnant une entorse à la loi et en re¬
commençant— selon son mot cruel et injuste — la
loi de dessaisissement, d'empêcher l'affaire du capi¬
taine Dreyfus d'arriver devant un Conseil de guerre,
si la loi veut qu'elle y arrive.
Tel n'est pas mon sentiment, tel n'est pas le senti¬

ment de la plupart de ceux dont je connais la pensée.
(.Applaudissements.)
Mais i'aio

l

j'ajoute que si la Cour de cassation, et c'est
la seule' hypothèse que j'aie entendu développer de¬
vant moi, juge dans la plénitude de sa raison et de sa
connaissance de la légalité, que les circonstances
juridiques du cas l'autorisent à ne pas renvoyer l'af¬
faire devant un conseil de guerre, non seulement je
me rallierai volontiers à cette solution, mais j'en se¬
rai heureux. (Applaudissements.)
J'en serai heureux parce qu'il me semble étrange

que nous fassions dépendre la proclamation totale de
la vérité d'un Conseil de guerre, le n'ai pas ouï dire
lue ce fut dans la comparution devant un conseil de
"uerre qu'un seul pas ait jamais été fait" vers la lu¬
mière. (Approbation.)
Je ne sache pas que ce soit à Rennes qu'un seul

des éléments nouveaux nécessaires à la connaissance
et à la proclamation de la vérité ait été, en dehors des
crimes nouveaux qui yVint été commis, apporté à l'af¬
faire.
Quant à moi, je l'avoue, je regretterais même que

les conseils de guerre se conformant par impossible,
comme le disait mon collègue Havet, à la jus¬
tice, soudainement éclairés, renonçant à cet état a'es-
prit qu'il nous a si bien décrit, dans lequel des officiers
n'osent pas juger leurs supérieurs, s'exposant d'ail¬
leurs au soupçon de juger par ordre, que les Conseils



de guerre, —je dis peut-être une impiété, peu m'im¬
porte ! — en acquittant le capitaine Dreyfus enlèvent
une des raisons décisives que nous avons de les sup¬
primer (Applaudissements
Pour moi, assurément, ce n'est pas l'affaire Dreyfus

seule qui en rend la suppression nécessaire. Quand
même ce scandale ne se serait pas produit, quand
même nous n'aurions pas connu l'amas des crimes de
ce grand conflit, est-ce que nous n'avons pas vu ce
qui se passe depuis un siècle* est-ce que les Conseils
ae guerre ont cessé de broyer un seul jour de l'ini-
cruité et de l'iniustice ? Et ne courrions-mous pas, dans
1 hypothèse d un juste et tardif jugement, le risque
que, dans un mouvement d'opinion généreux et d'illu¬
sion tenace, l'on nous dise : Rétablissons l'harmonie!
pratiquons la fraternité!... oublions ce que ces
hommes ont fait !... Pardonnons leur !
Et nous laisserions le lendemain commettre de

nouvelles iniquités dans des cas moins retentissants,
quand il s'agirait d'hommes aussi dignes d'intérêt,
mais dont on connaîtrait moins l'affaire?...
Non, non, je hais la juridiction des Conseils de

guerre ; j'estime que pas un justiciable ne devrait
comparaître devant elle et lui être livré, et si je peux
éviter qu'un seul homme soit exposé à son iniquité,
j'en serais heureux. (.Applaudissements.)

Le Système Bertillon
par M. Paul Painlevé

membre de l'Académie des sciences

Citoyennes, citoyens, mes chers collègues,
Je veux tout d'abord m'excuser auprès de vous du

sujet que je traiterai ce soir. C'est en effet une honte
pour l'intelligence française qu'il faille discuter sérieu-
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seînent le système Bertillon ; c?est une honte que des
criminels, parfaitement conscients ceux-là, aient osé
compter assez sur la crédulité, sur l'ignorance et le
parti-pris, pour chercher un refuge dans ce maquis
presque inextricable d'extravagances, d'erreurs et
d'impostures. {Approbation.) Ils l'ont osé, pourtant;
ils ont espéré que les sophismes délirants d'un mania¬
que leur fourniraient l'ultime moyen de maintenir
à l'état de vérité légale le mensonge et l'injustice.
Et nous avons eu ce scandale : à peine la nouvelle

revision décidée, des mains inconnues répandaient à
profusion une brochure dont l'auteur, prudemment
anonyme, signait « un ancien élève de 1 Ecole Poly¬
technique ». Gètte brochure est un exposé définitif et
soi-disant mathématique du système Bertillon. La
forme en est habile : avec ses énoncés catégoriques,
ses « théorèmes » soulignés coupant le texte coihm®
dans un traité de géométrie, la brochure est assez
claire, assez précise au premier abord, pour donner
aux ignorants l'impression d'un système vraiment
scientifique, mais, en même temps, elle est assez
enchevêtrée pour décourager les lecteurs les plusintrépides. Elle s'accompagne d'un atlas formidable de
planches, dont les dimensions mêmes semblent une
preuve de bonne foi. Ces planches, d'une exécution
remarauable, ne prêtent qu'à une critique : ce sont desfaux. (Rires et applaudissements.)
Et nous avons vu les mêmes personnages qui di¬saient jadis : « Ah ! s'il n'y avait que le bordereau,

« nous serions les premiers à innocenter Dreyfus.
« Mais il y a le dossier secret. Mais il y a les preuves
« terribles, accablantes qu'on ne peut produire sans
« déchaîner la guerre »,-^nous avons vu ces mêmes
pçfsonnages venir à la Cour de cassation et déclarer :
« Hé quoi ! il n'y a rien dans le dossier secret? Vous
« trouvez vraiment que ce sont des enfantillages, des
« faux, des pièces antidatées ? Alors n'en parlons
« plus. Mais il y a le bordereau, le corps du délit l« Il y a le système irréfutable de M. Bertillon, l'ad-



« mirable travail des officiers de Versailles., etc. »
Car la brochure anonyme est attribuée couramment à
un groupe d'officiers de Versailles. Je n'en crois rien,
je n'en veux rien croire, pour l'honneur de ces offi¬
ciers. [Applaudissements.)
Parlons donc du système Bertillon et parlons-en

hélas ! comme d'une chose sérieuse. Je vous demande
un peu de patience ; je demande à votre raison de
l'aire, un peu moins longtemps, l'effort qu'a fait la
mienne ; je vous demande d'imposer silence aux ré¬
voltes spontanées de votre bon sens et de votre indi¬
gnation, pendant que nous allons, aussi rapidement
que possible, parcourir ensemble quelques-uns des
raisonnements compliqués d'un fou. (Rires et vifs
applaudissements.)
Vous connaissez la genèse du système Bertillon. Le

13 octobre 1894, jour tragique, le capitaine Dreyfus
sans le savoir, était déjà soupçonné; on enquêtait sur
son écriture. L'honnête M. Gobert, consulté, après
avoir examiné l'écriture du bordereau et l'écriture du
capitaine Dreyfus, avait dit : « Ces deux écritures sont
dissemblables ». On alla trouver M. Bertillon. Ceci se
passait le matin, à neuf heures. Que lui dit-on en lui
apportant le bordereau? Il n'est pas besoin de beau¬
coup d'imagination pour le deviner. On lui dit : « Il
« y a un traître à l'Etat-major ; nous avons contre
« lui des preuves accablantes que nous devons taire ;
« il faut que vous, le m.ensurateur génial, vous qui
« savez démasquer infailliblement les criminels, il
« faut que vous confondiez le traître ! » On lui donna
jusqu'au soir pour remplir cette mission. Plus docile
que M. Gobert, M. Bertillon obéit; à six heures du
soir, neufheures à peine après avoir reçu lebordereau,
il avait rendu son oracle : il déclarait que l'écriture
du.bordereau offrait avec l'écriture de Dreyfus trop
d'analogies pour pouvoir être attribuée à un autre.
Le surlendemain matin, le capitaine Drey.'us était

arrêté.



Quel était donc l'homme qui jouait ainsi dans Cette
tragédie un rôle décisif ? Vous savez que les journaux
nationalistes font grand bruit de la science de M. Ber-
tillon; on ne l'appelle jamais autrement que le doc¬
teur Bertillon. Or, M." Alphonse Bertillon n'est pas
docteur, il n'a jamais pu passer son baccalauréat...
[Rires). Je ne lui en fais pas un reproche, mais c'est
un fait. Il est, il est vrai, fils du docteur Bertillon, sa¬
vant remarquable qui a créé en France la méthode
anthropométrique ; l'un de ses deux frères est médecin
à Paris, l'autre, le docteur Jacques Bertillon, est un
statisticien fort distingué. Fils de docteur, frère de
deux docteurs, M. AlphonseBertillon peut bien passer
pour docteur ! Il n'y a que les esprits mal faits pour
chicaner sur de telles vétilles. [Rires et applaudisse¬
ments.)
C'est le Dr Bertillon père, je le répète, qui est l'in¬

venteur des méthodes de mensuration aujourd'hui
employées en France. C'est lui qui fit créer et organi¬
ser à la Préfecture de Police un service anthropomé¬
trique. M. Alphonse Bertillon, .n'étant pas bachelier,
venait d'accomplir intégralement son service militaire.
Il n'avait ni titre ni place : son père obtint que le nou¬
veau service lui fût confié. Orienté par les conseils
paternels, 1VL Alphonse Bertillon s est montré . un
fonctionnaire patient et consciencieux; mais quand on
le traite de savant ou de demi-savant, on le flatte
beaucoup; ce n'est ni un quart ni un centième de
savant, ce n'est pas un savant du tout. [Rires, appro¬
bation.)
Comme il arrive pour tous les ignorants, les quel¬

ques apparences de science qu'exige son service lui
semblaient chose considérable et infaillible. En outre,
l'année d'avant, un grand succès, remporté dans l'af¬
faire Laboussinière, l'avait gonflé d'orgueil. Voici
cette affaire en deux mots : des individus s'étaient en¬
tendus pour fabriquer un faux testament ; un litho¬
graphe, auquel on avait fourni de nombreuses lettres
au défunt M. Laboussinière, avait, en calquant bout
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à bout certains mots de ces lettres, forgé un testa¬ment, qui avait toutes les apparences de l'authen¬ticité.
Les complices, l'héritage une fois recueilli, s'étaientdivisés sur le partage, et, quelques mois plus tard,l'un d'eux dénonçait le faux, en indiquant le procédéemployé.
C'est alors queM. Bertillon eut cet admirable génie,averti du calquage, de vérifier qu'il y avait calquage(Rires:) vn superposant des mots du testament aux

mots authentiques de M. Laboussinière. Il fît à ce
succès une réclame énorme : « Quelle plaisanterie,disait-il, que la science des experts en écriture.Voyez : ils avaient déclaré ce testament authen¬
tique; mais, moi, j'ai inventé une méthode mathé¬
matique, infaillible, pour déceler les faux. » —Il oubliait d'ajouterque les experts en écriture s'étaient
trompés avant la dénonciation. C'est avant la dénon¬
ciation qu'il aurait été intéressant de connaître aussil'avis de M. Bertillon.
Cet état d'esprit de M. Bertillon en faisait, pour lesaccusateurs de Dreyfus, un homme presque provi¬dentiel. On sut d'ailleurs en jouer admirablement :

avant même d'avoir examiné le bordereau, Bertillon
est sûr de la culpabilité de l'accusé, lier, d'être -mêléà une affaire d'Etat où il va faire éclater son génietout en servant son pays. Ainsi suggestionné, il adécidé en quelques heures que le bordereau est deDreyfus. A partir de ce moment, il ne lui est pluspermis de douter, puisqu'il est infaillible.
Pourtant, quand il poursuit ultérieurement l'ana¬lyse du bordereau, il est des choses qui ne sont

pas sans le troubler. Déjà, dans sa première. conclu¬sion, il avait fait une légère réserve, à savoir que lebordereau était sûrement de Dreyfus, à moins qu'iln'eût été forgé avec le nlus grand, soin.
Voici pourquoi M. Bertillon faisait cette réserve.Si rapide qu'eût été son premier examen du bordereau,il n'avait pas pu ne pas apercevoir les divergences
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éclatantes qui existent entre l'écriture de ce docu¬
ment et l'écriture de Dreyfus : les doubles s, la
forme des o, une foule d'autres caractères qui ne
sauraient échapper même à l'homme le moins exercé.
Quand il poursuit son examen, Bertillon constate

donc que l'écriture du bordereau diffère de celle de
Dreyfus.Un homme honnête et sensé en conclurait qu'il
s'est trompé. Mais, je le répète, la méthode de Ber¬
tillon ne lui permet pas de se tromper. (Rires et ap¬
plaudissements.) Il faut donc trouver autre chose, et
vous devinez immédiatement quel genre d'explication
l'imagination de Bertillon va lui suggérer : puisque
d'une part, le bordereau est sûrement de Dreyfus, et
puisque d'autre part l'écriture du bordereau n'est pas
celle de Dreyfus, c'est que le bordereau est forgé, et
que Dreyfus y a introduit, par un procédé fallacieux,
des caractères étrangers à son écriture. Mais si le
bordereau est forgé, le génie mensuratoire de Ber¬
tillon va lui fournir le moyen mathématique de dé¬
montrer la forgerie. Et quel peut être le mode de
forgerie? Bertillon n'en sait rien encore ; mais il est
une chose dont il est sûr d'avance, c'est qu'il y a du
calquage dans l'affaire. Depuis le procès Laboussi-
nière et les éclatantes découvertes de Bertillon, l'uni¬
vers entier ne rêve plus que calquage, l'univers entier
ne songe plus qu'à calquer. (Rires7)
Ne croyez pas que j'exagère. Voici deux traits qui

suffisent à révéler les ravages de l'idée fixe dans le
cerveau de Bertillon. Dreyfus a ehoisi comme avocat
Démangé, qui a été avocat dans le procès Laboussi-
nière. Plus de doute : dans l'affaire Dreyfus comme
dans l'affaire Laboussinière, il y a du calquage. (Rires.)
Le second trait est plus beau encore ( 1) : le faux

testament Laboussinière a été tiré sur une épreuve au
carbonate de vlomb. Le bordereau, lui, « a l'appa-

(1) Déposition Bertillon devant la Cour de Cassation. (Enquête de
la Cour de Cassation, tome I, page 485) et devant le Conseil de
guerre de ftcimes (tome il, page 334.)
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rence d'avoir été fait avec des mots calqués à la mine
de plomb. » (Nouveaux rires.)
En proie à cette monomanie, que va faire M. Ber¬

tillon? Il va mensurer le bordereau de toutes les ma¬
nières et démontrer « géométriquement » la forgerie !
Et comme ses me&ures seront (il s'en vante) des mesu¬
res vraiment précises, à 1/4 de millimètre près, son
premier travail, avant toute mesure, consiste à déna¬
turer le bordereau sous prétexte de le reconstituer.
Il nous explique lui-même, avec une sorte d'ingénuité,
le procédé suivant lequel il a déformé le document :
procédé géométrique, car dans cet admirable système,
les falsifications elles-mêmes se flattent d'être géo¬
métriques !
Le bordereau ayant été déchiré en quelquesmorceaux,

on avait dû le recoller ; mais les bords des déchirures
n'avaient pas été parfaitement rapprochés. Pour cor¬
riger cette imperfection, que fait Bertillon ? Il corrige
les parties déchirées et les parties qui ne le sont pas!
Et voici comment : il photographie le bordereau en
l'agrandissant dix fois et en laissant venir le filigrane
du papier ; car le papier du bordereau est filigrané.
Les petits carrés dessinés sur le bordereau par le
filigrane ont quatre millimètres de côté ; mais ainsi
qu'il arrive pour tous les papiers vendus dans le
commerce, ces filigranes ne sont pas parfaitement
réguliers ; les carrés, quand on les mesure avec pré¬
cision, sont les uns trop petits, les autres trop grands.
M. Bertillon admet, comme vérité fondamentale, que
les carrés du bordereau ont rigoureusement quatre
millimètres de côté. Si la chose était vraie, les carrés
dessinés par les filigranes sur la photographie agran¬
die devraient avoir des côtés de quatre centimètres.
Mais ils manquent à tous leurs devoirs : il y en a de
plus petits, il y en a,de plus grands. Qu'à cela ne
tienne ; on retréeit les uns, on allonge les autres.
Dans les carrés trop grands, on supprime de l'écri¬
ture ; dans les carrés trop petits, on en ajoute ! C'est
ce que M. Bertillon appelle reconstituer avec une



(1) Déposition Bertillon devant le Conseil de guerre de Rennes
ome II, -pages 326-327).
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authenticité indiscutable le bordereau primitif.
(Rires, exclamations.) C'est sur cette reconstitution
que M. Bertillon travaille et fait des mesures à un
quart de millimètre près !
Et on arrive ainsi à ce résultat remarquable : des

mots qui n'ont pas été touchés par les déchirures,
sont plus longs sur la reconstitution de M. Bertillon,
que sur le bordereau original. 11 y a là des différences
qui dépassent un millimètre ! En sorte que, si les
mesures de M. Bertillon sont exactes sur son borde¬
reau fantaisiste, elles sont sûrement fausses sur le
bordereau original. Voilà déjà qui suffît à juger la
méthode de M. Bertillon.
Mais cela n'est qu'un début : poursuivons. M. Bertil¬

lon veut démontrer que le bordereau est forgé. Pour
cela que fait-il ? 11 emploie un procédé familier aux
déchilfreurs de dépêches ; il prend une grille, c'est-à-
dire un quadrillage de côté plus ou moins grand et il
superpose cette grille au bordereau. En tâtonnant, il
constate que la grille dont le côté a un demi-centi¬
mètre, donne lieu à quelque chose de suspect ; par
rapport à cette grille, les mots du bordereau, du
moins quelques-uns, ne lui semblent pas répartis au
hasard. Par exemple le mot « manœuvres », écrit
deux fois, semble repéré, les deux fois, de la même
manière, par rapport à la grille. 11 n'y a plus de doute;
le bordereau est forgé suivant un certain rythme
géométrique.
Là-dessus M. Bertillon, à qui l'idée fixe donne

toutes les audaces, risque un calcul. Oh ! un calcul
bien élémentaire, mais qu'il faut pourtant faire exac¬
tement. Il compte la probabilité pour qu'un docu¬
ment, écrit au hasard, présente les premiers repérages
géométriques qu'il a cru découvrir (1) ; il trouve qu'elle
est seulement de 16 sur 10.000. Mais il ne se trompe
que dans le rapport de 1 à 400 : la probabilité est de



7 sur 10, elle est plus grande que la chance pour
qu'un sou, jeté en l'air, retombe pile. (Rires.) Et
cette erreur colossale, qui ancre d'une façon défini¬
tive l'idée fixe dans ce cerveau malade, M. Bertillon
la garde intacte jusqu'au procès de Rennes. C'est là
seulement qu'il livre son raisonnement, ou plutôt
son déraisonnement, dont l'illustre mathématicien,
M. Henri Poincaré, relève aussitôt l'énormité.
Poursuivons encore : il est donc bien établi, pourBertillon, que le bordereau est forgé. Il s'agit mainte¬

nant de découvrir par quel procédé. C'est ici qu'in¬tervient l'inévitable calquage.
Bertillon prétend d'abord que les mots répétésdu bordereau tels que « manœuvres », « l'artillerie »,

semblent calqués l'un sur l'autre. Mais cela ne lui
suffit pas : 11 se fait donner des minutes écrites
par Dreyfus au ministère de la Guerre. Naturelle¬
ment, les mots « manœuvres » et « artillerie » s'y
trouvent très fréquemment répétés. M. Bertillon
compare, par exemple, les mots « manœuvres » de
l'écriture de Dreyfus avec les deux mots « manœu¬
vres » du bordereau. Comme l'écriture d'Esterhazy
et celle de Dreyfus sont, non pas semblables, mais à
peu près de même calibre, les mots « manœuvres »
écrits par Dreyfus et par Esterhazy, ont des lon¬
gueurs comparables; dans les nombreux « manœu¬
vres » écrits par Dreyfus, Bertillon en trouvera donc
sûrement qui auront à très peu de chose près la même
longueur que les « manœuvres » du bordereau. Néan¬
moins,pour les deux mots que compare Bertillon,il s'enfaut d'un millimètre et demi. Peu importe,les deuxmots
sont calqués l'un sur l'autre ; il faut qu'ils le soient ! Si
un des mots est un peu plus long que l'autre, rien de
plus simple à expliquer : c'est qu au milieu du cal¬
quage, le « scripteur », pour parler comme Bertillon,
a fait glisser le calque d'un millimètre ou d'un milli¬
mètre un quart.
En réalité, quand on compare la forme des lettresdans les deux mots soi-disant calqués, on constate
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qu'elles sontd'un caractère entièrement différent. Entre
les deuxmots, il n'y a que des dissemblances , si ce n'est
je le répète, qu'ils sont grossièrement de même lon¬
gueur. Je signale là un exemple extraordinaire d'auto¬
suggestion : les propres planches de M. Bertillon
montrent, de la façon la plus éclatante, que les deux
mots ne se superposent que dans son imagination.
Poursuivons toujours; nous ne sommes pas au

bout de-nos surprises. Jusqu'ici M. Bertillon n est fca's
pleinement satisfait de ses découvertes : il est tour¬
menté de la pensée que ses découvertes pourraien t
innocenter Dreyfus au lieu de l'accabler. En effet, s il
était prouvé que le bordereau a été fabriqué avec des
mots de Dreyfus décalqués bout à bout, l'hypothèse
d'une machination contre Dreyfus deviendrait admis¬
sible : un ennemi du capitaine, ayant en main ses
minutes, aurait composé le bordereau en y introdui¬
sant par décalque des mots de l'écriture de Dreyfus.
Cette hypothèse hantait le cerveau de Bertillon,
comme ayant du être prévue et voulue par le traître :
il fallait à tout prix trouver le moyen de la réfuter.
C'est M. Bertillon lui-même qui va nous raconter

l'histoire de ses idées (1).
Au cours de l'expertise, le commandant d'Ormes-

chevilleest amené à lui montrer une lettre de Mme Drey¬
fus. Je regrette profondément et je m'excuse de mêler
à ces aberrations le nom de Mme Dreyfus, mais il est
nécessaire d'étaler le système Bertillon dans toute
sa laideur. (Vifmouvementi)
Donc, Bertillon a en mains de l'écriture deMme Drey¬

fus. Il tombe en arrêt devant les « o ». Ce sont juste¬
ment les « o » en creux du bordereau. Plus de doute,
le traître a calqué l'écriture de sa femme ! Une lettre
d'une parente, signée Alice, fournit les inexplicables
doubles s. « N'auriez-vous pas», demande Bertillon à
d'Ormescheville, « de l'écriture d'autres membres de

(1) Enquête de la Cour de cassation (tome I, p. 490.)



« la famille ? » D'Ormescheville lui répond qu'il a là,
dans un buvard, (retenons ce détail qui revien¬
dra plus tard), une lettre de Mathieu Dreyfus,remise

. spontanément par Mmc Dreyfus à du Paty de Clam,
quand ce dernier allait se retirer. — Bertillon em-

fiortela lettre, l'étudié. Stupeur ! Cette lettre renfermees mots « quelques renseignements », et ces deux
mots se superposent exactement aux mots « quelques
renseignements » que renferme le bordereau.
Bien entendu, il faut comprendre l'expression « les

deux mots se superposent exactement » au sens de
Bertillon. C'est-à-dire qu'ils ne superposent pas du
tout, qu'ils sont d'une écriture entièrement différente,
mais que leur longueur totale est à peu près la
même. Vers le milieu, la divergence entre les deux
écritures est telle que Bertillon doit imaginer, au cours
du calquage, un double glissement du calque : un
premier glissement dans un sens, ensuite un second
en sens contraire.
Cela ne l'embarrasse pas d'ailleurs. Et il arrive à

cette conclusion triomphale: Dreyfus, dans le borde¬
reau, a calqué de sa propre écriture, de Vécriture
de sa femme, de l'écriture d'Alice (?), de l'écriture
de son frère... Ou du moins (restriction que nous
allons bientôt comprendre) il a fait en sorte que le
bordereau eût l'air d'être ainsi calqué !
Admettons, pour un instant, l'absurdeet l'invraisem¬

blable, admettons que M. Bertillon ait raison. La con¬
clusion qui s'imposerait nécessairement, c'est que le
malheureux capitaine Dreyfus était atteint d'aliénation
mentale et qu'il fallait le confier au plus vite à un
médecin spécialiste.
Non pas, dit Bertillon, tout cela n'est que machia¬

vélisme ! N'est-ce pas Mme Dreyfus elle-même qui a
remis la lettre de Mathieu au commandant du Paty de
Clam, au moment où celui-ci se retirait? Elle est
donc complice. Elle n'ignore pas que le bordereau
renferme des mots copiés sur la lettre de Mathieu.
Si elle livre la lettre à Du Paty, c'est à bon. escient.
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Pourquoi ? Peut-être pour engager Mathieu Dreyfus
à prendre la défense ae son mari, ou à se substituer
à lui ; peut-être pour introduire un complice civil et
soustraire le procès à la juridiction militaire (1), etc.
(Rires et exclamations.)
Admirez ce machiavélisme à la Gribouille qui con¬

siste à livrer spontanément, que dis-je ! à préparer
d'avance des preuves écrasantes de sa culpabilité, des
preuves qui équivalent à un aveu, et qui perdent, avec
l'accusé lui-même, son frère et sa femme! (Nouveaux
rires et applaudissements.)
Hé bien ! tout cela n'est rien encore, et c'est main¬

tenant seulement que nous touchons au sublime du
système. Nous avons vu que, d'après Bertillon, le bor¬
dereau semble une combinaison d'écritures calquées :
écriture d'Alfred Dreyfus lui-même, de Mathieu, de
Madame Lucie Dreyfus, etc. Mais en réalité le traître
n'a rien calqué! Et c'est cette découverte qui va faire
resplendir le génie de Bertillon.
Dans la lettre de Mathieu, une ligne se termine par

le mot « intérêt » ; ce mot est écrit d'une écriture cou¬
rante, négligée, qui, pour des esprits simples comme
les nôtres, n'aurait rien que de naturel. Il penche
même un peu, comme les autres fins de ligne avoi-
sinantes. Il y a là quelque chose qui semble suspect
à M. Bertillon. Ah ! ce mot penche : n'est-ce pas
une astuce? Bertillon mesure sa pente : « Cette
pente est exactement de 1/9. » (Il iaut bien qu'elle
soit de quelque chose!) (Rires). Remarquons en pas¬
sant (et c'est là une remarque qu'il faudrait répéter
pour chaque mesure de Bertillon), remarquons qu'il
est absurde de dire que la pente d'un mot est exacte¬
ment de 1/9, vu que la pente d'un mot est une chose
grossièrement définie et ne comporte pas de mesure
exacte. Tout ce qu'on peut dire, c'est que la pente du
mot « intérêt » est à peu près de 1/9. Donc cette

(1) Déposition Bertillon, enquête de la Cour de cassation, tome I,
page 491..
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pente semble louche à la perspicacité ombrageuse de
M. Bertillon. Il étudie le mot à la loupe; il le photo¬
graphie agrandi dix fois ; il le mesure dans tous les
sens, et il conclut : le mot « intérêt » a été construit
artificiellement et peut être reproduit géométrique¬
ment à l'aide de la règle et du compas. —M. Bertillon
ne sait pas, ne veut pas savoir cette vérité élémentaire
que sait un collégien : c'est qu'on peut, avec une
règle et un compas, reproduire approximativement
n'importe quelle figure.
D'ailleurs, règle et compas sont des instruments

trop vulgaires pour Mi Bertillon ; il n'ignore pas

3u'un bon charlatan, pour corser ses panacées, a soin'y introduire quelque ingrédient bizarre, propre à
en imposer aux esprits simples (parfois à lui-même) :
un œil de crapaud, une queue de vipère, etc. À la
règle et au compas, il va donc substituer le kutch et
le sou : le sou sera l'œil de crapaud, le kutch sera la
queue de vipère. (Rires et applaudissements.) Et il
proclame : le mot « intérêt » est forgé géométrique¬
ment avec le sou, le kutch, et une loupe à pied !
Ce mot mystérieux, à quoi va-t-il servir?Ce n'est

pas pour rien qu'il a été forgé par un procédé où il y
a du sortilège. Ce mot, c'est un mot-clef, un mot de
passe pour espions ; c'est lui qui sert à fabriquer (de
mémoire au besoin et sans qu'on en ait gardé aucun
vestige) le fameuxgabarit à l'aide duquel le bordereau
a été réellement écrit. Telle est la découverte géniale
de Bertillon.
Pour faire un « gabarit . voici la recette : On

Erend le mot « intérêt », on le répète indéfiniment,out à bout. Mais on ne le répète pas à la façon
vulgaire, en écrivant à la suite: intérètintérêt...
Non, non ! on va iimbriquer ! (Explosion de
rires)... Il faut bien l'imbriquer, car le système Ber¬
tillon exige que la longueur du mot soit rigoureuse¬
ment de 12 millimètres 1/2. Or, il se permet d'avoir
13 millimètres. Nous allons donc lui couper un demi
millimètre, et pour cela nous écrirons ri non pas



après, mais sur le dernier t du mot précédent. C'est
ce que: Bertillon appelle l'imbrication du gabarit !
Voilà notre mot imbriqué,.et une première chaîne

construite. Mais une chaîne, c'est trop peu pour
M. Bertillon, il lui en faut deux, trois, il lui en faut
quàtre. Pour obtenir ces quatre chaînes, on recule la
preïnière une fois, deux fois, trois fois, d'un milli¬
mètre 1/4. Vous devinez l'effroyable enchevêtrement
que cela peut faire : c'est une bande confuse où les t
se réunissent en un énorme pâté. Je mets au défi
M. Bertillon de composer sa quadruple chaîne avec
une plume et de l'encre en grandeur naturelle, fût-ce
en s'aidant d'une loupe à pied ! (Applaudissements.)
Et c'est à l'aide de cet irréalisable gabarit que « le

scripteur », d'après Bertillon, a fabriqué le borde¬
reau, « en moulant aussi exactement que possible la
forme de ses lettres sur celles de la chaîne ! »

Il est vrai qu'en général le traître se contente mo¬
destement d'employer deux des quatre chaînes. Mais
il suffit qu'un seul mot exige la quadruple chaîne
pour que le système Bertillon s'écroule, si la quadru¬
ple chaîne est impossible à construire.
Le capitaine Valério et les auteurs de la brochure

anonyme ont parfaitement compris cette difficulté, et
ils ont essayé de la supprimer en n'introduisant qu'une
double chaîne.'Mais alors c'est une autre partie du
système qui s'effondre. Sans entrer ici dans plus de
détails, je remarque seulement que Bertillon ne se
serait pas embarrassé d'une quadruple chaîne s'il
avait pu s'en passer.

Je veux d'ailleurs faire la partie belle à M. Bertillon
et à ses adeptes : j'admets que leur système n'exige
qu'une double chaîne, et je continue. A chaque ligne,
le « scripteur », puisque scripteur il y a, glisse donc
sa double chaîne sous le papier pelure du bordereau,
il s'en sert comme les enfants d'un transparent et il
écrit « en calquant aussi exactement que possible »
le gabarit.



Tout d'abord, les mots « aussi exactement que pos¬
sible » n'ont aucun sens. Car en calquant « aussi exac¬
tement que possible » la double chaîne, on écrirait:
intérêt intérêt... indéfiniment. —C'est là un des innom¬
brables exemples de l'abus scandaleux de mots pré¬
cis par lesquels Bertillon et ses commentateurs cher¬
chent à en imposer à la crédulité et à l'ignorance du
lecteur.
Passons encore. Le « scripteur » écrit donc le

bordereau en se guidant sur le gabarit. Bertillon pré¬
tend expliquer ainsi toutes les anomalies qu'il a cru
relever dans le document. Par exemple, pourquoi les
mots répétés, tels que « l'artillerie », semblent-ils
calqués l'un sur l'autre ? C'est qu'ils sont tracés sur
la même partie de la chaîne. N'oublions pas que les
deux mots ne sont superposables que dans l'imagina¬
tion de Bertillon. Bien mieux ! Sur les propres plan¬
ches de Bertillon, ils ne sont pas écrits sur la
même partie de la chaîne.
C'est appuyé sur de tels arguments que Bertillon

termine avec emphase son expertise scientifique.
« Comme le moule de plâtre au domicile du faux-

« monnayeur, nous trouvons chez lui (Dreyfus), dans
« son buvard, toujours à la portée de sa main, le
« mot-clef composé artificiellement... en vue de
« servir de guide sous-jacent à son écriture de sû-
« reté... » (1)
Il a soin d'ajouter :
« La thèse que je viens de vous exposer est une

démonstration [Rires), et non une de « ces appré-
« ciations artistiques ou personnelles, et toujours
« aléatoires, d'expert en écriture » !
Ici, j'attire votre attention sur un détail. D'après

Bertillon lui-même, la lettre deMathieu Dreyfus a été
remise spontanément par Mme Dreyfus à Du Paty de

(1) Déposition Bertillon, enquête de la Cour de cassation, tome I,
page 497.
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Clam, quand celui-ci se retirait, sa perquisition ter¬
minée, et notamment après qu'il avait saisi les papiersrenfermés dans le buvard de Dreyfus. Bertillon s'est
même servi de cet incident pour arguer Mme Dreyfusde complicité. C'est d'Ormescheville qui gardait
« dans un buvard » la lettre.de MathieuDreyfus. Ber¬tillon sait tout cela, il l'a dit ; mais il lui est commode,
pour sa cause, de travestir la vérité. Et le buvard de
d'Omerscheville devient le buvard dé Dreyfus, qui
garde ainsi la lettre machinée de Mathieu « toujoursà portée de sa main ». La contradiction est flagrante :
pour la constater, il n'est besoin ni de calcul des pro¬babilités, ni de géométrie, ni de kutch, ni de sou. Hé
bien ! tous les raisonnements, de Bertillon, ses mesu¬
res, ses planches même fourmillent de contradictions
aussi grossières. Je signalerai seulement ici quelquesabsurdités nouvelles, qui n'exigent point de longuesexplications.
Je vous ai dit que, d'après Bertillon, certains mots

écrits par Dreyfus dans ses minutes du ministère de
la Guerre, semblent calqués sur les mots identiquesdu Bordereau. Comment expliquer cette apparence(qui, ne l'oublions pas, n'est qu une hallucination de
Bertillon) ? Rien de plus simple : Dreyfus a écrit lesminutes en question à Vaide au gabarit !
Ainsi, ce gabarit tellement compromettant « qu'ildoit être détruit immédiatement après chaque mis¬sive expédiée, » Dreyfus le traîne au ministère de la

Guerre et s'en sert au milieu de ses. camarades. —
Mais, répond Bertillon, il pouvait emporter les minu¬
tes chez lui et les rapporter au ministère. — En ce
cas, Dreyfus n'aurait eu qu'à calquer directement des
mots du bordereau sur des mots de ses minutes et
toute l'astuce de Bertillon n'aurait pu empêcher desmots effectivement superposables d'être superpo-sables.
Mais il y a quelque chose d'autrement grave : lepapier minute employé au ministère de la Guerre est

épais et opaque. Quand, à Rennes, sous la foi du ser-



ment, M. Bertillon, pour faire condamner Dreyfus, a
affirmé que ce papier était assez transparent pour
permettre d'écrire sur gabarit, sa monomanie s'est
exaltée jusqu'au mensonge. (Vifmouvement.)

— Et pourquoi Dreyfus aurait-il accumulé ces
complications saugrenues ? — Pour se créer, dit Ber¬
tillon, « un alibi ae machination ». S'il était prouvé,
en effet, que le "bordereau est calqué sur des mots des
minutes de Dreyfus, comment ne pas penser qu'il
a été forgé par un ennemi ? Mais, d après Ber¬
tillon, cela ne suffit pas à Dreyfus : Dreyfus veut,
en outre, que son persécuteur passe pour très intel¬
ligent, subtil. C'est de la coquetterie ; probablement,
il serait humilié qu'on le crût persécuté par un imbé¬
cile ! (Rires.)— Or, que ferait un persécuteur vraiment
raffiné ? Il calquerait l'écriture ae Dreyfus, mais en
dissimulant le « calquage servile » par des glisse¬
ments fallacieux introduits de ci de là. — Et nous
aboutissons à ce système merveilleux : Dreyfus intro¬
duit dans le bordereau des apparences de calquage
qui doivent le sauver, mais en même temps, il les
dissimule par de tels artifices, que, sans le génie
providentiel de Bertillon, elles eussent échappé à
tout œil humain ! (Rires.)
Ne nous décourageons pas encore. Parlons un peu

de la lettre de Mathieu Dreyfus : là aussi, il y a des
mots qui semblent calqués sur ceux du bordereau.
Pourquoi? C'estque lalettre en question est, elle aussi,
écrite sur gabarit. — Et Esterhazy? Bertillon n'en a
cure, comme il se plaît à le répéter. Pourtant Gomment
se fait-il que Dreyfus, écrivant sur gabarit, reproduise
justement'l'écriture d'Esterhazy? Oh! ce n'est pas
difficile à expliquer : c'est Esterhazy qui s'est appli¬
qué à reproduire l'écriture du bordereau, après la pu¬
blication du fac-similé du Matin. — Mais les lettres
d'Esterhazy antérieures à cette publication ? — Hé
bien ! ce sont des faux.— Mais le système Bertillon ne
s'applique-t-il pas à l'écriture d'Esterhazy aussi bien
qu'au bordereau?—Bertillon estobligé d'en convenir;



Esterha'zy a écrit sur gabarit « un certain nombre cle« lettreç qui nous sont parvenues par l'entremise de« proxénètes, les autres' par d'autres canaux du même« genre (1) » (Rires). La pudeur de M. Bertillon semble« s'alarmer d'avoir travaillé sur des pièces transmises« par de tels canaux », mais qu'elle ne se flatte pas dedétourner ainsi notre Attention : ce qui nous frappe,c'est le gabarit aux mains d'Esterhazy. Et voiciM. Bertillon obligé d'imaginer que le mot-clef du
gabarit a été communiqué à Esterhazy par la famillereyfus, ou que c'est un mot de passe que certaineschancelleries transmettent à leurs espions (2) !Ainsi le bordereau, les lettres d'Esterhazy, la lettrede Mathieu Dreyfus, les minutes de Dreyfus sontécrites sur gabarit ! Qu'on montre à Bertillon cent• écritures du même calibre que celle d'Esterhazy, et ildéclarera que les cent « scripteurs » ont écrit surgabarit. Après le procès Laboussinière, l'univers en¬tier ne songeait qu'à calquer ; après le procès Drey¬fus, l'univers entier écrit sur gabarit. [Rires et ap¬plaudissements.)
Autre mystère à éclaircir : Dreyfus écrivant surgabarit, comment expliquer que le bordereau renfermeues caractères de l'écriture de Madame Dreyfus, deMathieu Dreyfus, d'Alice, etc? Faut-il croire, parexemple, qu'à certains moments, il abandonnait legabarit pour calquer des lettres de son frère ou de safemme? Sur cette" question pourtant fondamentale,Bertillon généralement prolixe, est on ne peut plussobre d'explication : pour nous éclairer, nous n'avonsque le redent, ce fameux redent dont Bertillon n'aimeplus beaucoup parler et qui suffirait, à lui seul, à jus¬tifier son internement.
Ce redent, vous le savez, c'est une forteresse trian¬gulaire dans laquelle Bertillon ramasse tous lesmoyens de défense imaginés par le traître contre les

(1) Procès de Rennes, tome II. page 373.(2) Ibidem, page 379.
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diverses attaques possibles. Les retranchements du
flanc droit s'opposent « aux poursuites et attaques
judiciaires à la suite du retour au document sans indi¬
cation d'auteur ». Contre ce danger, nous avons :
« l'étouffement des a, l'emploi presque exclusif des d
« à volutes, l'arrondissement des v, l'embellissement
« dés x, etc. ». (Explosion de rires.)
Les dits retranchements sont flanqués de la ci io¬

délie des rébus graphiques que protège « la batterie,
des doubles s (tir à longue portée et en tous sens) » !
(.Nouveaux rires).

— Dans la brochure anonyme dont je vous ai déjà
parlé, toutes ces inepties ont disparu. L'auteur (ou
les auteurs) de cette brochure n'ignore pas les mathé¬
matiques, et j'ai tout u de le croire parfaitement
lucide. Il se garde bie de souffler mot des diver¬
gences signalées par Bertillon entre l'écriture du bor¬
dereau et celle de Dreyfus : mais le silence n'est pas
une explication. Il s'attache uniquement à la partie
« géométrique » du système. Tandis que les déposi¬
tions de Bertillon formentun fatras confus,piteux,logo
machique, notre anonyme cherche, lui, à donnerTillû-
sionde la clarté. Il veut préciser ou'paraîtrepréciser :
le malheureux, il se perd ! (Rires)Dans l'exposé de Ber¬
tillon, tous lés repérages sont faits à un quart de mil¬
limètre près : seulement, on ignore par rapport à quoi
l'on repère; cela dépend (sans qu'on sacne jamais
comment) de la page ou de la planche. L'exposé
anonyme est en général plus catégorique (sauf dans
certains passages savamment et volontairement obs¬
curs) ; mais son apparente précision ne fait que mieux
ressortir les grossières contradictions inhérentes au
système. Une brochure, que j'ai publiée en collabo¬
ration avec notre regretté collègue A. Molinier, met
en évidence quelques-unes des plus notables de ces
contradictions : au seul point de vue dès mesures, le
système Bertillon ne vaut pas mieux qu'au point de
vue du bon sens.
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Voici d'ailleurs une remarque qui peut être com¬
prise sans figures ni compas. Si on compare entre
elles les planches de Bertillon, on constate que, de
1894 à 1903, Bertillon a varié à plusieurs reprises
quant à l'emplacement du gabarit sous les ligries du
bordereau. Ainsi Bertillon prétend démontrer que
le bordereau estcalqué sur le gabarit, mais il est inca¬
pable de dire au juste comment l'écriture calquée
est placée sur le modèle !
La beauté de ce résultat vaut qu'on s'y arrête.

Qu'un homme vienne nous dire : « Ce portrait est
« calqué sur cette photographie ; je le démontre' géo-
« métriquement ; et, d'ailleurs, voyez, je superpose
« front sur front, œil sur œil, oreille sur oreille, etc. »
Que plus tard, le même homme revienne à la charge :
« Je suis plus sûr de mon fait que jamais, ma démons-
« tration est de plus en plus géométrique ; seulement
« j'ai une petite correction à faire : la première fois,
« en superposant, j'avais mis l'oreille sur l'œil... »
[Rires.)— Il est probable quenotre « géomètre» trou¬
verait peu de crédit, à moins peut-être qu'il ne s'a¬
gît de faire condamner un innocent. (Applaudisse¬
ments.)

— J'arrive enfin au suprême argument des adeptesde Bertillon. Aujourd'hui encore, vous trouvez des
gens pour vous dire : « Discutez tant que vous vou-
« drez. N'empêche qu'à Rennes, avec son système,
« M. Bertillon a, de mémoire, reproduit exactement
« le bordereau. Que répondre à ce stupéfiant ré-
« sultat ? »

Mettons d'abord au point « ce stupéfiant résultat ».
Hypnotisé depuis cinq ans sur le bordereau, Bertillon,
en se servant de son gabarit, a reproduit onze lignesdu document, onze lignes dont l'écriture est toute
différente de l'écriture authentique, mais où les lettres
occupent grossièrement le même emplacement que
sur 1 original.
Et comment Bertillon a-t-il réalisé ce miracle ? Il a,



tout simplement repéré l'écriture du bordereau à
l'aide de sa double-chaîne ; puis, par un long effort,
secondé de procédés mnémotechniques, il a fixé dans
sa mémoire l'emplacement sur le gabarit des lettres
principales de chaque ligne (lettres initiales, finales,
etc.). — Il n'y a pas d'écriture à laquelle on ne pour¬
rait appliquer le même procédé avec le même succès
en y passant assez de temps.
La comparaison suivante fait nettement ressortir

l'illusion de M. Bertillon.
Imaginons qu'un homme ait besoin de savoir des¬

siner de mémoire assez exactement la côte française
de la Manche : il repérera, sur une carte, les points
caractéristiques de la côte par rapport au quadrillage
que forment les méridiens et les parallèles ; prenant
un décimètre et une de ces règles courbés dites pis¬
tolets, il les promènera, par tâtonnements, tout le
long de la côte, pour apercevoir des corrélations
faciles à retenir, des concordances entre certaines
parties de la. côte et certains arcs de son pistolet. 11
constatera, par exemple, que la droite qui joint Bou¬
logne au fond de la baie de la Somme, et celle qui
joint Cherbourg à Granville sont sensiblement égales,
et dirigées du nord au sud ; que la côte entre Dieppe
et Berk se raccorde assez bien avec une partie médiane
de son pistolet, etc. Quand il aura fixé dans sa mé¬
moire un nombre assez grand de remarques de ce
genre, il sera en état, en se servant d'un quadrillage,
de son décimètre et de son pistolet, de reproduire
assez fidèlement la carte des côtes de la Manche. Si
c'est un homme raisonnable, il en conclura simplemert
que sa patience lui a fourni un bon procédé mnémo¬
technique. Si c'est un fou, ou si son effort d'attention
a dégénéré en idée fixe, il déclarera que la côte fran¬
çaise de la Manche est une véritable épure géométrique
dont les lignes suivent une loi déterminée (1) (Rires),
que les coïncidences qu'il a relevées sont trop singu-

(1) Déposition de M. le général Mercier à Rennes.



lières et trop nombreuses pour être fortuites, que lacôte de la Manche est truquée, tracée artificiellement
sur un rythme géométrique (1), dont la clef est dans
son tiroir. Pour le prouver, il s'offrira à dessiner lacôte demémoire, d'après son procédé géométrique, et
il y réussira. Si on n'est pas convaincu par cestupéfiant résultat, il reviendra quatre ans plustard, ayant relevé vingt fois plus de coïncidences,
et capable de dessiner plus exactement encore la
côte française. Après une si éclatante confirmation,
comment douter de son système ?Voilà dans son essence, peut-on dire, dégagée de
ses beautés et richesses accessoires, l'illusion, la foliede Bertillon.

— J'arrête là cette trop longue analyse d'une pluslongue divagation. Je pense que ceux d'entré vous quiauront eu la patience de me suivre jusqu'au bout se¬
ront de mon avis : si erronés qiie soient les sophismesde Bertillon, si fallacieuses que soient ses mesures,si odieux que soient ses parti-pris, c'est la monomanie
qui domine chez lui, plus que la mauvaise foi.L'homme qui a pu s'enfoncer des années dans un
système délirant, l'homme qui a écrit les phrases
que je vous ai citées, l'homme qui commence ainsi
sa déposition devant la Cour de cassation : Le borde-
« reau n'est pas une création fortuite, accidentelle,
« des seulesforces de la nature (Rires).l\& été écrit par
« quelqu'un, il s'agit de savoir par qui et dans quel
« but » ; — cet homme-là est un aliéné persécuteur. JSans doute, notre cœur et notre raison s'indignent àla pensée que la vie et l'honneur d'un accusé innocent
aient pu dépendre de la féroce assurance et de la sot¬
tise infatuée d'un maniaque. Pourtant, si la loi d'am¬
nistie n'existait pas, c'est de la douche que relèveraitBertillon, bien plutôt que de la Cour d'assises. (Ap¬plaudissements.)

(1) Bertillon.



Mais ces circonstances atténuantes, peut-on les
accorder aux adeptes, aux défenseurs, aux propaga¬
teurs du système ? Soyons larges : il était fatal que,
dans une affaire qui a soulevé tant dépassions, les faux
raisonnements tordus et biscornus de Bertillon
allassent chatouiller au point faible tous les cerveaux
un peu fragiles. Le système Bertillon a remplacé la
quadrature du cercle chez les esprits mal équilibrés
qui croient savoir des mathématiques. — Mais les
faussaires qui introduisaient dans le dossier secret
des pièces antidatées, mais les scélérats qui grattaient
le pétit-bleu pour envoyer au bagne le colonel Pic-
quart, mais ceux qui juraient que Dreyfus avait
été « justement et légalement » condamné, sont-
ils sincères quand ils font aujourd'hui du système
Bertillon la clef de voûte de l'accusation contre

Dreyfus ? — Mais les anciens ministres de la
Guerre, qui si longtemps se sont cabrés contre les
folies du « génial expert », est-il admissible qu'ils aient
été brusquement touchés de la grâce, au point d'en
perdre tout esprit critique ? — Que; penser quand
on lit dans le Gaulois, sous la signature du gé¬
néral Zurlinden, cette assertion monumentale que
le système Bertillon est irréfutable, puisque, par une
tout autre voie, le commandant Corps est arrivé à
la.mêm conclusion que Bertillon?
Or. après le commandant Corps, le bordereau

a été écrit sur un canevas graphique entièrement dif¬
férent du gabarit de Bertillon. En sorte que toutes les
coïncidences, soi-disant extraordinaires, que Bertillon
a cru relever sur le bordereau, deviennent purement
fortuites dans le systè.me Corps, et réciproquement.
Les. deux systèmes, au lieu de s'appuyer,s'excluent et
se réfutent. Il semble inconcevable qu'une intelligence
humaine n'ait pas compris cela.
Mais comment s'étonner de rien dans cette affaire

Dreyfus où le vraisemblable a été constamment dé¬
passé? Il est bien que le système Bertillon ait été
inventé, il est bien qu'il ait joué son rôle tragi-comi-
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que dans le grand drame. Plus tard, dans vingt où
trente ans, alors que tant de détails émouvants seront
oubliés, le système Bertillon survivra, symbolique.Il marquera l'étiage du flot de crédulité, de mau¬
vaise foi et de folie qui a failli submerger la France.'On s'étonnera devant cet enchevêtrement compliqué
d'extravagances, grâce auquel un innocent fut envoyé
au bagne et, dix années durant, passa pour un traître.
Et jugeant du même coup l'inventeur du systèr- •
ceux qui y crurent et ceux qui feignirent d'y croire,
on dira que rarement des hommes sont descendus
plus bas dans l'absurdité ou le mensonge. (.Applaudis¬
sements.)

La Question Arménienne
par M. Pierre Quillard.

Citoyennes et Citoyens,
Tout à l'heure Francis de Pressensé vous rappelait

que notre premier président, M. Ludovic Trarieux, se
rendit en Finlande, dans la pleine démence de l'al¬
liance franco-russe, pour dire au Tsar de toutes les
Russies qu'il avait tort de violer la constitution accor¬
dée à ses sujets finlandais.
Il ne faut pas que ces traditions se prescrivent, il

faut que nous continuions ici à parler des affair ...

extérieures, comme nous parlons des choses ini
rieures.
Citoyens, si nous voulions énumérër, selon notre

droit d'hommes libres, toutes les infamies qui se
commettent sur la face de la terre, il faudrait trop de
temps et l'heure est trop avancée. Je ne vous parierai
pas ce soir du lynchage des nègres aux Etats-Unis ;
je ne vous parlerai pas de la chasse à l'homme en
Nouvelle-Guinée et en Australie, où les conquérantsdétruisent les derniers indigènes. Je ne vous parlerai
pas non plus de nos héroïques officiers ; de ce com-
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mandant Marchand— il n'était que commandant alors
— qui, en Afrique, recrutait ses porteurs en incendiant
les villages et en fusillant sur son passage. ( Vive
approbation.)
S'il me fallait parler d'infamies coloniales, nous en

eûmes un exemple international lorsque tous les
peuples d'Europe s'en allèrent piller, violer et mas¬
sacrer en Chine, où les Japonais, qui, dans ce temps-
là, n'étaient pas des barbares, ne faisaient pas plus
et faisaient même moins que leurs adversaires d'au¬
jourd'hui, nos alliés russes qui, à Blagovenlschenk,
noyèrent quelques milliers de Chinois inoffensifs !...
Pour s'en tenir seulement à notre petite Europe, et
aux Etats semi-asiatiques, comme la Turquie et la
Russie, il ne serait peut-être pas mauvais de parler
un peu de Kichenew, de parler des Juifs massacrés
par le même gouvernement russe, comme ailleurs, au
Caucase, le même gouvernement russe massacre,
lui aussi, ou opprime Arméniens et Géorgiens
Et aussi, pour revenir plus près de nous, dans
la catholique Espagne, il faudrait rappeler ce
qui se passa l'an dernier à Alcala-del-Valle :
il y avait, au mois d'août, une grève, ouvriers et
soldats face à face. Les soldats tirèrent comme il
convient. Il y eut des ouvriers tués ; le lendemain, en
outre, on ramassa 94 d'entre eux, pour les faire passer
devant un conseil de guerre. N'oublions pas qu'en
France aussi, nous pouvons retrouver quelque jour,
les conseils de guerre pour les civils, et que les temps
de la Commune ne sont pas si loin, qu'il n'y ait des
personnes ici qui s'en puissent souvenir. (Mouvement.)
A Alcala-del-Valle donc, conseil de guerre pour les

civils ; mais même pas les lois des conseils de guerre.
Interdiction aux accusés d'avoir des avocats civils, in¬
terdiction de citer des témoins pour la défense. Les
civils, qui avaient été préalablement torturés comme
à Montjutich, furent défendus par de braves officiers ; ils
furent condamnés, vous le pouvez croire, à des peines
variant entre la réclusion perpétuelle et plusieurs an¬
nées de travaux forcés. Contre tout cela, nous ne pou-
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vons protester que platoniquement, comme des gens
que Napoléon Ier,en son temps, et je crois maintenant
M. Barres etM.Maurras, appellent des idéologues. Jevoudrais vous inviter très brièvement à protestercontre
des infamies où nous pouvons intervenir, parce que là il
y a un traité, le traité de Berlin, qui a été signé par
toutes les puissances, y compris la France et la Russie.
Dans l'article 61 de ce traité, les puissances européenness'étaient engagées à garantir aux Arméniens la sécu¬
rité, la jouissance de leurs biens et de leur vie, et la
Porte devait rendre compte à l'Europe des réformes
qui auraient été faites pour défendre ses sujets armé¬
niens contre les Kurdes et les Tcherkes.
Voici une dépêche qui m'est arrivée hier ; je vais

simplement vous la lire et vous la commenter; c'est
une dépêche de Tiflis, rapportant des événements qui
se sont passés au commencement de mai, car il faut
bien tenir compte du fait, que nous savons très tard
ce qui se passe dans ces pays.

Tiflis, 2 juin.
Voici de nouveaux détails sur le massacre de Guellieh-

Guzan. Quand après un combat de deux jours, l'artillerie
turque força les positions des Sassouniotes, la déroute devint
générale. Le carnage des habitants de quarante-cinq villagesréunis à Guellieh-Guzan commença à la nuit tombante.

Les survivants, femmes et enfants, cherchèrent à se sauver
sous la pluie des balles et des projectiles; mais partout ils se
heurtaient aux ennemis qui les massacraient. Beaucoup defemmes et de filles se jetèrent dans des précipices pour ne
pas tomber dans leurs mains : huit d'entre elles passant, la
nuit, sur un pont suspendu, roulèrent dans l'abîme,
Une partie des réfugiés, sous la protection des bandes de

Kévork, Vahan, Antranik et de leurs camarades arrivèrent
sur la haute montagne de Iîrechek, près de Talori. Beau¬
coup se réfugièrent dans les cavernes des montagnes cou¬
vertes de neige, nus, sans nourriture. On les poursuit et les
massacre. Le sang coule dans toutes les vallées du Sassoun.
Tous les prisonniers sont' emmenés à Moush ; des femmes

et des enfants, battus, exténués par la fatigue et la faim y
sont arrivés au nombre d'environ huit cents. Le gouverne¬
ment les garde sous la surveillance de soldats qui commettent
sur ces victimes toutes sortes d'atrocités»
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De nouveaux bataillons marchent maintenant vers Talori
où la bataille est engagée depuis deux jours. Le canon gronde
partout.
La mort, la ruine et le massacre s'étendent sur la plaine de

Moresh ; tous les villages arméniens occupés d'avance mili¬
tairement sont en flammes ; les victimes sont innombrables.
Voilà trente-cinq jours que le sang coule au Sassoun et

dans la plaine de Moush. Pas un consul européen pour éviter
ces horreurs.

Cette dépêche demande quelques commentaires. Si
nous nous reportions à dix ans en arrière, à l'année
1894, nous trouverions exactement dans les mêmes
giys les mêmes faits. C'est dans ce même pays deuellieh-Guzan que le muchir Zéki-Pacha, après trois
mois de lutte, attira dans un guet-apens abominable
quelques trois cents Arméniens, qui s'étaient, eux*
aussi, cachés dans les cavernes des montagnes,
comme dit la dépêche, naïvement. Il les attira dans le
village ; il n'y avait que des femmes, des enfants, des
vieillards ; quand les malheureux se trouvèrent en vue
des Kurdes et des troupes turques, qui avaient tué
les hommesv ides, on les poussa à coups de baïon¬
nettes vers u:ie fosse préparée dans un champ de
millet, et on y entassa morts et vivants pêle mêle. Le
prêtre du village, qui s'était fié à la parole du sultan,
ne fut pas tué tout de suite ; on commença par le
scalper quelque peu, en rabattant sur le bas du visage
la peau de la tête. Le massacre accompli, on fit signer
par les survivants des adresses de remerciements au
sultan.
Les premières nouvelles n'arrivèrent en Europe

qu'en novembre ; les faits s'étaient passés en octobre ;
on tuait au Sassoun depuis juillet, quand les nou¬
velles arrivèrent, par la presse anglaise, le ministre
français, qui s'appelait Gabriel Hanotaux, — il y a
des Hanotaux comme il y a des Mercier, — refusa
d'en tenir compte ; il refusa même de recevoir les
survivants des massacres qui passaient à Paris. Il
voulut faire le silence ; le silence se fit. Et, tandis que
je ne sais quellç enquête ridicule se poursuivait an
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Sassoun, le sultan, sûr de l'impunité, continuait des
massacres plus grands. L'année suivante, en 1895-1896,
il arrivait au chiffre admirable de 300.000 victimes,
trois cent mille Arméniens égorgés en temps de paix.
Ce sont des chiffres incroyables : eh bien ! il y a ici
des hommes de science, il y a des membres de l'Ins¬
titut, il y a beaucoup de professeurs, ce sont des
chiffres établis comme plutôt au-dessous de la vé¬
rité, d'après des documents certains, par un homme
habitué aux bonnes méthodes critiques, M. Victor
Bérard, professeur à Pécole des Hautes-Etudes.
Donc, il y eut 300,000 hommes de tués, dans le

silence de l'Europe, non seulement avec la complicité
du souverain allepiand qu'on dénonce toujours, mais
aussi avec la complicité, je ne dirai point du tsar, c'est
une trop haute personne, mais du prince Lobanoff,
lequel trouvait que le fait d'avoir brûlé d'un seul coup
3.000 Arméiiieps sans armes, réfugiés dans la cathé¬
drale d'Orfa, était lin incident sans importance.

Ces choses, on commence à les connaître ; il semble
qu'on ne les connaisse point entièrement, puisque je
vois chez vous une surprise d'horreur. Ce sont les
mêmes faits qui recommencent aujourd'hui. Le même
Zékhi-Pacha a encore une fois fait cerner le territoire
du Sassoun ; l'homme qui est actuellement vali de
Bitlis, quelque chose comme le Lépine parisien de cet
endroit, c'est un certain Férid Pacha, qui, en 1896,
quand on tuaità Constantinoplemême,—cela dura trois
jours sous les yeux des ambassadeurs, et notre chargé
d'affaires disait que c'était le Sultan lui-même qui ar¬
mait les assassins,—était secrétaire de la municipalité
de Péra, la ville européenne de Constantinople et se
distingua par sa férocité.
Le sultan n'est point seul coupable. Il y a l'Europe.

{Viveapprobation). Nous n'avons pas aujourd'hui M.
Gabriel Hanotaux, nous avons un ministre auquel il
nous plaît de rendre hommage et justice, car il a
quelquefois fait, dans la mesure de ses forces, ce qu'il
pouvait faire. On a créé quelques nouveaux consulats
en Arménie : il y a un consul à Bitlis. Où était-il



- 950 -

quand on tuait depuis quatre mois ? car cela ne s'est
pas fait tout d'un coup, de cerner un pays très vaste,
et des mouvements de troupes ont duré longtemps ;
on a envoyé là jusqu'à 20 bataillons réguliers, sans-
compter les hordes kurdes.
Voilà, plusieurs mois que nous signalons tout cela.Les dépêches mettent du temps à parvenir, même au

quai d'Orsay. Le 5 février il y a eu tout un village, levillage de Hounan, qui fut détruit. Je crois bien quevers le 15 ou le 16 mars, Francis de Pressensé a fait
connaître cet événement au ministre, et que le ministrelui-même a eu ensuite la confirmation. Qu'a-t-on fait de
puis ? On n'a pas même voulu regarder.Je sais bien que si, ici, le ministre est bien inten¬
tionné, il y a à Constantinople, comme représen¬
tant de la France, un homme qui s'appelle M. Cons-
tans et qui est moins bien intentionné. Il est assez
naturel que Fex-ministre responsable de Fourmiesait quelque admiration et quelque sympathie pour unsouverain qui applique si magistralement la manière
forte.
Cet ambassadeur, quand sonministre a créé de nou¬

veaux consuls en Arménie,a dit : « Les consuls ne ver¬
ront rien. ». Eh bien ce que nous demandons, ce qu'aubesoin nous exigeons, c'est que les consuls voient
quelque chose. Et si je parle ici ce soir, c'est pour vousdemander de donner votre appui à la question que
posera lundi notre ami Francis de Pressensé au mi¬
nistre des Affaires étrangères. (Vifs applaudisse¬
ments.)
Car au-dessus des gouvernements il y a les peuples ;en même temps dans les trois pays à peu près libres

d'Europe, en France, en Angleterre, en Italie, une
grande agitation se fait par-dessus les gouverne¬ments, pour les Arméniens. Nous aurons, le 29 juinà Londres, une grande réunion, où se rencontreront
des parlementaires français de tous les partis, car il
est bien entendu qu'ici nous ne faisons pas de poli¬tique, où se rencontreront avec Francis de Pressensé,M. Denys Cochin, et peut-être, s'il veut bien nous



- 951 -

suivre, M. l'abbé Lemiré. Un certain nombre de
membres du Comité central de la Ligue y seront in¬
vités ; nous irôns conférer avec nos amis anglais, avec
les conservateurs, avec les radicaux, avec les socia¬
listes. Nous ferons en Angleterre ce que nous fai¬
sons en France et en Italie, à Rome où l'an dernier.
Anatole France, notre grand Anatole France, prési¬
dait un meeting pour les Arméniens. En même temps
qu'à Rome, à Milan, à Venise, avaient lieu de grandes
manifestations publiques. C'est ainsi, citoyens, que
peut-être nous arriverons, non pas à ressusciter les
morts, mais à empêcher que par l'inertie, la compli¬cité des gouvernements civilisés, on continue à tuer,
là-bas ! ( Vifs applaudissements.)

Les principales Interventions
de la Ligue des Droits de l'Homme

par M. Jean Appleton,
Professeur de droit à la Faculté de Lyon,

Président de la section de Lyon.
Mesdames, Messieurs,

A l'assemblée générale de la Ligue des Droits de
l'Homme du 23 décembre 1899, notre vaillant secré¬
taire général, M. Mathias Morhardt, rappelait avec
une juste fierté qu'en dix-huit mois la Ligue avait été
saisie de 240 dossiers contentieux. L'activité de notre
association se manifestait déjà d'une façon sensible.
Mais qui pouvait prévoir que, trois ou quatre ans
après, ce courant déjà rapide serait devenu un torrent
coulant à pleins bords ? L'humble murmure des voix
demandant justice est devenu un grand cri fait de
mille voix diverses, et il faut aux services de la Ligue
une activité toujours en éveil pour répondre à tous les
appels.
Depuis moins de deux ans que le Comité central a

bien voulu me confier la direction du service conten¬
tieux, 3378 dossiers ont été examinés par mes colla¬
borateurs ou par moi-même.



Tous, sans doute, ne sont pas d'un égal intérêt.
Beaucoup de nos clients nous consultent sur des
questions qui ne sont pas de notre compétence, et
dont la solution pourrait leur être donnée ailleurs.
D'autres se font sur leur cause des illusions que nous
n'arrivons pas à dissiper. Quelques-uns peuvent être
rangés dans la classe de ceux qu un magistrat appelait
les « réclamants incorrigibles. » Ils nous souipettent
des causes perdues d'avance, exigent avec quelque
aigreur un examen rapide et minutieux ; et quand
nous leur répondons que nous ne pouvons rien pour
eux, ils prennent notre abstention forcée pour de la
mauvaise volonté.
Ce sont là les risques du métier de ligueur. Mais il

a aussi ses jours de joie, ceux où une misère a pu être
soulagée, une injustice réparée. Que de patience, que
d'inlassable obstination il a fallu parfois pour obtenir
justice ! L'un des avocats-conseils de la Ligue,
Me Eugène Prévost, le sait bien, lui qui, parmi les
nombreux procès confiés par le Comité central à son
talent et à son énergie, compte ceux des avoués de
Cherbourg, du Bon Pasteur de Nancy et du Refuge
de Tours. (.Applaudissements.)
Souvenez-vous de la lamentable odyssée de Marie

Lecoanet, devenue presque aveugle au bagne cloîtré
où l'avait enfermée la cruelle charité d'une congréga¬
tion d'affaires. Les faits étaient patents. L'évêque de
Nancy lui-même ne les avait-il pas courageusement
dénoncés ? Il fallait donc à tout prix, pour éluder les
responsabilités, fermer la bouche à cette humble et
triste victime. On l'a. tenté trois fois. Les bureaux
d'assistance judiciaire à deux reprises, le tribunal de
Nancy ensuite, ont fait à Marie Lecoanet la réponse
cynique du président Delegorgue : « La question ne
sera pas posée ! »
Elle l'a été pourtant, grâce à la Ligue ! L'enquête,

en vain sollicitée des premiers juges, a été obtenue
de la Cour. Elle a révélé les sévices, le travail de
quinze heures par jour, le mépris de l'hygiène, l'âpre
poursuite du gain, la véritable séquestration imposée



à ces tristes recluses. L'arrêt de la Cour de Nancyqui condamne la congrégation du Bon Pasteur à payerà Marie Lecoanet dix mille francs de dommages-intérêts, est un document d'histoire accablant ; etcomme le temps des autodafé est passé, comme lerègne de Y Index est fini, nous n'avons à craindre pourlui ni la destruction ni l'oubli.
Le procès du Refuge de Tours a révélé des faitsplus répugnants peut-être, sinon plus graves. Lors¬qu'on songe que les pratiques abjectes en usage auRefuge constituaient, au dire de la Cour d'Orléans,« une sorte de tradition de la maison » ; que la Croixde Touraine elle-même n'hésitait pas à les blâmer ;lorsqu'on se rappelle que, depuis de nombreusesannées, les enfants subissaient, dans ce bagne con-gréganiste, do cruelles tortures et de répugnantespunitions où la scatologie la plus basse s'alliait à laplus inhumaine rigueur ; — on est effrayé de l'inac¬tion et de l'impuissance des pouvoirs publics, et l'onpeut mesurer toute l'importance d'une œuvre commela nôtre, qui a réussi à faire cesser d'odieux scan¬dales jusque-là étouffés ou ignorés. ( Vifs applaudisse¬ments.)

Dans ces deux cas, la Ligue luttait sans passion§our la liberté et pour la dignité humaines. C'est aussians le même but que nous sommes intervenus surle terrain judiciaire dans la campagne menée contreles révoltants abus du service des mœurs.La prostitution officiellement organisée n'est pasautre chose que la liberté de la basse débauche assuréepar l'esclavage d'un lamentable troupeau de malheu¬reuses. Elle entraîne avec elle tout un cortège defourberies, de mensonges, de faux témoignages etd'illégalités.
Au point de vue moral et social, elle pèse commeune chape de plomb aux épaules des réprouvées ins¬crites par la police sur des livres infâmes. Elle res¬suscite pour de pauvres femmes la peine abolie de lamarque. Elle entrave les tentatives de relèvement les
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plus sincères, elle voue ses victimes à la géhenne sans
espoir.
Au point de vue légal, la prostitution réglementée

constitue le plus insolent déri aux principes du droit
moderne. La Déclaration des Droits de l'Homme et
du citoyen interdit les arrestations arbitraires, pro¬
hibe les peines appliquées sans texte. Or, la police
des mœurs emprisonne sans mandat, punit sans juge¬
ment. La loi annuelle du budget déclare concussion¬
naires les fonctionnaires qui perçoivent des taxes illé¬
gales. Mais ne sait-on pas que certaines administra¬
tions françaises ont osé prélever une dîme sur les
produits de la prostitution, et même faire de cet or des
prébendes à leurs fonctionnaires ! (.Applaudissements.)
La Ligue est intervenue dans un grand nombre

d'affaires suscitées par cette administration qui orga¬
nise l'illégalité comme Carnot organisait la victoire.
Les affaires Machillot et Favre me paraissent les plus
instructives par leurs détails comme par leurs résul¬
tats.
Mlle Machillot, travailleuse honnête, fut à deux

reprises, arrêtée et détenue préventivement par le
service des mœurs, puis inscrite comme fille soumise.
Ayant refusé de se soumettre aux obligations sani¬
taires, elle lut traduite devant le tribunal de simple
Eolice, où elle espérait pouvoir faire la preuve de saonne conduite et obtenir un acquittement! En cours
d'instance, elle fut arrêtée de nouveau, dans le but
évident de paralyser sa défense, et maintenue en
prison sans mandat jusqu'à la veille du jour indiqué
pour l'audition des témoins.
A ce moment, l'avocat de la prévenue acquit la

preuve que des pièces secrètes concernant Mlle Ma¬
chillot avaient été subrepticement remises au tribunal
par le service desmœurs. A ses observations appuyées
de conclusions écritesh le juge de paix répondit que la
communication des pièces à la défense était impos¬
sible, ce dossier étant confidentiel. Qui donc disait
que la justice militaire était autre chose que la justice
civile ?



Mais je île puis tout conter : la communication tar¬dive et incomplète du « dossier secret » ; la condam¬nation ; le pourvoi ; la cassation du jugement pourviolation des droits de la défense, et enfin l'acquitte¬ment final, suivi de la réhabilitation complète de laprévenue par l'Administration elle-même.Dans l'affaire Favre, il s'agissait aussi d'une arres¬tation arbitraire opérée par le service des mœurs. Savictime poursuivit en dommages-intérêts, avec leconcours de la Ligue, les trois agents qui l'avaientarrêtée. Le service des mœurs déclina la compétencedes tribunaux civils : il s'agissait, selon lui, d'un acteadministratif, et par suite intangible. La Cour d'appelde Lyon lui répondit par un arrêt qui est une véritabledéclaration de principes, et que les victimes de l'arbi¬traire pourront invoquer désormais comme la chartede la liberté individuelle en France. On y lit, notam¬ment, que la loi punit de la dégradation civique lesagents qui auraient ordonné ou fait un acte attenta¬toire à la liberté individuelle ; qu'un acte dont la loi afait un crime, ne peut être qualifié d'administratif ;que toute arrestation est un acte judiciaire de sa na¬ture, cruelle que soit la qualité de la personne qui yprocède ; que les tribunaux civils sont les gardiensnaturels de la liberté individuelle-, et que toutes lesquestions où ce droit est intéressé ressortissent à leurjuridiction. Jamais jusqu'à ce jour pareilles chosesn'avaient été dites par les tribunaux avec cette nettetéet cette vigueur ; jamais les droits individuels dont laLigue a assumé la garde n'avaient trouvé de magis¬trats plus fermement décidés à les faire respecter.(Applaudissements).L'affaire Voisin nous a remis en relations avec deuxvieilles connaissances : les commandants Carrière etd'Ormescheville. Le premier avait requis et obtenu lacondamnation à mort du soldat Voisin devant leConseil de guerre de Rennes. Succès éphémère! lapeine fut commuée, puis le jugement révisé, et lacause renvoyée devant le Conseil de guerre du Mans.Là, le commandant d'Ormescheville plaida, lui aussi,
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la culpabilité de Voisin.Moins heureux que son émule,
il ne put obtenir aucune condamnation. Mais il avait,
du moins, réussi à faire repousser, par une déclara¬
tion d'incompétence, la demande d'indemnité que
Voisin, malade et infirme, après sept ans passés au
bagne, avait adressée à ses juges.
La Ligue intervint de nouveau. Elle obtint de M. le

Garde des Sceaux qu'il déférât à la Cour de cassa¬
tion, dans l'intérêt ae la loi, le jugement illégal qui
venait d'être prononcé ; et l'arrêt de la Cour suprême
ayant renvoyé Voisin devant un nouveau Conseil de
fuerre, justice fut enfin rendue : une indemnité de0.000 francs fut allouée à la victime de l'erreur judi¬
ciaire.
Si la Ligue a souvent eu l'occasion de défendre les

particuliers contre les abus de l'Administration, elle
a dû parfois agir pour faire respecter les droits des
fonctionnaires eux-mêmes. C'est ainsi qu'elle a con¬
tribué à obtenir du Conseil d'Etat l'annulation de six
arrêtés ministériels, lésant dans les avantages que
leur assuraient les règlements, les fonctionnaires du
service des enfants assistés. Le décret du 8 mars 1887
promet aux fonctionnaires de la carrière une quote-
part minimum des postes d'avancement ; il interdit
au ministre de nommer aux postes supérieurs des
candidats n'ayant pas rempli auparavant certaines
fonctions publiques.

Ces règles étaient constamment violées. Un sous-
inspecteur des enfants assistés, choisi par ses collè¬
gues et conseillé par la Ligue, se pourvut au Conseil
a'Etat contre six nominations illégales. On a vu qu'il
a pleinement réussi.
A l'occasion de ce pourvoi, notre regretté prési¬

dent-fondateur, M. Trarieux, avait envoyé à M. le
président du Conseil, ministre de l'Intérieur, une let¬
tre qui est presque le dernier acte de sa vie publique,
et où je relève les passages suivants, qui, par leur
Fortée générale, me paraissent bien dignes de retenirattention : « Ne vous semble-t-il pas, monsieur le
président du Conseil, que l'Etat, pour détenir la puis-
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Sance publique, n'est pas dispensé d'être honnête
homme? Un patron qui eût pris envers ses employésles engagements fermes contenus dans le décret pré¬cité et qui se fût plus tard refusé à les tenir, eût sûre¬
ment été condamné par les tribunaux. Que penser del'Etat qui, après avoir attiré des fonctionnaires pardes garanties publiques, dans une carrière où ils
croient, sur la foi des décrets, leur avenir assuré,viole avec tranquillité, et par une sorte de tradition
constante dans l'illégalité, le pacte conclu avec ses
agents? »
Les peuples, comme les hommes, naissent libres et

égaux en droits. La Ligue s'en est souvenu lorsqu'elle
a réclamé avec énergie l'abrogation des décrets insti¬
tuant en Algérie la juridiction répressive indigène.L'Administration avait prétendu faire juger les Arabes
par de véritables commissions mixtes, restreignant
pour eux le droit d'appel, supprimant le pourvoi encassation, donnant à un fonctionnaire non judiciaireles droits cumulés du procureur de la République etdu juge d'instruction. C'était un scandale, et nous
avons réussi à le faire cesser. Une commission, nom¬mée par le ministre de la Justice, a élaboré un nou¬
veau décret, plus conforme aux principes de notredroit public. (.Applaudissements.)On pourrait prolonger indéfiniment les citations,puiser à pleines mains dans cette riche moisson debelles causes, dans ces annales déjà longues de la so¬lidarité par le droit. J'ai dû me borner à quelques,exemples. Ce que je voudrais dire en terminant, c'est
que créée pour répandre et faire aimerde nobles idées,la Ligue ne saurait mieux remplir son but qu'en dé¬fendant de nobles causes. Le peuple de France, peuporté à abstraire, ne voit bien les idées pures qu'à lalumière des faits. Si la déférence que j'ai pour M. Mé-line ne me forçait à me souvenir qu'il n'y a pas d'af¬faire Dreyfus, je dirais que les grands événements del'Affaire, si frappants, si tragiques, ont fait pour l'édu¬cation des consciences mieux et plus que cent volumesde philosophie sociale. Tout homme secouru dans
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l'injustice ou dans le malheur est un enseignementvivant.
De la cruelle histoire d'une humble fille, comme de

la criminelle erreur commise et maintenue aupréjudiced'un officier, l'idée s'épanouit et s'épand sur le monde
comme du radium rayonne inépuisablement la lumière,
la chaleur et la force. (Applaudissements prolongés.)
M. Francis de Pressensé. — Nous aurions encore à

entendre trois de nos collègues des sections provin¬
ciales. Vu l'heure avancée, je donne seulement la
parole à M. Bascli, professeur à la Faculté de
Rennes, président de la section de cette ville.

Allocution de M. Basch

Mesdames, Messieurs,
Le menu oratoire que vous a offert ce soir le Comité

central de la Ligue des Droits de l'Homme a été telle¬
ment copieux que les orateurs provinciaux éprouvent
quelque scrupule à ajouter à cette heure tardive, un
plat de leur façon à tous ceux que vous avez absorbés
jusqu'ici. (Mires.)
Nous vous donnons une preuve du dévouement des

sections de province en renonçant à la parole. Nous
vous aurions fait des discours que vous pouvez ima¬
ginez d'autant plus éloquents que vous ne les enten-
arer pas. Nous nous contentons de vous apporter lesalut cordial et dévoué des 42,000 ligueurs de pro¬vince que nous représentons! (.Applaudissements.)

Résolution
M. Francis de Pressensé. — Je mets aux voix

l'ordre du jour suivant.
La Ligue des Droits de l'Homme, réunie le

4 juin 1904, sous la présidence de M. Francis de
Pressensé, pour célébrer le 6e anniversaire de sa
fondation,
En présence des représentants de toutes les sec-
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tions de la province et de Paris qui ont répondu à
son appel,
Adresse à la mémoire de ceux de ses fondateurs

qui ne sont plus, à Trarieux, à Emile Duclaux, àEdouard Grimaux, à Isaac, à Charles Friedel, à
Ary Renan, à Clamageran, à Giry, à Auguste Mo-
linier, l'hommage de sa profonde et de sa fidèle
gratitude pour le grand exemple de civisme qu'ilslui ont légué ;
Elle associe à leur souvenir celui de ces deux

victimes illustres de l'Affaire : Emile Zola et Scheu-
rer-Kestner ;
Elle envoie au colonel Picquart l'expression de

toute sa reconnaissance ;
Et elle affirme une fois de plus sa volonté de

répandre chaque jour davantage dans la Franceentière les précieux enseignements des principes
pour la défense desquels elle s'est constituée, etde continuer, comme par le passé, de donner à
quiconque est victime d'une injustice, d'une illéga¬lité ou d'un abus de pouvoir, son aide fraternelle
et dévouée.

L'assemblée adopte cette résolution à l'unanimité.
La séance est levée à minuit.

La Ligue des Droits
de 1 Homme en Province

MM. Victor Basch, Edmond Goblot et Henri Hauser n'ayant
pu, vu l'heure tardive, prendre la parole à la réunion du4 juin 1904, ont envoyé au Comité central, sur la demandede celui-ci, les notes suivantes, que nous sommes heureux de
reproduire ici :



ï. Note de M. Victor Basch
Professeur à l'Université de Rennes

Président de la section de Rennes

Si l'heure tardive à laquelle-on m'a donné la parole
ne m'avait pas empêché de la prendre, voici quel¬
ques-unes des idées que j'aurais voulu développer.La section de Rennes, ainsi, sans doute, que nom¬bre d'autres sections de province, s'est trouvée fort

elle fût devenue comme un organe sans fonction.Nombre de nos adhérents étaient convaincus que lessections de province allaient ou bien s'éteindre dou¬
cement ou bien se fondre dans quelque groupement
politique local. L'événement semblait tout d'abord
donner raison aux pessimistes. Sans doute, le prési¬dent de notre section, M. Aubry, participa-t-il de la
façon la plus dévouée à l'étude de plusieurs affairesimportantes, notamment à l'affaire du soldat Voisin.
Sans doute encore, quelques membres de la section
s'efforçaient-ils de faire de la propagande pour laLigue, par des campagnes de conférence ou de presse.Mais la section, en tant que section, n'avait pas devie véritable.
J'ai, quant à moi, été toujours convaincu que,même après le procès, les sections de provinceavaient une mission très importante à remplir. Il y

avait, en dehors de l'affaire Dreyfus, bien d'autres
injustices à redresser, bien d'autres illégalités à ré¬
parer, bien d'autres abus à combattre. Ce qui était
vrai, c'est que, tout au moins dans notre province,
les lésés ne songeaient pas à s'adresser à nous. On
ne nous connaissait pas. On ne savait pas qu'il exis¬tait des hommes s'étant donnés pour tâche de s'inter¬
poser entre le juge abusé ou trop sévère et le justi¬ciable abandonné de tous, entre le patron exploiteur
et le salarié exploité, entre la société égoïste et hypo-
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crite et f individu isolé et impuissant. Aussi, le pre¬mier devoir gui s'imposait à nous, si nous voulionsvivre, était-il de nous faire connaître. Je n'avais pasgrande confiance dans les réunions publiques, difficilesà organiser, d'ailleurs, dans un milieu aussi hostileque le nôtre. Aussi, ai-je eu recours au moyen quevoici que je me permets de recommander à toutes lessections placées dans les mêmes conditions que nous.Jusqu'ici, les affaires de la Ligue avaient été trai¬tées par le président et en Comité : la section ne seréunissait guère qu'une ou deux fois par an. J'ai pro¬posé de supprimer le Comité, de le remplacer par lasection tout entière, de réunir celle-ci tous les mois,d'exposer devant elle toutes les affaires en cours, deprendre son avis sur la suite qu'il convenait de leurdonner, et de l'intéresser ainsi à notre œuvre, deve¬nue l'œuvre de tous. Cette tactique a pleinementréussi. Non seulement nos assemblées mensuelles ontété régulièrement suivies par un nombre d'adhérentsde plus en plus considérable, mais encore et surtout,ceux qui y participaient, surtout nos amis ouvriers,ont parlé de la Ligue à leurs camarades et ont engagéceux d'entre eux qui avaient besoin d'assistance etde conseils, de s'adresser à nous.C'est ainsi que, depuis deux ans, les affaires sontvenues, très nombreuses et très intéressantes, à lasection de Rennes. C'est la prison militaire qui nous afourni le plus grand nombre de nos clients. Nousavons eu la bonne fortune, grâce au concours de M. dePressensé et à nos propres démarches, d'obtenir unecommutation de peine pour le soldat Massart, con¬damné à 7 années de travaux publics, et nous venonsd'obtenir la grâce du soldat Roche. Nous suivons en cemoment plusieurs affaires analogues. Toutes ces af¬faires presque présentent le même caractère. Des sol¬dats s'étant laissé entraîner, dans un moment d'ivresse,à des voies de fait ou à des injures envers leurs supé¬rieurs, se voient condamnés à des peines allant jus¬qu'à 10 ans de travaux publics. Je regrette de n'avoirpas eu la parole pour attirer l'attention des ligueurs
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présents à la fête du 4 juin sur cette question. Tous,
nous souhaitons ardemment la réforme des Conseils
de guerre. La plupart d'entre les ligueurs proposent
de remplacer la juridiction militaire par la juridiction
civile pour tous les délits de droit commun et de ne
soumettre aux Conseils de guerre que les affaires de
discipline. Or, presque toutes les affaires que nous avons
eues à suivre, sont précisément des affaires de disci¬
pline. Il serait urgent de faire une campagne tendant
à faire admettre que les délits commis à l'état d'ivresse
ne soient pas punis avec la même sévérité que s'ils
avaient été commis de sang-froid. Toutes les fois que
nos avocats ou que nous-mêmes nous avons tenté
d'apitoyer les juges militaires sur le sort de nos clients
en insistant sur leur irresponsabilité, on nous a ré¬
pondu que l'ivresse n'était pas une circonstance atté¬
nuante, mais bien une'circonstance aggravante. Cela
nous a paru aussi contraire à la justice qu'à la plus
élémentaire psychologie. Autant punir les délits
commis par des hallucinés ou des aliénés. Ce qui
nous semblerait équitable, c'est de punir et de punir
sévèrement, avec des aggravations de peine en cas de
récidive, le délit d'ivresse, mais de ne pas tenir compte
des gestes et des paroles, contraires à la discipline,
faits ou prononcées pendant l'accès d'ivresse. On ne
verrait pas alors de braves garçons, d'excellents sol¬
dats, condamnés à des années de travaux publics,
pour des actes et des paroles dont ils ne sont pas res¬
ponsables. Je me permetsd'attirer l'attention du Comité
Central et de de toutes les sections de la Ligue sur
cette question.
Travailler à la réparation des injustices, c'est là le

rôle propre de la Ligue des Droits de l'Homme et ce
rôle, les sections de province peuvent et doivent le
remplir, aussi bien que le Comité Central et à l'aide
de ce Comité. Il en est un autre, presque aussi impor¬
tant. Je n'ai jamais été d'avis que les sections de la
Ligue se fondissent dans les groupements politiques
locaux. Mais j'ai toujours pensé que les sections de la
Ligue avaient à accomplir une mission politique en



dehors et, j'ose dire, au-dessus des groupements;nt dits. C'est aux sections de la

républicains, à quelque nuance qu'ils appartinssent.Il y a — j'ai essayé de le démontrer dans une série deconférences que j'ai faites en Bretagne — une politiquetirée — non pas de l'Ecriture — mais de la Déclara¬tion des Droits de l'Homme, charte de la Ligue — unepolitique étrangère, une politique intérieure, unepolitique sociale. Je n'ai pas la place d'exposer icicette politique : en voici les traits essentiels. Aupoint ae vue de la politique étrangère, étant donné
3ue le droit à la vie est le droit premier et inaliénablee tout homme, à quelque nation et quelque racequ'il appartienne,|tous les ligueurs doivent être résolu¬ment pacifistes, doivent faire la guerre à la guerre,doivent s'opposer à tous les attentats commis contredes êtres numains, que ce fussent des catholiquesd'Arménie, des juifs de Roumanie ou des nègres duSoudan. Ils ne doivent pas oublier sans doute le violdu droit dont la France a été victime en 1870, maisne pas croire que le vrai moyen de réparer une injus¬tice est d'en commettre de nouvelles. Il leur appar¬tient de créer en France et en Europe un état d'esprittel que des injustices de ce genre.devinssent impos¬sibles dans l'avenir et que les peuples éprouvassentd'eux-mêmes le besoin de réparer celles qui ont étécommises, dans un passé proche de nous et inoublié.Au point de vue de la politique intérieure, étant donnéque, d'après la Déclaration des Droits, la souverai¬neté doit résider dans la nation, il faut que la nationpuisque l'exercer véritablement et pour cela que lescrutin d'arrondissement, profondément immoral etincapable de traduire l'état des forces réelles despartis, soit remplacé par le scrutin 'de liste avec re¬présentation proportionnelle des minorités. Etantdonné de plus que la Déclaration réclame pour tousla liberté de penser et de croire, il faut que lesligueurs s'appliquent à devenir véritablement tolé¬rants et apprennent à respecter sincèrement même

centre à tous les groupements
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les croyances qui leur paraissent les plus surannées t
il est contraire à l'esprit de la Déclaration et à celui
de la Ligue que de dénoncer des fonctionnaires qui
pratiquent leur religion. D'autre part, il est contraire
à la vérité philosophique d'assimiler la liberté d'en¬
seigner à la liberté de penser et de croire ; il est con¬
forme à l'esprit de la Déclaration et de la ||gue de
travailler ardemment à transformer la liberté d ensei¬
gnement en enseignement de la liberté, et de ne pas
permettre que l'esprit des enfants soit soumis à une
éducation sectaire qui, abusant de leur faiblesse, leur
cache la concurrence vivante des idées et enferme
leur intelligence dans les formules d'un catéchisme.
Enfin, au point de vue social, la Déclaration des Droits
voulant que tous les hommes soient libres et égaux,
tous les ligueurs doivent s'efforcer de rendre cette
liberté et cette égalité effectives pour tous les citoyens.
Quelques-uns dont je suis croient que la liberté et
l'égalité ne peuvent être réalisées qu'en faisant par¬
ticiper tous les citoyens à la richesse commune, qu'en
substituant à la domination économique désordonnée
et abusive d'une minorité, la coopération universelle
et volontaire de tous les citoyens associés. Beaucoup
de nos collègues sont, au contraire, convaincus que
la justice sociale n'est pas incompatible avec la pro¬
priété individuelle. Mais tous affirment que la mission
la plus sacrée de la démocratie est de réaliser la jus¬
tice sociale, est de ménager à tous les citoyens une
vie digne d'être vécue, une vie qui ne fût pas à la
merci d'une maladie, d'un accident, d'une crise éco¬
nomique, de la vieillesse, qui ne fût pas veuve de tout
loisir, qui ne fût pas dénuée du premier de tous les
biens : la sécurité.
Tels me paraissent être les principes de la politique

propre à la Ligue des Droits de l'Homme. Grouper
autour d'eux toutes les fractions du parti républicain,
faire prédominer sur les compétitions de personnes,
les querelles de groupes et les luttes électorales, la
vertu des principes, des idées, de l'idéal, c'est là le
rôle politique des sections de la Ligue.
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II. Note de M. Edmond Goblot
professeur de philosophie à l'Université de Caen

président de la section de Caen
Dans le département du Calvados, le parti républi¬cain s'est constamment appliqué à garder le silence

sur l'Affaire Dreyfus. En face de l'agitation nationa¬
liste, il a cru sage de faire le mort. Par suite, il estresté lui-même presque complètement étranger augrand mouvement d'iaées, au grand élan démocrati¬
que qui a, partout ailleurs, transformé la France répu¬blicaine.
Lorsque j'arrivai à Caen, au lendemain du procèsde Rennes, je me fis envoyer par le Comité central laliste des membres de la Ligue habitant le pays. Ils'en trouva huit. Quelques-uns d'entre eux se voyaienttous les jours, et ne se connaissaient pas commeDreyfusards. L'Affaire était un dangereux sujet deconversation ; on osait à peine en parler à voix basse

et toutes portes closes. Déjà fondateur de la section
de Toulouse, j'eus aussitôt la pensée de fonder unesection à Caen. Plusieurs personnes, des journalistesrépublicains, parmi eux le candidat du parti républi¬cain aux élections législatives, me supplièrent de n'enrien faire. « Vous réunirez, à grand peine cinquanteadhérents, me disaient-ils, et vous provoquerez lacréation d'un Comité de la Patrie française qui enaura tout de suite six cents. »

J'attendis plus d'une année. En réalité le comitéde la Patrie Française existait déjà depuis longtemps,et il était fort nombreux. Mais il se recrutait sans au¬
cune publicité. — Nous non plus, nous ne faisions pasde publicité, caries journaux républicains nous étaientfermés; mais les journaux nationalistes nous en fai¬
saient; ils savaient se procurer nos convocations, etpubliaient régulièrement notre ordre du jour.A peine fûmes-nous constitués, le comité de laPatrie Française rendit son existence publique, et sefit consacrer avec éclat par le général Mercier en per¬sonne. s
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Cependant le parti républicain voulait toujours
ignorer qu'il y avait eu une affaire Dreyfus. En novem¬
bre 1903, le Journal de Caen refusait encore d'insé¬
rer l'allocution que j'avais prononcée au théâtre, à
l'occasion d'une conférence de M. Louis Havet, parce
que j'y avais parlé de l'Affaire : c'était une règle, un
ordre du comité de rédaction, de ne jamais en aire un
mot dans le journal. Quelques jours après, la Cour de
cassation ayant été saisie au procès en revision, l'in¬
terdiction fut levée.
Cette attitude a eu les pires résultats.
Les républicains du Calvados n'ont jamais compris

la politique de Défense républicaine. Ils en sont
restés à la politique de concentration. On les entend
encore répéter avec emphase la vieille formule :
« Attachons-nous aux principes qui nous unissent, et
laissons de côté les questions qui nous divisent. » Ils
n'ont point perdu l'espérance de rallier à la Répu¬
blique les moins entêtés des réactionnaires, et pour
les rallier, disent-ils, il faut leur offrir une République
sage et modérée, la seule qu'ils puissent accepter. Ils
accusent les groupes avancés, tels que le Groupe
d'Etudes sociales, l'Union rationaliste, la Loge
maçonnique, et, naturellement, la Ligue des Droits
de l'Homme, de faire manquer ces belles combinaisons.
L Association républicaine s'est divisée. C'était

inévitable. La politique de modération et de concen¬
tration condamne fatalement à l'inaction et au mu¬

tisme. Car il importe avant tout de faire taire les
partis avancés, et pour cela il ne faut soulever aucune
question ; et puis, que peuvent dire ou faire des répu¬
blicains même modérés sans risquer de mécontenter
les réactionnaires? Mais le comité et le bureau,
obligés de parler et d'agir, devaient prendre une atti¬
tude. Ils se déclarèrent républicains ministériels. Les
modérés protestèrent en s'abstenant de venir aux
séances, et manifestèrent leur mécontentement de
toutes les manières, excepté la bonne, qui était de
venir parler et voter dans les réunions de l'Association.

Tandis que la politique républicaine, dans le Ca^
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vados, tendait à apprivoiser les nationalistes au lieude les combattre, ceux-ci s'organisaient. Auxélections législatives, tous leurs candidats passaient.Aux élections sénatoriales, MM. Tillaye, furgis etDuchêne-Fournet, jadis élus comme républicains,étaient réélus comme nationalistes, après une décla¬ration formelle d'hostilité au ministère Combes. Lemaire républicain de Caen, battu au Conseil généralpar un nationaliste de marque, donnait sa démission.Enfin, aux élections municipales, la liste nationalisteétait élue tout entière à 500 voix de màjorité ! Il nenous reste plus à perdre que la majorité au Conseilgénéral, ce sera chose faite, sans aucun doute, le moisprochain. Dès aujourd'hui, la Patrie Française triom¬phe avec arrogance du parti républicain désorganisé.Le cas du Calvados est typique. Il montre le partique les nationalistes ont pu tirer de l'agitation antire-visionniste, là où la Défense républicaine ne s'est pasorganisée. Il montre aussi le péril qu'il y a toujourspour le parti républicain à déserter la cause de lajustice.
Deux hommes ont été particulièrement coupables.Les Normands sont plutôt indifférents aux prin¬cipes, aux doctrines politiques, au classement des

partis ; ils votent pour les candidats qui ont su gagnerleur sympathie. Deux hommes surtout s'étaient acquisune haute autorité dans le Calvados, M. Lebret et M.Tillaye. Investis de la confiance des électeurs, ilspouvaient les diriger ; ils ont mieux aimé les suivre.Ils ont manqué de courage et de clairvoyance. M. Le¬bret, ayant, selon un mot célèbre, « regardé dans sacirconscription », ne se sentit pas de taille à entraî¬
ner ses partisans du côté de la bonne cause, et peut-être n'eut-il pas réussi. On sait jusqu'à quel point ilosa servir la mauvaise. Au contraire. M. Tillaye, qui,lui aussi, regarda dans sa circonscription, avait unesituation assez solide pour prendre la direction d'unmouvement d'idées ; il était assez populaire pour êtresuivi. Il ne le crut pas. Ancien membre d'un ministère
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radical, il est devenu l'élu, l'allié et le prisonnier du
nationalisme.
L'un et l'autre, effrayés du mouvement antisémite,

militariste et antidreyfusard, essayèrent d'abord de
rester étrangers à l'Affaire, de n'en jamais souffler
mot, de l'ignorer systématiquement. Quand ils furent
contraints de se prononcer, il était trop tard. En
regardant dans leurs circonscriptions, ils virent les
progrès qu'ils avaient laissé faire au mal. Ils n'avaient
plus d'autre ressource que de se mettre au service
des ennemis qu'ils n'avaient pas osé combattre.
La section caennaise de la Ligue des Droits de

l'Homme ne se considère pas comme un comité élec¬
toral. Ses maigres ressources et les efforts de ses
membres (parmi lesquels je suis heureux de compter
un assez grand nombre d'instituteurs), sont employés
à faire de la propagande pour des idées et non pour
des hommes. Elle ne fait aucun effort pour recruter
un grand nombre d'adhérents ; mais elle ne compte
oue des républicains convaincus que la Républiqueaoit être, avant tout, un gouvernement de justice, et
assez avisés pour comprendre la nécessité de la dé¬
fendre.

III. Note de M. Henri Hauser
Professeur à l'Université de Dijon

Vice-président de la section de Dijon
Si j'avais pris la parole à l'assemblée commémora¬

tion du 6 juin, il me semble que j'aurais dit à peu
près ceci :
La province... Pour la plupart d'entre vous, Pari¬

siens mes frères, c'est une région indistincte et vague,
presque partout semblable à elle-même, qui va de
Juvisy à la Méditerranée, de St-Germain à l'île
d'Ouessant, de Pantin aux Vosges. En un mot, la
France, moins quelques kilomètres carrés; les Fran¬
çais, moins trois millions d'hommes. Je vous assure,
— et croyez-en quelqu'un qui l'a beaucoup habitée —



(1) Ce titre d'essai n'a (pas été rappelé dans les discours du4 juin; il est assez curieuxjae voir qu on n'est arrivé qu'en tâton¬nant à l'éclatante formule qui rattache directement la Ligue aumouvement émancipateur de 1789.
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que cette province-là n'existe pas. L'histoire de laLigue en province, c'est l'histoire de la Ligue dansles provinces. Nos sections n'ont pas eu le même rçleà jouer dans le pays de l'ouest ou dans ceux du centre.« J'en sais qui sont du Nord et qui sont du Midi », et,dans ces petites bourgades bretonnes qui maintien¬nent, vaillamment les traditions des bleus au pays deschouans, leur tâche n'était évidemment pas la mêmeque dans une ville comme Dijon, dès longtemps répu¬blicaine au milieu de campagnes républicaines.Partout cependant, cette tâche a été rude. Et je mepermets de le dire à nos collègues du Comité central,on ne se rend peut-être pas toujours suffisammentcompte, à Paris, du courage, de la ténacité des effortsqu'il a fallu dépenser pour l'aire naître et pour fairevivre vos 500 sections de province. Quelques-unes ontune histoire déjà longue, et qui n'est pas sans quelquegloire.
Le 8 mars 1898 (soit près de trois mois avant lacréation officielle de la Ligue), l'illustre savant, legrand citoyen dont nous regretterons plus d'une foisla haute et claire intelligence, la simple et franchedroiture, Emile Duclaux, écrivait à un « dreyfusard »de province, à peu près seul de son espèce dans uneville de 50.000 âmes:
« Nous formons en ce moment, d'accord avec Tra-rieux, une ligue dite « pour la défense des droits etlibertés du citoyen » (1) à laquelle nous avons essayéd'enlever tout caractère agressif, tout en lui laissantun caractère de protestation. Pensez -vous qu' il yaurait à X un noyau qui pourrait s'y agréger.Je vous envoie un exemplaire des statuts, nen-voyez-le moi de suite si vous jugez qu'il ne peutrecruter personne à X. ». Et après avoir fait
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sa petite enquête, le « dreyfusard » était obligé,
en adressant à la Ligue encore à naître son adhésion
personnelle, de fajre cette constatation : «Les trois ou
quatre personnes, — il n'y en a guère plus à X —
capables d'exprimer,dans l'intimité, une opinion indé¬
pendante, sont unanimes à penser que l'on éprouve¬
rait ici, en ce moment, un échec complet. Même ceux
qui pensent au fond comme nous n'osent pas le dire,
et ne l'oseront pas avant les élections. »
Tout de même, la section se fonda. Le plus ancien

membre portait sur lui la liste des adhérents, liste
secrète, car il y avait là dessus des négociants, des
ouvriers, des étudiants, des médecins,, des

^ institu¬
teurs, que la moindre indiscrétion pouvait faire mou¬
rir de faim. Lâchement, bassement,1a presseimmonde
mettait chaque matin l'unique ligueur connu au défi de
publier « les noms », l'accusant de parler et d'agir
au nom d'une ligue fantôme,' Il fallait subir silencieu¬
sement ces attaques, ne pas sortir lapreuve qui aurait
confondu nos adversaires, mais perdu nos amis. Un
beau soir, comme il revenait de faire une conférence
dans une ville voisine, le « ligueur » fut averti qu'on
perquisitionnerait chez lui le lendemain. Il passa une
mauvaise nuit — et la perquisition n'eut pas lieu.
Décidément, les gouvernements sont bien mal servis!
Que les temps sont changés ! Nos sections de pro¬

vince sont aujourd'hui florissantes. Dans chaque
ville, parfois dans de simples bourgades, elles forment
un bureau permanent de réparation des injustices
sociales. Elles jouent encore un autre rôle. Elles sont
le terrain neutre où se réunissent les diverses frac¬
tions du parti républicain, où s'oublient les petites
haines, où l'on pense à ce qui unit tous les fils delà
Révolution plus qu'à ce qui les divise. La Bourse du
Travail y voisine — je parle surtout de ce que je vois
à "Dijon— avec la loge ; les simples radicaux, encore
attachés à la vieille notion romaine de la propriété
privée, avec les novateurs hardis qui veulent faire de
la richesse sociale le patrimoine commun de tous ; et
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ils s'aperçoivent qu'ils s'étaient réciproquement ca¬lomniés. Des anarchistes y frôlent des bourgeois, etse laissent aller à dire que s'il y avait partout autantde braves gens qu'à la Ligue, la propagande par lefait perdrait beaucoup de son utilité. Nous comptons,parmi nos deux cents membres, des agriculteurs etdes ouvriers syndiqués, des médecins et des ingé¬nieurs, des commerçants et des employés, des indus¬triels, des magistrats,des professeurs des trois ordres,et jusqu'à des officiers en retraite, même des officiersde cavalerie ! Il ne nous manque que des curés, maisnous avons des dames !
Yos sections font de bonne besogne, elles fontbeaucoup de besogne. Et peut-être ne serait-il pasmauvais de laisser à vos quarante mille collègues unepart un peu plus large aans le gouvernement de laLigue, dans 1 organisation de nos Congrès. N'oubliezpas que le Comité central n'est pas, sauf pour desraisons géographiques, un comité parisien. Il est,surtout d'après nos nouveaux statuts, l'émanationfédérale de la Ligue tout entière ; il aura d'autantplus de force, plus d'autorité, qu'il s'appuiera pluslargement sur l'ensemble des sections.Qu'il ne craignepas de se confier à elles, qu'il en devienne vraimentla représentation sincère et complète.Est-ce à dire que tout soit parfait dans l'œuvre dessections de province? Ce ne serait pas une œuvrehumaine, et nous n'avons pas encore érigé en dogmenotre propre infaillibilité. Vous avez peut-être souriplus d'une fois, en parcourant le Bulletin, de voirtelle section sommer le ministre des travaux publicsde faire achever le chemin vicinal n° tant, ou le ministrede la Marine d'avoir à expédier deux torpilleurs dansles eaux paisibles de la localité. Vous vous demandezSuel rapport peut exister entre la Déclaration des•roits et ces exigences belliqueuses ? Rassurez-vous :les torpilleurs ne sont pas destinés à faire sauter descroiseurs, mais seulement à mettre à mal des mar¬souins et à défendre les droits imprescriptibles despêcheurs d'anchois !



Ce sont là des vétilles. Mais il m'arrive quelquefois
à moi-même d'éprouver quelque inquiétude à la lec¬
ture de certains vœux. Dans notre Ligue des Droits
du citoyen, il me semble qu'on parle un. peu trop sou¬
vent des droits de l'Etat, et sur un ton qui n'est pas
toujours celui de 1789. De bons ligueurs doivent vou¬
loir la liberté pour tous, et . non pas seulement pour
eux-mêmes. De bons ligueurs ne doivent pas non
plus faire de la Ligue une succursale des Comités
électoraux, la compromettre dans les querelles loca¬
les. Ils ne doivent même pas croire qu'elle a rempli
le meilleur de sa tâche lorsqu'elle a voté une adresse
de félicitations à un ministère, fût-il ami. Les députés
passent, les ministères aussi, et il faut que la Ligue
demeure. Nous serions tous désolés qu'elle pût parti¬
ciper du caractère transitoire des triomphes parle¬
mentaires et des dominations ministérielles.
Tant qu'il sera nécessaire de réaliser intégrale¬

ment dans notre pays l'idéal de la Révolution, tant
qu'il y aura des tribunaux ignorants ou injustes, des
lois iniques, des autorités arbitraires et despotiques,
tant qu'il subsistera des souffrances imméritées, des
inégalités révoltantes, des illégalités impunies, il faut
u'il y ait dans chaque commune de France un groupe
'hommes déterminés à défendre, envers et contre

tous, la Liberté et le Droit.
Sachons donc nous élever au dessus des incidents

de la politique. Laissons aux partis le privilège de
ces compromissions, de ces contradictions, de ces
renoncements aux principes que la politique rend
probablement inévitables, mais que la Ligue ne doit
pas connaître. Restons inébranlablement attachés à
à l'immortelle Déclaration, restons surtout attachés à
l'esprit de la Déclaration, à cet esprit qui est contenu
tout entier dans l'article premier : « Les hommes
naissent et demeurent libres et égaux en droits. »

Le Secrétaire général-gérant : Mathias Morhardt.
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VINS DE CHAMPAGNE, Eper-*
nay, La maison BOISSY-d'AN-

GLA§, offre des conditions très
avangcuses aux personnes qui,
disposant de bonnes relations,
voudraient s'occuper de faire des
placements, de ses. .vins. .Ecrire
100, rue Saint-Lazare, Paris-

EMPLOYE, sortant d'une mai¬
son de banque, cherche em¬

ploi administration, caisse, secré¬
tariat, direction personnel, ou
contentieux. Ecrire aux bureaux
de la Ligue. B. N° 239.

JEUNE HOMME, 19 ans, très" sérieux, membre de l'a Ligue,ancien secrétaire de section, de¬
mande emploi quelconque qui lui
permette de vivre. Ecrire au bu¬
reau de la Ligue. B. N° 242.

TYCLES et AUTOMOBILES. —
^ L. Artigaud concession¬
naire de la Compagnie française
des Cycles et Automobiles, rue du
4-Septembre, 14, Paris (2e), fera
aux membres de la Ligue une ré¬
duction de 10 à 25 0/0 suivant les
modèles.Envoi francodu'catalogue.

VIS AUX FAMIL.LPS
/•^Réduction de 30 p. ÎOO
s!/r les Lettres de l'ain-pari"
DÉCÈS

à,tous les Membres de la Ligue
THIVET- RAPIDE

Passage de l'Opéra, Paris
Téléphone 276-21

RELIEUR. — A. BARET. —
22, route de Olamart, Issy(Seine). Prix spéciaux pour les

membres de la Ligue. Un service
se fait régulièrement, tous les
jours, pour Paris.

TÉRAMIQUE D'ART, genre^ inédit. Avis aux amateurs.
E. Philibert, coteau de Pech-
David, Toulouse.

Dris de faveurs réservés à sesr collègues par un membre de la
Ligue pour la vente directe de ses
vins rouges et blancs.
S'adresser à M. J. Albigès, viti¬

culteur, à Narbonne (Aude), qui
enverra prix ef conditions.

VINS FINS NATURELS en fûts
de toutes contenances. Prix

de faveur à ses collègues de la
Ligue. Accepterait représentants.
S'adresser à M. Fargues-Dalabert,
propriétaire à, Grabels (Hérault).

rULTlVATEUR, 31 ans, vou-
drait, aux environs de Paris,

une place de garde ou de jardi¬
nier-potager.
Vient de paraître : LES HOMMES

SANS PEUR,, roman histo¬
rique, par Françis LepXge, 1 vo¬
lume illustré. (Société Françaised'éditions .d'Art.)



Librairie des Cahiers de la quinzaine, 8, rue de la Sorbonne.
et Cornély, éditeur, 101, rue de Yaugirard, à Paris.

M. M. MANGASARIAN,
Conférencier de la Société de Libre-Pensée religieuse de Chicago.

LE MONDE SANS DIEU
Un Nouveau Catéchisme

Traduit par LECLERC DE PULLIGNY, vice-président de
la section du Vésinet (Seine-et-Oise) de la Ligue des Droits
de l'Homme. Préface par E. VANDERVELDE, député au
Parlement belge.

1 vol. in-18 de 138 pages 1 fr. 50
Manuel élémentaire de critique religieuse et de morale rationaliste.
Table des matières. — Introduction. — CJhap.-I" : Raison

et Révélation. — Chap. II : La Révélation chrétienne. — Chap. III :
Le Canon de la Bible. — Ohap. IV : Dieu. — Chap. V : La
Terre. — Chap. VI : L'Homme. — Chap. VII : Jésus. —

Chap. VIII : Les Enseignements de Jésus. — Chap. IX : L'Eglise.
— Chap. X : L'Eglise libérale — Chap. XI : Les « Credo ». —
Chap. XII : Le Clergé. — Chap. XIII : Prière et Salut. —

Chap. XIV : La Mort. —Chap. XV : L'Immortalité. — Chap. XVI:
La Fin suprême de l'Homme.
Quelques appréciations : « Ce livre est une encyclopédie

de théologie et de raison logée dans une coquille de noix. » Jacob
Holyoake, Introduction.

« Je ne connais aucune publication de ce genre qui soit aussi
claire, aussi loyale, aussi accessible à tous, en même temps qu'ins¬
tructive pour tous. L'homme d'études la lira avec intérêt, l'homme
de labeur y trouvera sous une forme exacte et facilement com¬
préhensible des notions exactes sur l'état actuel des problèmes reli¬
gieux. » Vandervelde, Le Peuple (de Bruxelles).

« Je me fais un devoir et un plaisir de vous signaler un petit
livre vraiment admirable et parfait en son genre... Je répète qu'il
est indispensable aux militants et aux propagandistes de la libre-
pensée. Ils n'y trouveront pas toutes leurs conclusions, mais ils y
trouveront des arguments dont ils ne peuvent se passe» et sans les¬
quels leur action ne serait qu'une agitation superficielle et sans
lendemain. » E. Chauvelon, La Semaine sociale.

« Pour les consciences libérales, le Nouveau Catéchisme, s'il est
bon, peut être un appui précieux, Je crois que le Nouveau Caté¬
chisme est bon. » Gabriel Trarieux, Petite Gironde.

« Voici un petit manuel qui a sa place sur la table des sages et
qu'il faudrait pouvoir mettre dans le cartable des enfants qui vont
à l'école... Tel est ce livre admirable, véritable « comprimé » de
rationalisme... » A.mdré Maurel, l'Aurore.



La Séparation des Eglises et de l'Etat, parLouis Havet, membre de l'Institut, 1 brochure » 50Les Principes en politique, par Louis Havet, amembre de l'Institut, 1 brochure
» 50L'Idée de la Loi, par Louis Havet, membre de l'Ins¬titut, 1 brochure
» 50La Religion libre dans l'Etat libre, parM. Louis Havet, membre de l'Institut » 50Le devoir civique des parents, conférence parLouis Havet, membre de l'Institut, 1 brochure » 50L'Idée de l'Enseignement laïque, conférence,par Louis Havet, membre de l'Institut, 1 brochure.. » 50L'Idée de la Liberté, conférence, par Louis Havet,membre de l'Institut, 1 brochure
» 50L'Amnistie, discours prononcés le l8r et 2 juin 1900,devant le Sénat, par MM. Clamageran, Delpech etTrarieux
b 50L'Armée et la Démocratiej par J. Charmont,professeur de droit à l'Université de Montpellier,1 brochure
» 50Pourquoi nous sommes Patriotes et nesommes pas Nationalistes, par F. Buisson,dput-', professeur à la Sorbonne, 1 brochure » 50La Doctrine ultramontaine et la Souverai¬neté de l'Etat, conférence par E. Prévost, avocatà la Cour d'Appel, 1 brochure
» 50Le Procès du Bon-Pasteur, (Plaidoirie de M*Eugène Prévost. — Plaidoirie de M8 Mengin. — Rap¬port de M. Meurdra, inspecteur du travail. — Juge¬ment du Tribunal de Nancy du 24 décembre 1900. —Arrêt de la cour de Nancy du 13 juillet 1901. -—Arrêt de la cour de Nancy du 28 juillet 1903. —Décret de fermeture du Bon-Pasteur ae Nancy) 1 vo¬lume de 235 pages
4 »Le Procès des Assomptionnistes, exposé etréquisitoire du Procureur de la République, 1 volumede 256 pages
» 50Le Procès du Refuge de Tours. (Compte rendusténographique). Préface de M. Georges Clemenceau. » 75La Séparation des Eglises et de l'Etat,conférence, par Francis de Pressensé, député duRhône, 1 brochure
» 50L'Assistance publique et l'Assistance pri¬vée, conférence, par E. Prévost, avocat à la Courd'Appel, 1 brochure
» 50Le Parti Noir, par Anatole France, 1 brochure de70 pages
,
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L'AFFAIRE DREYFUS
L'Affaire Dreyfus. Enquête de la Cour de
cassation, 2 gros volumes (ensemble)

L'Affaire Dreyfus. Les Débats de la Cour
de cassation, 1 gros volume
L'Affaire Dreyfus. Le Procès de Rennes
[compte rendu sténographique) 3 gros volumes (en¬
semble)
t,'*' " .ire Dreyfus. La Révision du Procès

snnes. Débats de la chambre criminelle de la
- cassation. 1 gros volume
os [Le. lieutenant-colonel Picquart), par

- pê Pressente, 1 volume
„res d'un coupable, avec un portrait du

Cv .idant Walsin-Estcrhazy, par Henri Leyret,
1 vo. .me..

Le î.ïonunient Henry. Liste des souscripteurs de
la / ihre Parole (Listes rouges), classées par Pierre
ç)ér..lând, 1 volume
fil a été tiré 100 exemplaires sur papier de luxe qui
sont mis en vente au prix de 20 fr. 1 un).

Le banquet de Lyon, discours de MM. Trarieux
président de la Ligue; Jean Appleto.n et L. Comte,
1 brochure..

Le Procès de la Ligue des Droits de
l'Homme. (Réquisitoire de M. Boclloche, Plaidoi-

■ rie de AL Trarieux), 1 brochure
Le O-.uéral Roget et Dreyfus, par Paul Mari»

1 v '.Unie
Proj 'S d'un Solitaire. (Les Conseils de guerre)
far :3. Duclaux, membre de l'Institut, directeur deInsiitut Pasteur, 1 brochure

L'Amnistie, conférence, par Louis Havet, membre
de 1 'nstitut, 1 brochure

Le Cléricalisme et l'Affaire Dreyfus, dis¬
cours de L. Trarieux, 1 brochure

Victor Hugo et l'Affaire Dreyfus, par Paul
Stapi.'er, doyen honoraire de la Faculté des Lettres

■- p '"^rdçaux, 1 brochure
vision jlu Procès Dreyfus. L'enquête de-

vi» à Chambre, criminelle. La loi de dessaisisse-
menl. L'arrêt de la Cour de Cassation. L'affaire Drey¬
fus devant le Conseil de guerre de Rennes, par Civis
1 brochure

Le Faux Impérial, discours de Jean Jaurès,
prononcé à la Chambre des députés (séances des 6 et
7 avril 1903), 1 brochure


